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lichkeit zu geben, angemessene Abfindungen an
Beamte auszurichten, die durch vorzeitige Pensionie-
rung einen Schaden erleiden. Der Bundesrat wird so
schonend als möglich vorgehen. Entbehrlich werdende
Leute wird er andernorts in der Bundesbahnver-
waltung oder sonstwie unterzubringen suchen und,
wo es nicht gelingt, in Fällen, wo die Entlassung hart
erscheint, eine Vergütung verabfolgen. Dabei sollte
es allerdings nicht vorkommen, wie bei einer Neben-
bahn, die einen Beamten mit 30,000 Fr. abgefunden
hat, der unmittelbar nachher in eine Bundesanstalt
übersiedelte und dort ein weit höheres Salär bezieht.
Der Bundesrat wird gut tun, hier eine längere Karenz-
zeit zu schaffen und nur in Fällen wirklicher Schädi-
gung den Beutel zu öffnen. Sonst geht die Sache zu
sehr ins gute Tuch.

M. Calarne, rapporteur français de la commission:
L'idée d'introduire un article nouveau Slbis ou 32 a
t;té suggérée à la commission par un mémoire du Conseil
du troisième arrondissement qui demandaitdeménager
la situation de certains fonctionnaires dont le poste
serait supprimé en vertu de la loi que nous discutons
en ce moment.

La proposition du conseil du troisième arrondisse-
ment allait trop loin, elle n'a pu être agréée par la
commission. Celle-ci s'est mise d'accord avec le chef
du département pour proposer l'art. 32 nouveau,
selon lequel le Conseil fédéral est autorisé à faire
verser en plus de la pension qui leur revient une
indemnité équitable aux fonctionnaires dont le poste
serait supprimé en vertu de la présente loi. On ac-
complit ainsi un acte de justice et d'équité auquel
nous vous proposons de souscrire.

Angenommen. — (Adopté.)

Art. 32.,

Antrag der Kommission.

Zustimmung zum Entwurf des Bundesrates.

Proposition de la commission.

Adhésion au projet du Conseil fédéral.

Angenommen. — (Adopté.)

Gesamtabstimmung. — Votation sur l'ensemble.

Für Annahme, des Gesetzesentwurfes 80 Stimmen
Dagegen 17 Stimmen

An den Ständerat.
(Au Conseil des Etats).

#ST# Hitzung vom ^7. IMâi z l&229
18 ! T b. .

Séance du 27 mars 1922, à 18 heures.

Vorsitz: Ì TT *,-,..,•
Présidence: l ***>***•

1465. ßbüommen über die Genierzonen.
Contention concernant les zones de Genève.

Botschaft und Beschlussesentwurf vom 10. Oktober 1921
(Bundesblatt III, 511). — Message et projet d'arrêté du

10 octobre 1921 (Feuille fédérale III, 511).

Eintretensfrage. — Entrée en matière.

Antrag der Kommissionsmehrheit.
(HH.v Lohner, Bersier, Calarne, Cattori, Keller,

Maunoir, Ming, von Streng, Tschumi.)

Eintreten.

Proposition, de la majorité de la commission.
(MM. Lohner, Bersier, Calarne, Cattori, Keller,

Maunoir, Ming, von Streng, Tschumi.)
•
Entrer en matière.

Antrag der Kommissionsminderheit.
(HH. Gelpke, Grospierre, Nicole, Reinhard,

Steiner [Schwyz].)

Nichteintreten, eventuell Rückweisung an den
Bundesrat.

Proposition de la minorité de la commission.
(MM. Gelpke, Grospierre, Nicole, Reinhard,

Steiner [Schwyz].)

Ne pas entrer en matière, éventuellement ren-
voyer le projet au Conseil fédéral.

^

Antrag Rochaix
vom- 20. März 1922.

Der Beschlussentwurf wird an den Bundesrat
zurückgewiesen.

Der Bundesrat wird eingeladen, die Frage einer
erneuten Prüfung zu unterwerfen und die Unter-
handlungen mit Frankreich wieder aufzunehmen, in
dem Bestreben, für die bestehenden Rechte hin-
reichende und dauernde Kompensationen zur Wah-
rung der wirtschaftlichen Interessen des Kantons
Genf zu erwirken. Der Bundesrat wird ersucht, bei
den neuen Unterhandlungen alle Faktoren geltend
zu machen, welche die wirtschaftliche Lage Genfs
in den Beziehungen zu Frankreich bedingen, ins-
besondere die Frage der Eisenbahnverbindungen, die
seit der Ratifikation des Vertrages vom 18. Juni 1909
betreffend die Zufahrtslinien zum Simplon liegen
geblieben ist.
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Proposition Rochaix
du 20 mars 1922.

Le projet d'arrêté est renvoyé au Conseil fédéral.
Le Conseil fédéral est invité à entreprendre une

nouvelle étude de la question et à rouvrir les négo-
ciations avec le gouvernement français en s'efforçant
d'obtenir en échange des droits existants, des compen-
sations suffisantes et durables de nature à assurer la
sauvegarde des intérêts économiques du canton de
Genève. Le Conseil fédéral est prié de faire inter-
venir dans les négociations nouvelles tous les facteurs
qui touchent à la situation économique de Genève
dans ses rapports avec la France et notamment la
question des communications ferroviaires restée en
suspens depuis la ratification de la 'convention du
18 juin 1909 entre la Suisse et la France au sujet des
voies d'accès au Simplon.

Lohner, Berichterstatter der Kommissionsmehr-
heit: Ich bin beauftragt, Ihnen den Antrag der Kom-
missionsmehrheit zu stellen und zu begründen, Sie
möchten dem Abkommen zwischen der Schweiz und
Frankreich vom 7. August, 1921 Ihre Genehmigung
erteilen.

Ich erinnere zunächst daran, dass ein anderes
Geschäft bei den eidgenössischen Räten bereits seit

'längerer Zeit hängig ist, das ist das Geschäft über die
Aufhebung der Neutralisation von Hochsavoyen. Der
Nationalrat hat am Schluss der letzten abgelaufenen
Amtsperiode im November 1919 das Traktandum
behandelt. Der Ständerat ist erst im Dezember
letzten Jahres auf die Angelegenheit eingetreten und
hat dem Beschluss eine von der unsrigen erheblich
abweichende Fassung gegeben, sodass das Geschäft
wieder an den Nationalrat zurückkommen wird. Es
läge nahe, dieses Geschäft zunächst zu erledigen, da
es ja auch zuerst in Angriff genommen worden war.
Allein der Bundesrat wünscht dringend, dass die
Zonenfrage vorgängig erledigt werde. Die Gründe,
die er dafür anführt, lassen sich hören. Er sagt, die
Zonenfrage rege die Genfer viel mehr auf als die
militärische Neutralitätsfrage, die sie kühl lasse bis
ans Herz hinan. Jeder von Ihnen hat ja ungefähr
einen Eindruck erhalten über die Stimmung in Genf
und über die Aufregung, die in der Bevölkerung
herrscht, durch die Eingaben und Petitionen, die
uns allen zugekommen sind. Es erklärt sich, dass
die Aufregung in weiten Kreisen von Genf tat-
sächlich vorhanden ist, wenn man sich vergegen-
wärtigt, dass die Ordnung der Zonenfrage, je nachdem
sie so oder so ausfällt und zu einer dauernden wird,
doch in die Beziehungen des täglichen Lebens ein-
dringt und sie beeinflusst, unvergleichlich mehr als
die militärische Seite, sodass der Bundesrat zum
Schlüsse kommt zu sagen, die Neutralitätsfrage ist
nicht mehr so dringlich, sie kann warten, wogegen es
im allgemeinen Interesse liegt, die Zonenfrage sobald
als möglich zu verabschieden. Dazu kommt, dass
immer noch die Möglichkeit des fakultativen Re-
ferendums für diese beiden Verträge besteht. Sie
haben soeben gehört, dass die Ergreifung des Re-
ferendums bereits von gewissen- Kreisen, die sich für
die Aufrechterhaltung der kleinen Zonen einsetzen,
in Aussicht genommen wird. Damit müssen wir
rechnen. Die Gründe des Bundesrates hat die Kom-
mission als einleuchtend befunden und hat sich daher

bereit gehalten, dem Rate in der Sache • Bericht zu
erstatten.

Um die heutige Sachlage zu beurteilen, muss man
die Vorgänge kennen, die dazu geführt haben. Die
Botschaft gibt darüber eine klare, man darf sagen,
erschöpfende Darstellung, und ich kann mich darauf
beschränken, kurz die wesentlichen Gesichtspunkte
und Phasen der Entwicklung Ihnen vorzutragen.

Wie die Neutralisation von Hochsavoyen, so sind
auch die wirtschaftlichen Freizonen eine Einrich-
tung, die aus einer Jahrhunderte alten Entwicklung
nach und nach hervorgegangen ist, aus einer Ent-
wicklung, die sich ohne weiteres aus" der Besonderheit
der Lage Genfs erklärt. Genf, seit dem Mittelalter
ein bedeutendes städtisches Gemeinwesen, ohne
eigenes landwirtschaftliches Gebiet, umschlossen von
allen Seiten von einem fremden Hinterland, unter-
hielt naturgemäss seit jeher rege Beziehungen mit
der Nachbarschaft seines umliegenden Landes. Die
Beziehungen entwickelten sich in zweifacher Richtung.'
Einmal waren die Erzeugnisse dieses Hinterlandes
notwendig-»für die Versorgung der Stadt Genf, auf
der ändern Seite war Genf der natürliche Marktort
für dieses Hinterland und seine Erzeugnisse. Ins-
besondere wurden auch die Erzeugnisse der Genfer
Industrie von der landwirtschaftlichen Bevölkerung
der Nachbarschaft jeweilen gekauft. Aus diesen
Beziehungen entstanden auch die Verträge von 1815
und 1816, die also bis auf den heutigen Tag noch
gelten. Sie bedeuten aber nicht eine Erfindung des
Wienerkongresses oder des Pariserfriedens, sondern
einfach eine Bestätigung und Festigung der bereits
bestehenden Verhältnisse. Durch diese Verträge wurde
die sogenannte Kleine Zone des Pays de Gex geschaf-
fen, durch den Pariservertrag von 1815, dann wurde
dem durch das Pariserabkommen von 1816 die
Kleine sardinische Zone beigefügt; Sie sehen da
hinten auf der Karte^ die beiden Zonen: die Zone
Gex mit violett getönter Grenze, die kleine sardinische
Zone grün getönt. ̂  Diese beiden kleinen Zonen waren
eine Einrichtung, auf die infolge dieser Verträge die
Schweiz und Genf ein vertragliches dauerndes Recht
erworben haben. Ich will Ihnen eine einzige Bestim-
mung der diplomatischen Akten hier anführen, aus
der Sie ersehen, wie es gemeint war. Ich führe sie
deshalb an, weil darin von beiden kleinen Zonen die
Rede ist. Sie ' ist im Protokoll der Konferenz der
Minister der alliierten Mächte vom 3. November 1815
enthalten und lautet: «Da die französische Regie-
rung eingewilligt hat, ihre Douanenlinie auf der
Seite des Jura von der Schweizergrenze zurückzu-
ziehen, so werden die Cabinette der vereinten Höfe
ihre gute Verwendung eintreten lassen, um Se. sar-
dinische Majestät gleichfalls zur Zurückziehung der-
selben auf der Seite von Savoyen zu bewegen, wenig-
stens eine Stunde weit von der Schweizergrenze und
auswärts von Voirons, Salève und den Bergen von
Sion und Vuache.'»

Soweit ist dann allerdings die Grenze der sar-
dinischen Zone nicht gegangen, sondern sie ist teil-
weise diesseits dieser verschiedenen Bergzüge gelegen.
Infolge dieser Verträge wurde also dann die fran-
zösische und die sardinische Zollinie hinter die äus-
sere Grenze, vom schweizerischen Standpunkt aus
gesprochen, der Zonen genommen. Seit dem Jahre
1849, das führe ich der Vollständigkeit halber an,
besteht die eidgenössische Zollinie längs der schwei-
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zerischen Grenze, sodass die Zonenbewohner von
zwei Zollinien bis auf den heutigen Tag umgeben
waren, der schweizerischen Zollinie an der politischen
Grenze der Schweiz und der sardinischen oder fran-
zösischen Zollinie an der äusseren Grenze der Zone ge-
legen. Nun kam in den Jahren 1859 und 1860 d,ie
Annexion von Savoyen und Nizza durch Frankreich
als Novum hinzu. Sie kennen die bekannte Abstim-
mung, wonach von den Bewohnern von Chablais und
Faucigny und einem Teil des Pays de Gex auf ihre
Stimmzettel statt des blossen « Oui »: « Oui et Zone »
geschrieben wurde. Ueber 47,000 Summen hatten
sich so in der Abstimmung ausgesprochen. Napoleon
konnte sich dem so deutlich ausgesprochenen Willen
der Bevölkerung nicht verschlies'sen und er hat ihm
in der Weise Rechnung getragen, dass er die soge-
nannte Grosse Zone schuf. Sie sehen auf der Karte
dort hinten diese Grosse Zone, abgegrenzt durch die
blaugrüne Linie. Durch diesen Akt der französi-
schen Regierung, der diese sogenannte Grosse Zone
geschaffen hat, ist ein Gebiet von rund 200,000 Be-
wohnern dem freien Handel und Verkehr und dem
Nachbarverkehr von der Schweiz aus geöffnet worden,
wogegen die Kleine Zone zusammen ungefähr 40,000
Einwohner zählte. Ein Gebiet von ein paar tausend
Quadratkilometern wurde zu dem bereits bestehenden
kleinen Gebiet von einigen hundert Quadratkilo-
metern gefügt. Es liegt auf der Hand, dass dieses
erweiterte Gebiet von wesentlicher Bedeutung für
die Förderung dei» nachbarlichen Beziehungen zwi-
schen Genf und seinem Hinterlande war.

Wir müssen nun bei der Beurteilung der Sach-
lage, wie sie sich bis auf den heutigen Tag heraus- ;
gebildet hat, keinen Augenblick ausser acht lassen,
dass die Rechtsverhältnisse der Grossen Zone andere
sind als die der beiden kleinen Zonen. Wir müssen
daran festhalten, dass die Grosse Zone nicht durch
die Verträge zwischen Frankreich und der Schweiz
geschaffen worden ist, sondern durch einen einseitigen
Verwaltungsäkt der französischen Regierung. Es
fragt sich, wie sich die Schweiz zu dieser Angelegen^
heit von Anfang an gestellt hat. Sie hat sich dazu,
ich möchte sagen, gar nicht gestellt, sie hat sich vor-
erst in den Schmollwinkel zurückgezogen, indem sie
während langer Jahre die Annexion von Savoyen
durch Frankreich nicht offiziell anerkannte. Diese
Annexion war für sie eine Enttäuschung. Sie hatte
anderes erwartet, sie hatte erwartet, dass man ihrem
und dem genferischen Begehren um Abrundung der
militärischen und bürgerlichen Grenze nun einmal
in billiger Weise Rechnung tragen werde. Sie konnte
sich dabei auf die wiederholten und dringlichen, aller
Welt sichtbar ausgesprochenen Wünsche der Zonen-
bewohner stützen.. Sie ist enttäuscht worden. Es
waren damals Stimmen laut geworden, die eine Art
vertragliche Bindung von Frankreich mit bezug auf
die Grosse Zone hätten herbeiführen wplleji. Diese
Stimmen argumentierten so, dass sie sagten, Frank-
reich wäre verpflichtet gewesen, uns gewisse Kom-
pensationen für die Preisgabe und Ansprüche auf
Hochsavoyen einzuräumen.

Allein die weitere Entwicklung führte zu einem
ändern Ergebnis. Im Jahre 1881 gab die Schweiz
ihren Widerstand auf. Sie schloss eine Konvention mit
Frankreich, durch die sie der Bevölkerung der Zonen
als Gegenleistung für die zollfreie Ausfuhr, die die
Schweiz genoss, gewisse Erleichterungen auf Zoll-

Nationalrat. — Conseil national. 1922.

gebiet einräumte. In dieser Konvention vom 14. Juni
1881 figuriert zuerst z. B. die Befreiung eines gewissen
Kontingentes Wein vom Zoll. Es waren damals
10,000 hl, deren zollfreie Einfuhr die schweizerische
Zollverwaltung gestattete. Dieses Weinkontingent
spielt ja auch im heutigen Abkommen eine wesent-
liche Rolle. -Die Bedeutung dieses Abkommens von
1881 liegt aber in der Ordnung, die mit bezug auf
die Aufhebung oder Kündigung des Abkommens
getroffen worden ist. Diese Ordnung ist umschrieben
im Art. 11. Der Artikel sieht vor, das Abkommen
solle eine Gültigkeitsdauer von 30 Jahren haben und
nach Ablauf dieser 30 Jahre von Jahr zu Jahr weiter
in Kraft bleiben, falls es nicht 12 Monate vorher ge-
kündigt werde. Dann heisst es weiter: «Wenn jedoch
vor oder nach Ablauf von 30 Jahren die zollfreie
Zone aufgehoben würde, oder eine Veränderung er-
leiden sollte, sei es in der Ausdehnung ihres Gebietes,
sei es in den gegenwärtigen Zollverhältnissen —
régime douanier actuel —, so steht der schweizerischen
Eidgenossenschaft mit dem Tage der Inkraftsetzung
neuer, die Verhältnisse der Zonen berührender Ein-
richtungen frei, die Uebereinkunft ausser Kraft zu
setzen. » Das bedeutet, in klares Deutsch übersetzt,
nicht mehr und nicht weniger, als dass die Schweiz
die Verhältnisse, wie sie durch den einseitigen Akt
Frankreichs im Jahre 1860 mit bezug auf die .Grosse
Zone geschaffen wor.den sind, anerkennt und weiter
anerkennt, dass es Sache Frankreichs ist, ohne Be-
grüssung der Schweiz kraft seiner eigenen Souverä-
nität das ganze Regime der Grossen Zone ausser
Kraft zu setzen. Wenn man übrigens noch auf Grund
des Wortlautes dieses Art. 11 Zweifel hätte, so braucht
man nur den Bericht zu Rate zu ziehen, den der
Bundesrat damals an die Räte richtete. Man wird
daraus ersehen, dass das klipp und. klar als die An-
sicht des Bundesrates ausgesprochen worden ist.

Mit dieser Differenz zwischen der Rechtslage für
die Grosse Zone und für die beiden kleinen Zonen muss
jeder rechnen, dem es "darum zu tun ist, ein klares,
durch keine Voreingenommenheit getrübtes Urteil
über die ganze komplexe Frage zu erhalten.

So war nun die Lage bei Ausbruch des Krieges
1914. Genf und die ganze hinter ihr liegende Eid-
genossenschaft ' und schliesslich auch das Ausland
konnten ihre Waren frei und uneingeschränkt in
das Gebiet der kleinen Zonen und der Grossen
Zone einfüKren. Die Menge und Art der Waren war
naturgemäss insoweit beschränkt, als sie durch, die
Aufnahmefähigkeit der Zonen bedingt war. Dahinter
war die französische Zollinie, die' das weitere Ein-
dringen der Waren in das französische Hinterland ver-
hinderte oder dann die Verzollung verlangte.

Auf der ändern Seite war, wie Sie gesehen haben,
ein Regime von Zollvergünstigungen auch von seite
der Schweiz eingeräumt worden, die geeignet waren,
den freundnachbarlichen und allgemeinen Verkehr
zwischen Genf und seinem Hinterlande zu fördern
und zu befruchten. Mit Kriegsbeginn hörte das alles
plötzlich auf; nicht rechtlich, aber tatsächlich. Es
kamen die Ausfuhrverbote, die natürlich vor den
Zonen nicht haltmachten. Es kam die Beschlag-
nahme der Ernteerträgnisse unserer genferischen
Bauern, die auf savoyischem Gebiet Land hatten
und. deren es Hunderte gibt. Es kam der fatale
Polizeikordon, den Frankreich während des Krieges
an der schweizerischen Grenze aufstellte, um den
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gesamten Personen- und Sachverkehr einer scharfen
Kontrolle zu unterstellen. Dieser Polizeikordon
besteht heute noch, und Frankreich macht gar keine
Miene, ihn etwa aufzuheben. Die schönen Zeiten
des freien nachbarlichen Verkehrs waren für einmal
tatsächlich zu Ende.

Man hat sich gefragt, ob Frankreich eigentlich
das Recht habe, einen derartigen Polizeikordon
aufzustellen. Da ist es nützlich, wenn man sich ver-
gegenwärtigt, ' was die Verträge von 1815 und 1816,
die das Verhältnis heute noch, soweit es die kleinen
Zonen betrifft, berühren, dazu sagen. Ich will Ihnen
dazu eine Stelle aus der Schlussakte des Wiener-
kongresses vom 9. Juni 1815 mitteilen: «Wohlver-
standen, dass dieses Verhältnis die Verwaltung jener
Provinzen auf keine Weise beschränken soll, woselbst
auch die Zivilbeamten Sr. Majestät des Königs die
Bürgerwachen für Erhaltung guter Ordnung gebrau-
chen können. » Es ist also ausdrücklich die Rede
davon, dass unter allen Umständen die Zivilverwal-
tung des Königs von Sardinien vorbehalten bleibe.
Im Zusammenhang mit der Stelle ist die Rede von
der Neutralisation mit einer allfälligen Ausübung des
Besetzungsrechtes. Die Zonen — es handelt sich um
die militärische aber auch um die zollfreie Zone —
unterstehen mit dieser Einschränkung in allen übrigen
Teilen der Verwaltungshoheit des Staates, zu dem
sie gehören.

Seit längerer Zeit tauchten nun Bestrebungen
Frankreichs auf, auch rechtlich das Zonenregime zu
ändern. Diese Bestrebungen fanden ihren Ausdruck
im Jahre 1918 einmal dadurch, dass Frankreich das
Abkommen von 1881 auf Jahresfrist kündete. Damit
war der Stein ins Rollen geraten. Damit war der
Augenblick gekommen, wo diese delikate Frage Ge-
genstand der Verhandlungen zwischen den beiden
beteiligten Staaten bilden musste. Diese Verhand-
lungen haben zunächst zur Annahme des Ihnen allen
bekannten Art. 435 im Friedensvertrag von Ver-
sailles geführt.

• Wir müssen uns in verschiedenen Zusammenhängen
einlässlicher mit dem Art. 435 beschäftigen; denn er

"bedeutet einen Wendepunkt in der ganzen Zonenange-
. legenheit. Er ist so gefasst, dass man, wenn man ihn
im Lichte der Verhältnisse, unter denen er entstanden
ist, untersucht, wohl sagen darf: Eine derartige Be-
stimmung musste notwendigerweise früher oder später
zu einer Neuorientierung in der schweizerischen
Zonenpolitik führen. Wie kam das? Frankreich
hat seine Auffassung über das Verhältnis,ganz klar
und eigentlich in dürren Worten ausgesprochen,
unter anderm in seiner Note vom 29. April 1919. Diese
Note begleitete einen ersten Entwurf zu einem der-
artigen Artikel und wurde dem Bundesrate von der
französischen Regierung unterbreitet. Dort heisst
es, man gedenke die alten Verträge zu revidieren.
Keineswegs, wird sogleich beigefügt, falle es aber
Frankreich ein, irgendwie an die ewige Neutralität
der Schweiz, wie sie durch die Verträge von 1815
anerkannt sei, zu rühren. « Im vorliegenden Falle
handelt es sich ledigleich um die internationalen
Vereinbarungen, die sich auf Teile des französischen
Hoheitsgebietes beziehen und ihnen regelrechte Ser-
vituten auferlegen, die dem einstimmigen Gefühl
der französischen öffentlichen Meinung widersprechen.»
Mit bezug auf die neutralisierte Zone wird dann ge-
sagt, ihr Fortbestand mit dem damit verbundenen

Besetzungsrecht stelle ein Hindernis dar für die
freie Ausübung der Hoheitsrechte Frankreichs und
dass die Aufrechterhaltung des Zustandes nur durch
Erwägungen gerechtfertigt werden könnte, die für
Frankreich angesichts seiner loyalen und friedlie-
benden Gesinnung verletzend sein müssten. Frank-
reich sei daher überzeugt, dass die Schweiz mit ihm
ein Verschwinden dieser Situation wünsche. Ebenso
habe sich die Einrichtung der freien Zonen überlebt.
Sie sehen ajso, wo Frankreich hinaus will. Man muss
ihm das Zeugnis geben, dass es während der ganzen
jahrelang dauernden schwierigen Verhandlungen diese
seine feste Absicht, das Regime der Zonen, der mili-
tärischen „ und der wirtschaftlichen, aufzuheben,
konsequent und ohne ein Jota davon abzugehen,
verfolgt hat.

Der Bundesrat antwortete auf die Note bereits
am 2. Mai 1919. Er erklärte sofort, dass er den Ar-
tikel zum Friedensvertrag, wie ihn die französische
Regierung vorgeschlagen hatte, so nicht annehmen
könne. Der Artikel enthielt eigentlich nichts anderes
als die Erklärung, dass sich das Zonenregime überlebt
habe, und dass infolgedessen diese Bestimmungen
aufgehoben werden sollen und Frankreich im Ein-
vernehmen mit der Schweiz'die Rechtslage der Gebiete
so regeln könne, wie es beide Länder für zweckmässig
erachten. Der Bundesrat machte sofort seine Vor-
behalte. Er erklärte, in den militärischen Servituten
sehe er kein zu grosses Hindernis zur Verständigung.
«Namentlich dann wird uns das urti so leichter werden,
wenn uns die Garantie gegeben wird, dass Frankreich
und die Signatare der abzuschliessenden Friedensver-
träge unsere alte Neutralität neuerdings auf breiterer
Grundlage feierlich anerkennen. » Der Bundesrat
äussert dann den Wunsch, der freien Zonen möge in.
diesem Vertrage überhaupt keine Erwähnung getan '
werden. ' Wenn man das damals erreicht hätte, so
stünden wir jetzt wahrscheinlich nicht hier, um zu
debattieren.

Es gelang dem Bundesrate nicht, diesen Standpunkt
durchzusetzen; wohl aber erreichte er eine erhebliche
Modifikation im Wortlaut des Art. 435, wie sich so-
gleich zeigerfwird. Die endgültige Fassung des Art. 435
unterscheidet sich denn auch in wesentlichen Punkten
von dem ersten französischen Entwurfe: Ers ens wird
in diesem Artikel feierlich, das heisst eigentlich nicht
feierlich, sondern in einem Nebensatz, die schwei-
zerische Neutralität anerkannt. Zweitens wird an-
erkannt, dass die Verträge von 1815 internationale
Verbindlichkeiten zur Aufrechterhaltung des Friedens
darstellen. Es wird da im Wortlaut ausdrücklich
Bezug genommen auf Art. 21 des Völkerbundsver-
trages, woraus sich dann ergeben hat, dass die schwei-
zerische Neutralität mit den Geboten des Völkerbundes
vereinbar sei. Man hat diese Bestimmung nicht ohne
Recht das Tor genannt, durch das der Schweiz der
Zutritt vzum Völkerbund ermöglicht worden ist.
Endlich, und das ist für unsere Frage am wichtigsten,
wird das Abkommen über die freien Zonen nicht als
aufgehoben erklärt, wie es im ursprünglichen Text
der Fall war, sondern es wird eine vertragliche Ver-
einbarung zwischen .Frankreich und der Schweiz
vorbehalten.

Wir kommen auf die besonderen Modalitäten dieses
Vorbehaltes später zu sprechen. Man hat die Verhand-
lungen, die in jenen April- und Maitagen zum Teil
durch Notenwechsel, zum Teil durch Bundesrat Ador
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und seine Hilfskräfte in Paris persönlich geführt
i wurden, des öftern scharf kritisiert. Es ist geltend

gemacht worden, man hätte bessere Bedingungen
und weitertragende Kompensationen erwirken sol-
len für die Verzichte, die der Schweiz da zugemutet
wurden., Auch hat man es vielerorts als unangemessen
empfunden, dass die Schweiz ihre Neutralität so
gewissermassen neu erhandeln musste, während doch
jedermann wissen musste, dass unsere Neutralität
von uns als unerschütterliches Prinzip unseres staat-
lichen Seins und Lebens auch fernerhin mit allen
Kräften aufrechterhalten würde. Aus den Noten,
die gewechselt worden sind, und aus den weiteren
Aufschlüssen, die man sich da verschaffen konnte,
ist jedenfalls das ersichtlich: es stand damals .sehr
wenig-Zeit zur Verfügung, um Entschlüsse zu fassen.
Die schweizerischen Unterhändler befanden sich in
einer zeitlich drangvoll fürchterlichen Enge. Es han-
delte sich darum, diev letzte Feile an den Vertrag
von Versailles zu legen. Da waren ganz andere
Schwierigkeiten und Lebensfragen Europas auf dem
Spiele, und unser kleines Geschäft, das für uns wohl
wichtig genug war, spielte für andere nicht die Rolle,
sehr wahrscheinlich, die wir es gerne hätten spielen
sehen. Es musste rasch gehandelt werden.

Und da ist nun hervorzuheben, dass der Vorwurf
den Bundesrat nicht trifft, als ob er etwa den Verzicht
auf die Rechte der Schweiz in Savoyen und Gex von*
sich aus anerboten hätte. Wir haben aus der akten-
mässigen Darstellung der Entwicklung gehört, dass
dieser Verzicht a priori von Frankreich verlangt
worden war. Und der Bundesrat war es, der sagte,
ihr müsst uns wenigstens unsere Neutralität neuer-
dings und feierlich anerkennen. Man hat so ein wenig

. den Eindruck, dass beide Parteien etwas aneinander
vorbeigeredet haben. Für die Schweiz war die
Hauptsache, ihre Neutralität anerkannt zu sehen und
damit den Zutritt zum Völkerbund zu ermöglichen,
und für Frankreich war die Hauptsache die, dieses
Zonenregime einmal los zu werden. Und da haben wir
heute an den fatalen Folgen dieses Umstandes zu
tragen, dass die Zeit so kurz war, dass es nicht möglich '
wurde, sich über die Fassung dieses Artikels eigentlich
so zu einigen, wie man sich bei Abschluss von Verträ-
gen eben einigen sollte. Denn wir müssen konsta-
tieren, dass es nicht möglich war, eine Einigung
über die Bedeutung dieses Art. 435 für die Regelung
der Frage der Zonen herbeizuführen, daher von Anfang
an widersprechende Interpretationen von seite der
beiden Kontrahenten. Die Schweiz sah sich daher
auch genötigt, sofort mit Annahme der Zustimmung
zu Art. 435 eine Note an die französische Regierung
zu erlassen, w^orin sie einen ausdrücklichen Vorbehalt
macht, und erklärt: die Zustimmung hat nicht die
Bedeutung, dass wir an dem Zonenregime rühren
lassen. Frankreich antwortet einige Tage darauf, am
18. Mai, indem es ebenso klipp und klar sagt, diese
Note der Schweiz und ihre Vorbehalte können unter
keinen Umständen etwa das Recht Frankreichs tan-
gieren, seine Zollinie an die politische Grenze Frank-
reichs vorzuschieben. In einem kapitalen Punkte
eine direkt entgegengesetzte Auffassung von der
Bedeutung der vertraglichen Bestimmungen. Das
war nicht von guter Vorbedeutung für die kommenden
Verhandlungen.

Wenn man das Ergebnis dieser Pariser Verhand-
lungen im ganzen würdigen" will, so muss man sagen,

dass, jedenfalls von unserem schweizerischen Stand-
punkt aus betrachtet, dieser Art. 435 nicht als Meister-
stück diplomatischer Kunst betrachtet werden darf.
Auf der ändern Seite dürfen wir nicht vergessen, dass
die erneute feierliche Anerkennung unserer Neutrali-
tät, wie sie aus diesen Bestimmungen hervorgeht
und durch die Erklärung von St. James weiter be-
stätigt wurde, ein Erfolg des Bundesrates war, den
wir allzu geneigt sind, zu wenig dem "wahren Werte
entsprechend einzuschätzen. Denn nach allem, was
seit 100 Jahren vor sich gegangen ist, konnte es in
der Tat nicht schaden, wenn man unsere Neutralität
auch inskünftig feierlich bestätigen und anerkennen
Hess, abgesehen davon, dass das die direkte Folge
hatte, dass nicht nur Preussen und Frankreich,
Russland und Oesterreich dieser Anerkennung bei-
traten, sondern die gesamten Signatarmächte der
europäischen Friedensverträge.

Ich glaube, man darf dem Bundesrate beipflichten,
wenn er Anspruch auf das Zeugnis erhebt, dass im-
merhin das unter den gegebenen Verhältnissen mög-
liche erreicht wurde. Wir müssen uns klar sein über
die Bedeutung dieses Art. 435 für das vorliegende
Zonenabkommen. Art. 435 sagt in seinem letzten
Absätze: «Desgleichen anerkennen die hohen ver-
tragschliessenden Parteien, dass die Bestimmungen
der Verträge von 1815 und der ändern Ergänzungs-
akteri betreffend die freien Zonen Hochsavoyens und
des Pays de Gèx den heutigen Verhältnissen nicht
mehr entsprechen, und dass es Frankreich und der
Schweiz überlassen wird, unter sich in beidseitigem
Einverständnis die Verhältnisse dieser Gebiete in der
ihnen gutscheinenden Weise zu ordnen. »

Was bedeutet das? Es wird gesagt, die beiden
Parteien erklären, die Einrichtung der freien Zonen
entspreche den heutigen Verhältnissen nicht mehr.
Auf seite ÎFrankreichs beurteilt, mag das zutreffen,
für uns ist das eigentlich nicht richtig, und es liegt,
ich möchte fast sagen, eine gewisse Unwahrhaftig-
keit darin, dass die Schweiz zugegeben hat, d/iss die
Einrichtung der Zonen unserer heutigen Auffassung
und den Verhältnissen nicht mehr entspreche. Genf
und die Eidgenossenschaft hätten sich eigentlich nichts
Schöneres vorstellen können, als dass dieses Zoll-
regime, insbesondere, wenn die Grosse Zone weiter
darunter gefallen wäre, in alle Ewigkeit weiter Bestand
gehabt hätte. Aber es stand nun einmal so in dem
Vertrage, und so wird erklärt, dass die Schweiz und
Frankreich unter sich diese Frage zu ordnen hätten.
Das ist das sogenannte Désintéressement, das be-
deutet, dass die anderen Garanten des Zonenregimes
bei dem Vertrage von 1815 nunmehr auf die Seite
treten und sagen, wir rühren inskünftig nicht mehr
daran, macht unter euch, was ihr wollt und sucht
unter euch einig zu werden über ein neues Regime
und über eine neue Ordnung. Und endlich wird
vorgesehen, in beiderseitigem -Einverständnis, die
Verhältnisse dftser Gebiete « in der ihnen gutscheinen-
den Weise zu ordnen », die Verhältnisse der Zonen
entsprechend der heutigen Sachlage zu entwickeln.

Es ist klar, dass das bedeutet, dass etwas Neues
an die Stelle des bisherigen Zustandes gesetzt werden
soll. Worin dieses Neue besteht und wieweit die
Verhältnisse geändert werden sollen; das ist die
Frage. Und darüber, war man von Anfang an auf
beiden' Seifen geteilter Ansicht. Der Notenwechsel
vom-Mai 1919 wurde weiter fortgesetzt. Jede Partei
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blieb bei ihrer Auffassung. Unter diesen Auspizien
haben die in Art. 435 vorgesehenen Verhandlungen
über das Zonenabkommen begonnen. Und nun
glaube ich, dass man doch sagen muss, wenn man den
Dingen auf den Grund, geht — und das ist auch die
Auffassung der Kommissionsmehrheit —, dass mit
der Annahme des Art. 435 der Ausgangspunkt ge-
schaffen worden ist, von demi aus man schliesslich
mehr oder weniger zwangsläufig die Aufhebung des
Zonenregimes in seiner jetzigen Struktur vorgenom-
men hat.

Was konnte an die Stelle des ursprünglichen
Rechtszustandes gesetzt werden? Es gab drei Mög-
lichkeiten, zu deren jeder einzelnen man nur gelangen
konnte auf Grund eines freien Vertrages zwischen
Frankreich und der Schweiz. Einmal Beibehaltung
des jetzigen Zonensystems, womöglich unter Ausdeh-
nung des rechtlichen Anspruches der Schweiz auf die
grosse savoyische Zone. Dieses für die Schweiz
günstigste Ergebnis war aber von vornherein aus-
geschlossen wegen der konstanten Weigerung Frank-
reichs, zu einer derartigen Ordnung der Dinge Hand
zu bieten, zu der man auf keine andere Weise gelangen
konnte, als eben durch Erweiterung der Verträge
zwischen den beiden Staaten. Das darf nicht verges-
sen werden. Eine zweite Lösung war das System der
vollständigen Reziprozität, indem man gesagt hätte,
Frankreich, du hilfst, mir deine Zonen so gross als
möglich fernerhin zu öffnen für die zollfreie Einfuhr
meiner Waren und Erzeugnisse, wogegen ich, Schweiz,
dir für deine Erzeugnisse und Zonen vollständige
Reziprozität einräume. Das wäre auch ein System
gewesen. Es ist ursprünglich von Genf aus diesem
System das Wort geredet worden. Frankreich hat
aber abgewunken, und ich glaube, das war auch für
uns gut. Es ist eine Frage, wieweit die Reziprozität
hätte gehen sollen. Auf der einen Seite sind 240,000
« Zoniens » und auf der ändern Seite 4 MillioneYi
Schweizer. Das wäre ein Missverhältnis. Man kann
es aber, auch so auffassen, dass die Reziprozität ganz
durchgeführt worden wäre, dann wären 4 Millionen
Schweizer gegen 38 Millionen Franzosen gestanden.
So wollte Frankreich auch nicht das Tor offen halten
über Genf, und so wurde auf diese Lösung überhaupt
verzichtet. Endlich das dritte System ist dasjenige
der guten Nachbarschaft, wie man es genannt hat,
und der Kontingentierung, wie es im Abkommen
zum Ausdruck gekommen ist, mit allen Vorzügen und
Mängeln, übei» die noch zu sprechen sein wird.

Es bleibt noch eine vierte Möglichkeit, nämlich
den vertraglosen Zustand zu riskieren, der dann ein-
tritt, wenn das Abkommen verworfen'wird — ver-
traglos im Hinblick auf eben dieses Abkommen. Dann
wird die Sachlage die sein, dass die Schweiz bei ihren
Rechten bleibt und Frankreich bei den seinen, aber
da beginnt sofort die Verschiedenheit in der Auf-
fassung, was diese Rechte auf den heutigen Tag
bedeuten. Es muss eine Auseinandersetzung erfolgen,
die im besten Falle auf dem Wege des Prozesses zu
erzielen ist und die notgedrungen durch unangenehme
Verhältnisse hindurchführt, durch einen latenten
Wirtschaftskrieg an der Grenze usw.

Nun ein Wort über die Verhandlungen, die dann
zur Ausführung der Freizonenklausel geführt worden
sind, und zu diesem "Abkommen geführt haben, das
vorliegt. -Diese Verhandlungen dauerten .vom Früh-
ling 1919 bis zum Auguot 1921. Sie waren, wie vor-

auszusehen war, zäh und mühsam. Die Botschaft
und der interessante Notenwechsel, der ihr beigefügt e
ist, geben da über alle Einzelheiten klare Auskunft.
Von Zeit zu Zeit horchte die schweizerische Oeffent-
lichkeit auf, so bei dem Besuche,des Herrn Millerand
in Lausanne, der damals Ministerpräsident war, von
dessen Pourparlers mit den Abgeordneten des,Bundes-
rates man sich mit Spannung die für uns wünsch-
bare Lösung der Differenzen versprach. Die Enttäu-»
schung liess leider nicht auf sich warten. Den dra-
matischen Höhepunkt erreichten die Verhandlungen
mit der französischen Note vom 26. März 1921.

Diese Note war nun schon ein etwas starkes
Stück. Es ist lehrreich für jeden Schweizer, wenn er
sich von Zeit zu Zeit diese Note zu Gemute führt,
damit er daraus ersieht, was uns allenfalls von einem
mächtigen Nachbarn unter gewissen Voraussetzungen
und in gewissen Zeitpunkten drohen könnte. Die
Note kann jeder von Ihnen selber lesen. Sie ist in
ziemlich unfreundlichem Tone gehalten. Sie macht
dem Bundesrat den Vorwurf, dass er die weitern
Verhandlungen durch sein eigenes Verhalten ver-
unmögliche und dass die französische Regierung
nichts anderes tun könne, als ihre Handlungsfreiheit
zurückzunehmen. Und es wird die Einbringung eines
Gesetzesentwurfes in den Kammern in bestimmte
Aussicht gestellt, wonach innert Monatsfrist die Zoll-

'linie an die politische Grenze Frankreichs um Genf
herum gelegt werden solle. Dabei wird vorsorglicher-
weise erklärt: Wenn Ihr etwa glaubt, dass Ihr auf
dem Wege eines Schiedsgerichtsverfahrens uns zur
Raison bringen könnt, so irrt Ihr Euch; wir nehmen
kein Schiedsgericht in dieser Frage an. Dieser Salto
mortale ging dann selbst unsern gutmütigen Schwei-
zern über-die Hutschnur, und der Bundesrat hat in
seiner Antwort vom 29. April 1921 die würdige und
feste Sprache gefunden, die in dieser Angelegenheit
einzig am Platze war. Nun hat diese Sprache, das
dürfen wir behaupten, ihre Wirkung nicht verfehlt.
Die Lage war schlimm, kritisch, der Bruch schien
unvermeidlich. Der Bundesrat sprach wohl vom
Spruch der Richter oder von der Vermittlung der
Freunde, aber Frankreich hatte a priori den Rekurs
an ein Schiedsgericht abgelehnt. Und doch, das ist
nicht ohne Humor, existierte noch ein ganz kleines
Fädelein, an dem die Verhandlungen weiter gesponnen
wurden. Der Bundesrat sagte in seiner Note, nachdem
er aus seinem Herzen keine Mördergrube gemacht
hatte: «Der Bundesrat wäre bereit, für einen Teil
der kleinen Zonen eine Abänderung ihrer gegenwärtigen
Abgrenzung zu prüfen, wenn eine Verständigung an
diesen Preis geknüpft sein sollte^» Und er fügte bei :
All das hat ja keinen Wert, ich weiss, dass ihr doch
nicht durch dieses kleine Türlein schlüpfen werdet.'
Der französische Diplomat ist aber geschickt hinein-
geschlüpft.

In der französischen Note vom 10. Mai 1921 ist
nämlich gesagt: «Obschon der Bundesrat an seiner
Auffassung von der Tragweite des Art. 435 festhält,
weist er darauf hin, dass er bereit wäre, für einen Teil
der kleinen Zonen eine Abänderung ihrer gegenwär-
tigen Abgrenzung zu prüfen, wenn eine Verständigung
an diesen Preis geknüpft sein sollte.» Die Regierung
der Republik glaube zwar nicht, dass das zu etwas
führe. "Immerhin stelle sie fest, dass der Bundesrat
die Verträge von 1815 und 1816 nicht als unabänder-
lich betrachte «und sich demzufolge'dem Standpunkt
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der französischen Regierung anzunähern bestrebe. »
Also damit wäre äusserlich die letzte Konsequenz des
Bruches vermieden. Nun ist aber auch zu sagen,
dass in Frankreich binnen kurzem ein offensichtlicher
Stimmungswechsel eintrat. In Frankreich begann
die Presse in ihren bedeutendsten Vertretern,, be-
gannen Männer der Wissenschaft, Gèschichtskundige,
sich der Sache anzunehmen. Auch die breite Öffent-
lichkeit Frankreichs hatte sich bisher Verhältnis-
massig wenig damit beschäftigt, und man fing nun
an, einzusehen, dass man in dieser Sache unmöglich
so mit der Schweiz umspringen könne. Es- gelang
dadurch, dass man sich von beiden Seiten bereit
erklärte, neue Unterhändler zu senden, den Rank
zu ..finden, um einen Bruch herumzukommen und
schliesslich das Ergebnis zu erzielen, das nun in Form
des heutigen Abkommens Jhnen vorliegt. Der

_Zwischenfall war beigelegt'; aber es wäre doch besser
gewesen, er wäre überhaupt nicht passiert.

Nun das Abkommen. Dieses liegt Ihnen vor. Es
ist ein ziemlich kompliziertes Instrument, und es
liegt nicht im Rahmen meiner Aufgabe, dieses Ab-
kommen im einzelnen durchzugehen. Uebrigens sitzt
Herr Maunoir in der Kommission, bekanntlich einer
der Unterhändler in der letzten Etappe, und er wird
in der Lage sein, über jede Einzelheit ganz genaue
Auskunft zu geben. Das Wesentliche dieses Abkom-
mens beruht darin, dass zunächst das Zonensystem
abgeschafft wird, und dass es ersetzt wird,< Es wird
nicht expressis verbis abgeschafft ;\in den diploma-
tischen Unterhandlungen sagt man nie direkt, dass
das und das gemacht wird, man muss immer erst
durch Schlussfolgerungen zu diesem und jenem Er-
gebnis gelangen. Aber es wird an diet Stelle des Zonen-
regimes ein System des freundnachbarlichen Grenz-
verkehrs gesetzt. Dieses système de bon voisinage
besteht darin, dass Erleichterungen geschaffen werden
in der Bewirtschaftung der Grenzgüter, in der Zone
von je 10 km beidseitig der Grenze; ferner dass Er-
leichterungen geschaffen werden für den freien Per-
sonenverkehr, für Touristen, Spaziergänger usw.
Wenn einer auf den Salève bummeln oder auf den
Montblanc gehen will, kann er Proviant, Pickel,
Seil usw. mitnehmen, ohne dass er befürchten muss,
von den «Douaniers» belästigt zu werden; ferner Be-
stimmungen über die Sicherung der .Interessen Genfs
als Marktort; zollfreie Einfuhr aus dem ehemaligen
Zonengebiet wird für jeden '«Zonien» im Wert von
115 Fr. pro Kopf und pro Jahr eingeräumt. Leider
besteht, da wieder eine Differenz. Man wei§s nicht
recht, ob französische oder Schweizerfranken gemeint
sind; wir wollen hoffen, mit der Zeit werde sich das
ausgleichen; .aber zurzeit spielt die Differenz doch
noch eine grosse Rolle. Ferner soll die Sicherung dçr
Lebensmittelversorgung Genfs nicht mehr durch
Ausfuhrverbote von seite Frankreichs beeinträch-
tigt werden, Kriegszeiten vorbehalten. All diese
Bestimmungen sind zeitlich unbeschränkt — d'une
durée indéterminée. Anders verhält es sich mit den
we'tern Bestimmungen, die das régime de commerce
spécial regeln sollen. Da wird die Ausfuhr aus der
Schweiz in das Gebiet der ehemaligen Freizonen und
die Einfuhr in die Schweiz aus diesen Zonen geregelt,
und dabei wird zum erstenmal vertraglich festgelegt,
dass dieser Güteraustausch nicht nur die beiden
kleinen Zonen, sondern auch die Grosse Zone um-
fassen soll. Wenn das Abkommen angenommen

wird, hat die Schweiz zwar nicht mehr vollständig
zollfreie Ausfuhr sämtlicher Erzeugnisse in die Zonen,
allein sie hat ein vertragliches Recht im Rahmen des
Abkommens auf die ganze bisherige Freizone. Das
ist,ein Punkt, dessen Bedeutung nicht übersehen
werden darf. Im Abkommen, selbst sind dann die
langen, stattlichen Listen von Erzeugnissen schwei-
zerischen Ursprungs aufgezählt,' die teils in unbe-
schränkter Menge, teils kontingentiert, zollfrei aus-
geführt werden können, dann etwas kürzere Listen
von Produkten, die aus den Zonen zollfrei in die
Schweiz eingeführt werden können. Diese Bestim-
mungen gelten für 10 Jahre, mit Ausnahme des Ver-
kehrs der Schweiz, der zwischen den Zonen und dem*
Kanton Genf, der kleinen Zone von St. Gingolph
und der Gemeinde Nyon stattfindet.

Dieses vom Abkommen gewählte System der
Kontingentierungen hat die schärfste Kritik er-
fahren, ìn der Tat haften ihm eine Reihe von Män-
geln an, die wir ja aus der Kriegszeit zur Genüge am
eigenen Leibe bereits erfahren haben. Allein der
Bundesrat macht mit Recht immer wieder darauf
aufmerksam, dass dieses Kontingentierungssystem die
notwendige Folge der Verlegung des Zollgürtels an
die Grenze ist, da sonst eine Beschränkung der zoll-
freien'Ausfuhr auf das Gebiet der Zonen naturgemäss
unmöglich gewesen wäre. Dazu kommt eine andere
etwas_ delikate Ordnung, die uns das Abkommen
bringt. Diese freie Ausfuhr kann nur erfolgen für
Produkte, die aus einem der drei sogenannten cantons
limitrophes, der an das Zonengebiet angrenzenden'
Kantone Genf, Waadt oder Wallis ausgeführt werden.
Das bedeutet, dass Frankreich sich eine Kontrolle
schweizerischerseits sichern w'ill dafür, dass nur
Waren schweizerischer Provenienz über die Grenze
kommen. Wenn Herr Sulzer eine Maschine von
Winterthur nach Evian schicken will, so muss er
in Lausänne oder sonstwo einen Vertreter haben,
an den er diese Maschine adressiert, und von diesem
aus darf da.nn erst die Maschine nach ihrem Bestim-
mungsort ausgeführt werden. Man hat sich an diesem
System gestossen und darin eine unzulässige Privi-
legierung dieser cantons limitrophes gesehen. Ich
glaube, der Bundesrat tritt mit richtigen Argumenten
dieser Auffassung entgegen und sagt: Es handelt sich
nicht um das, sondern um die Möglichkeit der Kon-
trolle und des Schutzes davor, dass nicht Produkte
aus dem Ausland, sagen wir aus Deutschland und
Oesterreich, von der Zollfreiheit in der Schweiz bene-
fizieren. So kann die schweizerische Industrie sich
nicht beklagen über diese Dinge, denn sie hat wenig-
stens die Gewähr dafür, dass für sie allein die Kon-
kurrenzmöglichkeit im Gebiet der kleinen Zonen
besteht, was früher nicht der Fall gewesen war.

Eine für die Grenzanwohner unerwünschte Neue-
rung liegt darin, dass inskünftig der französische
Zollkutter auf dem Genfersee kreuzen wird. Allein
das Regime auf dem See ist auf solche Weise geordnet,
dass im allgemeinen der freie Verkehr, soweit es sich
um die sogenannten Lustboote handelt, nicht unter-
bunden wird.

Aus den allgemeinen Bestimmungen des Vertrages
möchte ich nur zwei oder drei wesentliche hervor-
heben. Da ist zunächst im Art. 31 statuiert, dass
die Zollverwaltungen der beiden Länder sich .gegen-
seitig alle Angaben werden zukommen lassen, die
sie nötig haben, um den Vertrag anzuwenden; dass
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sie regelmässig wiederkehrende Besprechungen ab-
halten usw. Es wird mit.ändern Worten den beider-
seitigen Verwaltungen zur Pflicht gemacht, dass sie
sich gegeneinander verträglich zeigen mögen und
sich und der betreffenden Bevölkerung das Leben
nicht sauer machen sollen, nicht saurer, als die be-
stehenden Bestimmungen es absolut erheischen. Im
folgenden Artikel wird eine paritätische Kommission
vorgesehen, bestehend aus je drei Mitgliedern, die
Frankreich und die Schweiz zu ernennen hätten,
wobei der Präsident als siebentes Mitglied alternierend
bald aus der Schweiz, bald aus Frankreich genommen
wird. Diese Kommission soll die Schwierigkeiten,
zu denen die Anwendung dieser Vereinbarungen
Anlass geben könnte, nach Möglichkeit aus dem Wege
zu räumen suchen. Diese Bestimmungen haben
offensichtlich den Zweck, den Schrecken, den die
Genf er vor den französischen «Douanier s »haben, etwas
zu mildern, und ich glaube, es ist richtig, d'ass man
diesem Punkt die Bedeutung beimisst, die ihm in
Tat und Wahrheit zukonïmt. Art. 34 enthält die
wichtigen Bestimmungen über die Dauer des Ver-
trages, über die Kündbarkeit. Er unterscheidet
zwischen den Bestimmungen, die für eine durée in-
déterminée abgeschlossen sind und also nur unter
beidseitiger Zustimmung abgeändert werden können,
und solchen, welche nach 10 Jahren zu revidieren
sind. 'Es wird dabei als Pflicht der Kontrahenten
dargestellt, nach 10 Jahren nicht etwa einen vertrag-
losen Zustand eintreten zu lassen, sondern sofort ein
'neues vertragliches Regime, unter Zurateziehung der
bisher gemachten Erfahrungen, unter sich zu verein-
baren. Und endlich bestimmt der Art. 35, dass alle
Differenzen, die sich Vus der Auslegung und der An-
wendung dieses Vertrages ergeben, inskünftig auf
dem Wege schiedsgerichtlicher Beurteilung erledigt
werden sollen. Diese Bestimmung hat ihre wesent-
liche Bedeutung. Frankreich hat ja bekanntlich
ursprünglich das Schiedsgerichtverfahren abgelehnt,
hier bekennt es sich für dieses Gebiet ausdrücklich
dazu. Wenn Sie den Art. 435 nachlesen, so werden
Sie sehen, dass unter allen Umständen Gewähr ge-
boten wird, dass dieses oder jenes völkerrechtliche
Schiedsgericht die Streitfragen, die sich erheben
werden, zu lösen berufen sein soll. Das ist im wesent-
lichen der Inhalt des neuen Abkommens.

Die Kritik dieses Abkommens hat, wie zu erwarten
stand, nicht auf sich warten lassen. Da ist nun vor
allem wichtig, zu wissen, wie .sich die zunächst Be-
teiligten, der Staat und die Bevölkerung Genfs zu
dieser Angelegenheit stellen. Da muss man nun fest-
stellen, dass der Bundesrat von Anbeginn bis zum
Schluss sich hat angelegen sein lassen, in engster
Fühlung, soweit dies möglich war, mit den genferi-
schen Kreisen zu bleiben. Es haben jeweilen Kon-
ferenzen stattgefunden. Mit der Regierung blieb
man im ständigen Verkehr und sie wurde von allem
was geschah auf dem Laufenden gehalten. Es wurden
.aber auch Konferenzen abgehalten mit Vertretern
von politischen und wirtschaftlichen Gruppen. Und
was wichtig ist, der Bundesrat hat bei der Ernennung
seiner Unterhändler in erster Linie Sachverständige
aus dem Kanton Genf zugezogen und berücksichtigt.
Trotzdem ist es für uns nicht leicht, uns auf den heu-
tigen Tag ein zuverlässiges Bild von der wirklichen
Meinung der. Genfer Bevölkerung über diese Frage
zu machen; Wir kennen eine Reihe von Tatsachen,

kennen aber vieles nicht, was für unser Urteil von
Bedeutung wäre. Wir wissen, dass der Regierungsrat
des Kantons Genf einstimmig für die Genehmigung
des Abkommens eintritt. Wir wissen, dass die beiden
Mitglieder, die den Stand Genf im eidgenössischen
Stänjderat vertreten, sich für dieses Abkommen ein-
gesetzt haben. Dagegen wissen wir ebenso sicher,
dass in den weitern Bevölkerungskreisen und in den
freien Organisationen und den wirtschaftlichen Ver-
bänden die Stimmung für und wider das Abkommen
sehr geteilt ist. Es ist eine Petition eingegangen,
von dem Comité pour le maintien des zones, die mit
über 6000 Unterschriften bedeckt ist. Dazu die ändern
Eingaben, die Sie ja alle gedruckt in Händen haben.
Wir kennen auch das Ergebnis eines Votums des
genferischen Grossen Rates, der kürzlich mit einer
Mehrheit von ungefähr 10 Stimmen beschlossen hat,
kein Referendum im Kanton Genf über diese Frage,
zu veranlassen. Man sagt uns, dass die Gegner dieses
Referendums im allgemeinen, mit Ausnahmen, auch
Freunde des Abkommens seien; und umgekehrt, die
Freunde des Referendums Gegner des Abkommens.
Jedenfalls folgt aus dem Votum das, dass sich der
Grosse Rat nichts verspricht davon, ein Volksrefe-

'rendum zu veranstalten. Ich bin der Ansicht, dass
er wohl daran tut, denn was hätte ein solches kanto-
nales Referendum in der Sache für eine Bedeutung,

1 abgesehen davon, dass man formell weder nach gen-
ferischem> noch nach eidgenössischem Verfassungs-
jecht dieses Mittel eines konsultativen Volksreferen-
dums kennt. Eine Volksabstimmung bedeutet nicht
ein Gutachten, sondern ihrer -ganzen Natur nach
einen Entscheid über eine Frage. Hier hätte aber ein
Entscheid gar nicht gefällt werden können. Im übri-
gen wäre es von' Bundes wegen unzulässig gewesen,
auf dem Wege einer Konsultation der genferischen
Bevölkerung ein solches Referendum herbeizuführen.
Mit gleichem Recht hätten die Kantone Waadt und
Wallis ein solches Referendum veranlassen können.
Was hätte man-dann mit den betreffenden Ergeb-
nissen gemacht, wenn sie entgegengesetzt ausgefallen
wären ? Ich glaube also, man hat mit Recht sowohl im
Bund als im Kanton davon Umgang genommen,
eine derartige Volksbefragung zu veranlassen.

Wenn man das Ergebnis der verschiedenen Kund-
gebungen überblickt, die aus genferischem Gebiet
zu uns gedrungen sind, so kann man sagen, die offi-
ziellen verantwortlichen Instanzen von Genf sind
im allgemeinen für die Genehmigung des .Abkommens.
Weite ^Kreise der Bevölkerung sind dagegen. Sie
verlangen, dass man alles daran setze, um die kleinen
Zonen beizubehalten. Man weiss in Genf ganz genau,
dass, wenn der Vertrag nicht zustande kommt,-dann
davon keine Rede sein kann, i^ass die Grosse Zone
in das zollfreie Gebiet einbezogen bleibt. Man hat
den Eindruck, dass bei einer Abstimmung, das wird
sich ja vielleicht zeigen, eine stattliche Zahl stimm-
berechtigter Bürger von Genf gegen das Abkommen
stimmen würden. Aber man hat ebensosehr den Ein-
druck, dass die Widerstände gegen das Abkommen
nicht'aus einheitlichen Gesichtspunkten herauskom-
men. In jeder Partei zählt man Freunde des Ab-
kommens und Gegner desselben, also ist es eigentlich
keine parteipolitische Frage und wird auch nicht als
eine solche aufgefasst. Auch -bekämpfen die Gegner
das Abkommen aus verschiedenen Gründen. Der
Konsument bekämpft es, weil er aus Savoyen zu
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wenig zollfrei einführen kann,' und der Produzent
bekämpft es aus gegenteiligen Gründen. Ich will den
Faden nicht weiter spinnen, denn wir werden ja in
der Diskussion die verschiedenen Glocken läuten
hören.

Was sagen denn die ändern Beteiligten zu dieser
Geschichte, was sagt denn die Zonenbevölkerung
dazu, die natürlichen Bundesgenossen, die Freunde-
aus dem Chablais und Faucigny, die bei der Abstim-
mung im Jahre 1860 « oui et zone » , geschrieben
haben ? Das ist %in wunder Punkt. Statt dass man
ein elementares Aufflackern des Volkszornes hätte
konstatieren können, als die französische Regierung
sich anschickte, die.Zonen aufzuheben, ihre «Doua-
.niers» vorzuschieben, konstatiert man nur eine ganz
flaue Stimmung in der Bevölkerung. Weit entfernt
davon, dass da etwa eine entschlossene Unterstützung
der genferischen und schweizerischen Wünsche ein-
gesetzt hätte, ist man im Zweifel darüber, wie die'
Leute dort eigentlich denken. Man erklärt sich das
aus verschiedenen Gründen und Sie werden das
weitere in der Diskussion hören. Die Tatsache aber
ist da und doch nicht so unerklärlich. Es würde aber
hier zu weit führen, wenn ich darauf eintreten wollte.

Wir müssen unsern Entschluss fassen, und dieser
Entschluss ist nicht leicht. Es geht jedem von uns
wohl so, dass das Abkommen, wenn man es studiert,

x durchaus zwiespältige Gefühle in uns wach ruft.
0 Einmal steht fest, dass Frankreich in der Grundfrage

gesiegt hat. Das alte Zonenregime fällt der neuen Zeit
zum Opfer, die Zollinie wird an die Grenze verlegt.
Vom neuen Abkommen sagt der, Bundesrat selbst
in semer Botschaft, und er wird recht haben damit,
dass ein Urteil darüber erst auf Grund einer längeren
Anwendung möglich sein werde. Man tut also in ge-
wisser Hinsicht einen Schritt ins Ungewisse. Allein wenn
man die Sache ruhig und unvoreingenommen überblickt
und sich die Frage stellt, welches die Folgen einer
Ablehnung sind, wobei beiläufig eine Rückweisung
an die Kommission gleichbedeutend mit einer Ab-
lehnung sein würde, kommt man zu folgendem
Schluss: im günstigsten Fall werden wir dazu kom-
men, auf dem Wege eines völkerrechtlichen Pro-
zesses oder einer Vermittlungsaktion vor dem Völker-
bund, die Frage durch unparteiische Richter oder
Sachverständige entscheiden zu lassen. Welches wird
für uns das günstigste Ergebnis sein, wenn das Ver-
fahren eintritt, das bis jetzt von.Frankreich abgelehnt
worden ist? Da darf man ruhig sagen, vor aller Welt,
dass man uns die kleinen Zonen nach wie vor zuer-
kennen müsste und dass man erklären würde, die
Verträge VOIK 1815 und 1816 bleiben fernerhin in
Kraft. Und wir haben darnach Anspruch auf die
kleinen Zonen. Das werden wir als Maximum bei
einem obsiegenden Urteil vor Schiedsgericht erreichen
können. Allein, damit ist die Sache nicht erledigt.
Das Schiedsgericht wird sich auf diesen Spruch be-
schränken und beschränken können, und sagen, das
ist die Streitfrage, die besteht, die ich zu entscheiden-
habe. Aber nachher kommt dann der Art 435 des
Versailler Friedensvertrages, und dort heisst es, dass
dieses Zonenregime den heutigen Verhältnissen ni.cht
mehr entspreche, und dass es der Schweiz überlassen
bleibe, mit Frankreich sich durch ein neues Abkommen
über die Neuordnung der Dinge zu verständigen.
Dieser Art. 435 ist da, auch wenn die Schweiz nicht
Signatarmacht des Versailler Friedensvertrages ist.

Wir berufen uns ja auch auf diesen Art. 435, wir sind
auf Grund dieses Artikels in den Völkerbund ein-
getreten. In dem Präambel zum Volksbeschluss über
den Eintritt der Schweiz in den Völkerbund ist aus-
drücklich auf den Art. 435 abgestellt, und dieser
Art. 435 ist nicht teilbar, wir können uns auf der
einen Seite nicht auf diesen 'Artikel berufen, wenn
es uns gefällt, um unsere Neutralität daraus herzu-
leiten, um andererseits zu erklären, in einem ändern
Fall, er gilt njcht mehr. Es ist dies wenigstens ein
Gesichtspunkt, der unter allen Umständen ins Auge
gefasst werden muss. Was folgt daraus also? Auch
bei einem obsieglichen Urteil vor dem Schiedsgericht
werden wir fernerhin auf Verhandlungen mit Frank-
reich angewiesen sein und müssen uns fragen : Werden
wir durch unsere Verhandlungen, nach allem was
gegangen ist — und gegangen wäre in jenem Zeit-
punkt —, etwas Gescheiteres und etwas Besseres er-
reichen, als was wir durch das gegenwärtige Ueber-
einkommen erreichen können ? Ich möchte hier auch
das triviale Sprichwort anwenden : « Ein magerer
Vergleich ist besser, als ein fetter Prozess. » Wir, die
wir die Verantwortung tragen für die Folgen der
gewählten Lösung, wir müssen die'Dinge ansehen,
wie sie sind, und nicht, wie wir sie gerne hätten,
sonst bereiten wir unserem Volk eine Enttäuschung,
die wir nicht verantworten können, und die wir
ihm ersparen wollen. Ich weiss ganz genau, dass
wir uns mit dieser nüchternen Auffassung bei vielen
Leuten gar nicht populär m'achen. SoJhat z. B. Herr
Ochsner im Ständerat uns, wie das gelegentlich zu
geschehen pflegt, wieder einmal das leuchtende
Beispiel Jakob Stämpflis vor Augen- oder vielmehr
vor die Nase gehalten. Er hat uns kleine Epigonen
genannt, wozu er durchaus berechtigt war, hat aber
beigefügt, dass sich diese kleinen Epigonen, wie er
Stämpfli durch den Mund des Herrn Ochsner sagen
liess, zum Teufel scheren sollten. Wenn Herr Ochsner 'da
wäre, so würde ich ihm sagen: er kann ja wohl wissen
und sagen, was Jakob Stämpfli im Jahre 1860 getan
hat, aber er kann nicht sagen und wissen, was er im
Jahre 1922 getan hätte, wenn er zufälligerweise noch
am Leben gewesen wäre. Abgesehen davon, dass es
ja noch vor wenigen Jahren ein Schauspiel für Götter
gewesen wäre, Jakob Stämpfli von Herrn Ochsner
so über die Hutschnur rühmen zu lassen. In den
letzten Jahren hat man sich ja an derartige Wand-
lungen eher gewöhnt. Ich bedaure nur, dass unser
Stämpfli dieses Lob nicht noch bei Lebzeiten gehört
hat. Und im weitern sage ich das: man hat gegen
jeden Fehler und Missgriff der Gegenwart die Er-
scheinungen aus der Vergangenheit heraufbeschworen.
Wenn ich Herrn Ochsner mit gleicher Münze heim-
zahlen wollte, könnte ich ihm sagen, wer schuld ist,
dass wir überhaupt-heute eine Savoyerfrage haben.,
Wer ist den Bernern in den "Arm gefallen, als sie
Chablais und Faucigny besetzt hatten? Es waren
die Vorfahren des Herrn Ochsner! Ich will das nicht
tun, sondern ich will nur zeigen, wohin man kommt,
wenn man so weit ausholt.

Ernster zu nehmen sind die vaterländischen
Bedenken vieler guter Genfer Patrioten, die von .dem
encerclement durch den französischen « Douanier » ein
allmähliches Abbröckeln der wirtschaftlichen und
damit auch vielleicht ' eine Beeinträchtigung der
politischen Selbständigkeit' Genfs befürchten.

Wir sind weit entfernt davon, diese Genfer Pa-
\
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trioten, die diese Befürchtung hegen, auslachen zu
wollen. Alleni auf der ändern Seite glaube ich doch,
wir dürfen, wenn wir auf die Geschichte Genfs zurück-
blicken, trotzdem eine Lehre und einen Trost auch für
uns daraus ziehen. Wir dürfen der Hoffnung Ausdruck
geben, dass der gesunde Sinn des Genfervolkes. und
seine Treue und Anhänglichkeit zum gemeinsamen
Vaterland, die doch viel schwerere Proben bestanden
haben als heute, auch aus dieser Probe.siegreich her-
vorgehen werden. Wir werden auch unter den heuen
Verhältnissen wie bisher auf sie und sie auf uns zählen
können. .

Zum Schluss möchte ich noch einen Wunsch an
die Adresse unseres Gegenkontrahenten, unseres
grospen Nachbarn im Westen, richten. Ich darf
wohl sagen : indem wir diesem Abkommen zustimmen,
geben wir einen Beweis freundnachbarlicher Gesin-
nung. Aber nicht nur das, wir geben namentlich
einen Beweis sehr weitgehenden Vertrauens. Denn
ohne dieses Vertrauen und ohne dass man Grund und
Ursache hätte, dieses Vertrauen zu hegen, müssten
wir die allergrössten Bedenken haben, diesem Ab-
kommen zuzustimmen. Warum? Weil es gerade
davon und vor allem davon abhängt, in welchem
Sinn und Geist dieses Abkommens dann auch in
Tat und Wahrheit seine Anwendung findet, in welchem
Geist es von den ausführenden Organen gehandhabt
wird. Der Art. 32 des Abkommens, auf den ich schon
hingewiesen habe, überweist einer Kommission die
Aufgabe, die Schwierigkeiten, zu denen die Anwendung
dieser Vereinbarung Anlass geben sollte, nach Mög-
lichkeit aus dem Wege zu räumen. Solche Schwie-
rigkeiten werden sich ganz sicher einstellen. Unser
Wunsch geht nun dahin, es möchten nicht nur die
Mitglieder dieser Kommission, die von Amtes wegen
das tun sollen, sondern es möchte jeder, der im
Namen Frankreichs zur Handhabung dieser Kon-
vention berufeni ist, hoch oder niedrig, das tun im
Geiste freundnachbarlichen Entgegenkommens und

.frei von bureaukratischer Engherzigkeit. Auch wir
werden uns das angelegen sein lassen. Dann, aber
nur dann, wird auch der um die Zukunft besorgte
Teil des Genfervolkes sich mit dem neugeschaffenen
Zustand abfinden, vielleicht sogar aussöhnen.

Ich beantrage Ihnen namens der Kommissions-
mehrheit, dem Abkommen vom 7. August 1921 Ihre
Genehmigung zu erteilen.

Hier wird die Beratung abgebrochen.
(Ici le débat est interrompu.)

#ST# Sitzung vom SS. März 1033,
« Uhr.

Séance du 28 mars 1922, à 8 heures.

l^: \Hr.Kloti.Présidence: J

1465. DbHommen über die Genierzonen.
Convention concernant les zones de Genève/

Fortsetzung. — Suite.

(Siehe Seite 111 hievor. — Voir page 111 ci-devant.)

M.,Calarne, rapporteur français de la commission:
Hier soir, le président de la commission vous a exposé
avec tant de claire méthode, de compétence et de
conscience le problème dont la convention du 7 août
1921 entre la Suisse et la France concernant les zones
est la conclusion qu'un deuxième rapport de majorité
sur ce sujet peut paraître superflu. La question est
de celles pourtant dont l'importance justifie le double
rapport prévu par le règlement du Conseil. Mais,
au risque même d'encourir le reproche de se retrancher
derrière un prétexte commode, le rapporteur de langue
française tient à déclarer d'entrée qu'il bornera sa
tâche à une introduction la plus brève possible de
la question — la Chambre n'y trouyera vraisemblable-
ment rien à redire.

D'autant plus que la langue française, je le sais,
aura sa large $art dans ce débat; et si M. Maunoir,
membre de la commission, placé mieux que qui-
conque pour connaître dans les plus intimes détails
les différents aspects de la cause, n'a, pour des raisons
de convenance que chacun comprendra, pu être
chargé de présenter le rapport, conjointement avec
M. Lohner, notre collègue de Genève rie vous exposera
pas moins les motifs qui doivent dicter l'approbation
de la convention ratifiée déjà par le Conseil Ses Etats.

La commission de votre Conseil, dans les séances
qu'elle a eues à Zurich, le 15 mars courant, a reçu
communication de la décision du Conseil des Etats
du 2 février 1922 portant approbation de l'arrêté
sur la convention; d'une pétition de ,1'Association
Philibert Berthelier; d'une pétition populaire gene-
voise portant 5010 signatures et proposant le rejet
de la convention; d'une lettre du Comité genevois
pour le maintien des zones, qui s'élève contre certaines
assertions de MM. Rutty et Sigg au Conseil des Etats ;
de la reproduction en format réduit d'une affiche
intitulée « Pression officielle » dont les exemplaires
ont dû vous être distribués, sauf erreur.

En plus de quoi, les membres de la commission
ont reçu, à titre individuel, des brochures multiples
et variées, des coupures de journaux, des rapports
officiels, dont la collection forme toute une petite
bibliothèque intéressante à consulter.
, Comme entrée en matière, votre commission a
entendu un exposé de M. Motta, conseiller fédéral,
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trioten, die diese Befürchtung hegen, auslachen zu
wollen. Alleni auf der ändern Seite glaube ich doch,
wir dürfen, wenn wir auf die Geschichte Genfs zurück-
blicken, trotzdem eine Lehre und einen Trost auch für
uns daraus ziehen. Wir dürfen der Hoffnung Ausdruck
geben, dass der gesunde Sinn des Genfervolkes. und
seine Treue und Anhänglichkeit zum gemeinsamen
Vaterland, die doch viel schwerere Proben bestanden
haben als heute, auch aus dieser Probe.siegreich her-
vorgehen werden. Wir werden auch unter den heuen
Verhältnissen wie bisher auf sie und sie auf uns zählen
können. .

Zum Schluss möchte ich noch einen Wunsch an
die Adresse unseres Gegenkontrahenten, unseres
grospen Nachbarn im Westen, richten. Ich darf
wohl sagen : indem wir diesem Abkommen zustimmen,
geben wir einen Beweis freundnachbarlicher Gesin-
nung. Aber nicht nur das, wir geben namentlich
einen Beweis sehr weitgehenden Vertrauens. Denn
ohne dieses Vertrauen und ohne dass man Grund und
Ursache hätte, dieses Vertrauen zu hegen, müssten
wir die allergrössten Bedenken haben, diesem Ab-
kommen zuzustimmen. Warum? Weil es gerade
davon und vor allem davon abhängt, in welchem
Sinn und Geist dieses Abkommens dann auch in
Tat und Wahrheit seine Anwendung findet, in welchem
Geist es von den ausführenden Organen gehandhabt
wird. Der Art. 32 des Abkommens, auf den ich schon
hingewiesen habe, überweist einer Kommission die
Aufgabe, die Schwierigkeiten, zu denen die Anwendung
dieser Vereinbarung Anlass geben sollte, nach Mög-
lichkeit aus dem Wege zu räumen. Solche Schwie-
rigkeiten werden sich ganz sicher einstellen. Unser
Wunsch geht nun dahin, es möchten nicht nur die
Mitglieder dieser Kommission, die von Amtes wegen
das tun sollen, sondern es möchte jeder, der im
Namen Frankreichs zur Handhabung dieser Kon-
vention berufeni ist, hoch oder niedrig, das tun im
Geiste freundnachbarlichen Entgegenkommens und

.frei von bureaukratischer Engherzigkeit. Auch wir
werden uns das angelegen sein lassen. Dann, aber
nur dann, wird auch der um die Zukunft besorgte
Teil des Genfervolkes sich mit dem neugeschaffenen
Zustand abfinden, vielleicht sogar aussöhnen.

Ich beantrage Ihnen namens der Kommissions-
mehrheit, dem Abkommen vom 7. August 1921 Ihre
Genehmigung zu erteilen.

Hier wird die Beratung abgebrochen.
(Ici le débat est interrompu.)

#ST# Sitzung vom SS. März 1033,
« Uhr.

Séance du 28 mars 1922, à 8 heures.
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(Siehe Seite 111 hievor. — Voir page 111 ci-devant.)

M.,Calarne, rapporteur français de la commission:
Hier soir, le président de la commission vous a exposé
avec tant de claire méthode, de compétence et de
conscience le problème dont la convention du 7 août
1921 entre la Suisse et la France concernant les zones
est la conclusion qu'un deuxième rapport de majorité
sur ce sujet peut paraître superflu. La question est
de celles pourtant dont l'importance justifie le double
rapport prévu par le règlement du Conseil. Mais,
au risque même d'encourir le reproche de se retrancher
derrière un prétexte commode, le rapporteur de langue
française tient à déclarer d'entrée qu'il bornera sa
tâche à une introduction la plus brève possible de
la question — la Chambre n'y trouyera vraisemblable-
ment rien à redire.

D'autant plus que la langue française, je le sais,
aura sa large $art dans ce débat; et si M. Maunoir,
membre de la commission, placé mieux que qui-
conque pour connaître dans les plus intimes détails
les différents aspects de la cause, n'a, pour des raisons
de convenance que chacun comprendra, pu être
chargé de présenter le rapport, conjointement avec
M. Lohner, notre collègue de Genève rie vous exposera
pas moins les motifs qui doivent dicter l'approbation
de la convention ratifiée déjà par le Conseil Ses Etats.

La commission de votre Conseil, dans les séances
qu'elle a eues à Zurich, le 15 mars courant, a reçu
communication de la décision du Conseil des Etats
du 2 février 1922 portant approbation de l'arrêté
sur la convention; d'une pétition de ,1'Association
Philibert Berthelier; d'une pétition populaire gene-
voise portant 5010 signatures et proposant le rejet
de la convention; d'une lettre du Comité genevois
pour le maintien des zones, qui s'élève contre certaines
assertions de MM. Rutty et Sigg au Conseil des Etats ;
de la reproduction en format réduit d'une affiche
intitulée « Pression officielle » dont les exemplaires
ont dû vous être distribués, sauf erreur.

En plus de quoi, les membres de la commission
ont reçu, à titre individuel, des brochures multiples
et variées, des coupures de journaux, des rapports
officiels, dont la collection forme toute une petite
bibliothèque intéressante à consulter.
, Comme entrée en matière, votre commission a
entendu un exposé de M. Motta, conseiller fédéral,
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chef du département politique, qui, avant de passer
à l'examen même et à la discussion de la convention,
a voulu traiter les deux questions connexes des rap-
ports entre l'art. 435 du Traité de Versailles et la con-
vention des zones et 'des rapports entre la question
de Savoie et la même convention des zones. Et
M. Motta est arrivé à la conclusion que la question
de la convention des zones peut être liquidée pour
elle-même aujourd'hui, sans renvoi. Je considère
que mon incompétence en matière de droit inter-
national ne me confère aucune qualité d'aborder ce
côté spécial du sujet; j'abandonne ce terrain à M.Motta
qui ne manquera certainement pas de renouveler
ici la démonstration intéressante et convaincante à
laquelle il s'est livré devant la commission ; M. Lohner,
d'ailleurs, vous a exposé les vues de la majorité de
la commission sur ce point.

Dans une première partie, de caractère historique,
le message du Conseil fédéral explique l'origine et
le régime des zones. Une carte teintée annexée au
message illustre au mieux ces explications; elle est
la réduction, au surplus, de cette grande carte des
zones exposée dans le haut de la salle et dont l'étude
facilite singulièrement la compréhension des textes.

Sans parler de la petite zone de Saint-Gingolph,
instituée par le manifeste de la Cour des comptes de
Sardaigne, du 9 septembre 1829, et qui se trouve
aujourd'hui englobée dans la grande zone, on compte
trois zones: la zone française ou zone du pays de
Gex, colorée en orange sur la petite carte du message;
la zone sarde, figurée en vert sur la carte; la grande
zone, passée en jaune sur la même carte.

La zone du pays de Gex a été instituée par le
Traité de Paris du 20 novembre 1815; l'article premier
de ce traité trace à son chiffre 3 la frontière ouest
du canton de Genève et dispose que « la ligne des
douanes françaises sera placée à l'ouest du Jura,
de manière que tout le Pays de Gex se trouve en
dehors de cette ligne ». Il s'agit ici d'une stipulation
de caractère permanent.

La zone sarde fait l'objet de dispositions perma-
nentes aussi du Traité de Turin du 16-mars 1816:
elle est consultée par une étroite bande de terrain
qui, de même que le Pays de Gex, voyait sa ligne de
douanes reportée" en arrière de la frontière genevoise.

Quant à la grande zone, elle a été créée en 1860
par décision autonome de la France, lors de l'annexion
de la Savoie et à la suite du plébiscite sur la question

. « oui et zone ». Cette zone, la plus importante, puis-
qu'elle s'étend sur une superficie de 3112 km2 et
qu'elle compte à elle seule plus de 200,000 âmes,
tandis que les deux petites zones n'en ont ensemble
guère que 40,000, est donc d'institution purement
française; à la différence de la zone du Pays de Gex
et de la zone sarde, elle ne résulte point d'un traité
non modifiable ' sans le consentement de la Suisse
— la Suisse ne possède aucun droit sur la grande zone,
les adversaires de la convention doivent en convenir
eux-mêmes. Et ceci est un des points essentiels à
considérer dans le débat.

Le message du Conseil fédéral rappelle que la
Suisse ne reconnut pas l'annexion de la Savoie par
la France et qu'elle ignora officiellement l'existence
de la grande zone jusqu'en 1881, sans se refuser
pourtant à lui appliquer, par extension, les dispositions
de la convention conclue entre la Suisse et la Sar-
daigne en faveur de la petite zone au sud de Genève.

Nationalrat. — Conseil national. 1922.

La situation fut régularisée en 1881 par la « con-
vention relative au régime douanier entre le canton
de Genève et la zone franche de la Haute-Savoie »,
dont l'art. 11 fixe la durée à 30 ans à compter du
jour de sa mise à exécution, soit jusqu'au 1er janvier
1913; le même article porte la clause de tacite recon-
duction d'année en année, à partir de cette échéance,
la dénonciation devant être faite 12 mois à l'avance.

Le régime des zones n'a pas continuellement donné
raux populations intéressées toutes les satisfactions
et il a soulevé de nombreuses critiques, de telle sorte
qu'en 1912, à l'époque où la convention de 1881
touchait à son terme, un mouvement très net en faveur
d'une réforme du régime se dessina dans les zones.
La guerre, au cours de laquelle, d'ailleurs, les néces-
sités imposèrent des dérogations aux textes du traité,
rejeta cependant au deuxième plan la question des
zones; mais le 18 décembre 1918, l'ambassade de
France signifiait au Département politique fédéral la
dénonciation pour le 31 décembre 1919 de la conven-
tion du 14 juin 1881 relative au régime douanier
entre le canton de Genève et la zone franche de la
Haute-Savoie.

Le Conseil fédéral ne pouvait qu'enregistrer cette
dénonciation; ce qu'il fit en déclarant, dans sa note
du 14 janvier 1919, qu'il était prêt à examiner toutes
les propositions que le gouvernement français esti-
merait devoir lui soumettre concernant les relations
économiques entre la Suisse et la Haute-Savoie.

Entre temps, la France s'appliquait à introduire
dans le Traité de Versailles des dispositions réglant
la question de la Savoie, au double point de vue de
la neutralisation militaire de la Savoie du Nord et
du régime des zones. L'art. 435 du Traité de Versailles
fut le résultat des efforts persévérants de la France.
Il vaut la peine de transcrire ici les termes même du
paragraphe de cet art. 435 relatif aux zones franches:

« Les Hautes Parties contractantes reconnaissent
que les stipulations des traités de 1815 et des autres
actes complémentaires relatifs aux zones franches de
la Haute-Savoie et du Pays de Gex ne correspondent
plus/ aux circonstances actuelles et qu'il appartient
à la France et à la Suisse de régler entre elles, d'un
commun accord, le régime de ces territoires, dans
les conditions jugées opportunes par les deux'pays. »

Ainsi, la France, par l'inscription de l'art. 435
dans le Traité de Versailles, faisait constater par les
puissances signataires du traité que le système des
zones franches ne correspond plus aux circonstances
actuelles et qu'il appartient à la France et à la Suisse
de régler entre >. Iles, d'un commun accord, le nouveau
régime des zones; en d'autres termes, la France a
réussi à obtenir des puissances signataires du Traité
de Versailles l'attestation qu'elles se désintéressent
de la question des zones, après qu'elles aient reconnu
que le régime de 1881 n'est plus de notre époque.

Forte de ces déclarations, la France a donc engagé
des négociations en vue de créer «d'un commun accord »
un régime nouveau.

A la lecture du message du Conseil fédéral, on
se rend compte de l'énergie déployée par notre
gouvernement à défendre les intérêts de Genève et
de l'attention soutenue et suivie portée par le départe-
ment politique à la conversation pénible engagée
avec la France. Et pour juger impartialement et
sainement, il faut envisager les bases sur lesquelles
s'ouvrirent les pourparlers: d'un côté, la Suisse ne
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pouvait revendiquer aucun droit sur la grande zone;
de l'autre, la France prétendait reporter son cordon
douanier à la frontière politique. Il fallait discuter.
Et le Conseil fédéral, soucieux d'agir en communion
d'idées avec les principaux et premiers intéressés,
établit un contact permanent avec les autorités
genevoises; il s'adjoint une commission consultative
aux avis de laquelle il cherche à se conformer stricte-
ment. Même, il offre au début, contre son gré plutôt,
en échange du maintien de la zone de la Haute-^
Savoie, la réciprocité complète dans le trafic des
marchandises. Par cet arrangement, la Suisse eût
ouvert un marché de 4 millions d'habitants aux
produits de la Savoie en échange d'un marché de
250,000 habitants. La proposition fut repoussée —
peut-être n'y a-t-il pas lieu de le regretter. Sur le
désir de Genève, le* Conseil fédéral s'attache ensuite
à obtenir tout au moins -le maintien des petites zones,
moyennant certaines concessions. On se heurte
encore et toujours à la volonté du gouvernement de
la grande république de transporter le cordon douanier
à la frontière politique.

A la suite de l'entrevue de Lausanne du 13 sep-
tembre 1921, où trois membres du Conseil fédéral
rencontrèrent M. Millerand, alors chef du Ministère,
deux expertes français s'en viennent à Berne examiner,
à titre officieux, les conditions auxquelles la Suisse
pourrait accepter l'établissement du cordon douanier
à la frontière: les propositions faites à la suite de
cet examen furent jugées inacceptables. On était
dans une impasse, dont le gouvernement français
jugea habile de sortir par la voie de la menace in-
directe: en mars 1921, le gouvernement français
déposait, en effet, au parlement un projet portant
le cordon douanier à la frontière, et à la même heure,
il adressait au département politique fédéral une note
dans laquelle il affirmait son intention de reprendre
sa liberté d'action et de régler, par une décision uni-
latérale, le nouveau régime douanier applicable aux
territoires zoniens. A quoi le Conseil fédéral répon-
dait, dans un langage très ferme, que le projet de loi
dont le dépôt lui était annoncé, constituait un acte
de force contraire aux lois internationales. Cette
attitude décidée eut son effet; le gouvernement
français se déclara disposé à rouvrir les négociations.
Ici encore, le Conseil fédéral voulut appuyer son
opinion sur celle des intéressés ; dans une réunion
tenue à Berne et à laquelle assistaient des représen-
tants de tous les partis politiques du canton de Genève,
on arrêta la ligne de conduite à suivre par les négo-
ciateurs, MM. Maunoir et Laur.

Entre deux moyens, il fallut choisir. Le Conseil
fédéral, fort des avis recueillis, jugea que l'entente
devait être cherchée sur le terrain indiqué par le
gouvernement français; il ne crut pas devoir demeurer
attaché à la doctrine stricte du maintien des petites
zones. Et c'est ce qui lui a valu et lui vaut d'amers
reproches de la part des partisans farouches du main-
tien de l'ancien régime.

Il n'est pas sans intérêt de connaître, à ce propos,
les considérations qui dictèrent au gouvernement de
Genève sa résolution d'adhérer à la -procédure arrêtée
de concert avec les représentants du Conseil fédéral:

«Refuser d'entrée de cause de négocier, lit-on
dans le rapport présenté par le Conseil d'Etat au
Grand conseil de Genève en septembre 1921, c'était
faire preuve d'une intransigeance que les circonstances

n'expliquaient plus et qui compromettrait la cause
de Genève auprès de ses meilleurs amis; pour la pre-
mière fois, en effet, on se trouvait en présence de
concessions précises qui entendaient compenser la
perte de l'ancienne structure douanière: rompre dans
ces conditions, se refuser au commun accord de l'ar-
ticle 435 du Traité de Versailles, n'était-ce pas, en
cas d'arbitrage final, affaiblir la position de la Suisse
du fait d'un refus dont elle prendrait seule la respon-
sabilité? D'autre part, la possibilité de l'arbitrage
préalable sur les divergences de principe était défini-
tivement écartée; la France avait fait ses dernières
ouvertures et repoussé l'idée d'une structure doua-
nière avec cordon de surveillance à la frontière.
Juridiquement, on ne pouvait contester au gouverne-
ment de la République voisine le droit de maintenir
à la frontière genevoise ce cordon de surveillance;
comme on ne pouvait l'amener à conclure de bon
gré un accord qui maintiendrait les petites zones,
le maximum de ce qu'une décision arbitrale ou un
recours à la Société des nations pourrait obtenir, en
mettant tout le succès possible au compte de la Suisse,
c'était les petites zones avec le rayon de surveillance
à la frontière. Outre que, pour arriver à ce résultat,
les risques étaient grands, une constatation s'imposait
en tout état de cause à la réflexion: un cordon de
surveillance établi volontiers pouvait être rendu
supportable. Organisée à contre-coeur, par une
puissance obligée de donner suite à une décision de
justice et qui ne désarmerait pas, adossé à une ligne
principale de postes douaniers établie dans les mêmes
conditions, il constituerait immanquablement un
obstacle considérable à la liberté de mouvement des
Genevois, à leurs relations de bon voisinage: poli-
tiquement, il les menacerait en temps de crise d'un
étranglement aussi dangereux que celui que la Répu-
blique avait connu dans les années néfastes de 1792
à 1798.»

L'aboutissement des pourparlers laborieux entre
représentants des deux républiques fut la signature
de la convention du 7 août 1921 soumise à votre
ratification.

La convention est introduite par des déclarations
préliminaires où s'affirment les bons sentiments
réciproques des contractants; sans-doute, d'aucuns
trouveront qu'un peu moins d'intransigeance de de
brutalité de la part de la France, un peu plus d'égard
dans la manière de traiter eût mieux fait notre affaire;
soulignons .pourtant l'expression de ces manifestations
d'estime cordiale.

Après quoi la convention fixe en 36 articles, accom-
pagnés de tableaux indiquant les marchandises mises
au bénéfice des clauses du traité, les conditions des
nouvelles « relations de commerce et de bon voisinage
entre les anciennes zones franches de la Haute-Savoie
et du Pays de Gex et les cantons suisses limitrophes ».
De tenter l'analyse des dispositions de la convention,
cela pourrait mener loin; j'y renonce en laissant à
M. Maunoir le soin de retenir, comme il en a le propos,
votre attention sur la portée plus particulièrement
économique des stipulations nouvelles, et je me borne
à quelques brèves constatations.

La convention porte en résumé: un traité de com-
merce spécial relatif à l'entrée en Suisse des produits
provenant des territoires zoniens et à l'entrée des
produits suisses dans les territoires des anciennes
zones; des clauses permanentes qui règlent le trafic
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de voisinage et le ravitaillement de Genève, les achats
faits dans le canton de Genève par les habitants des
anciennes zones franches, la circulation des touristes
et des chasseurs ainsi que celle des véhicules, les visites
et le contrôle douaniers; enfin, une clause d'arbitrage
inscrite à l'art. 35 et suivant laquelle tout différend
relatif à.l'interprétation et à l'exécution de la con-
vention qui n'aurait pu être réglé ni par la voie diplo-
matique, ni par le renvoi à un tribunal spécialement
choisi par les deux parties, sera tranché par la Cour
permanente de justice internationale ou, en tous cas,
d'après la procédure arbitrale prévue par la convention
de la Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement paci-
fique des conflits internationaux.

On peut, certes, regretter que la validité des dis-
positions du traité de commerce spécial, soit celles
qui visent à l'échange des produits, soit limitée à
dix ans, et c'est là un des griefs articulés par les
adversaires de la convention. Cette limitation trouve
pourtant sa justification dans l'incertitude des con-,
ditions économiques; et l'intérêt "de la Suisse peut être
de n'avoir pas les mains liées à perpétuité. L'avenir,
du reste, n'est pas livré complètement au hasard,
puisque l'art. 34 porte à son chiffre 3 cette clause
importante : « Au cas où l'un des deux gouvernements
userait du droit de dénonciation prévu à l'art. 1er

du présent article, les Hautes Parties contractantes
s'efforceront de conclure, dans le plus bref délai pos-
sible, une convention nouvelle destinée à remplacer
celle qui aura ainsi pris fin, ayant comme elle pour
objet d'assurer le maintien des étroites relations de
commerce, d'amitié et de bon voisinage entre les
mêmes régions françaises et suisses en tenant compte
de l'évolution des conditions économiques. »

La convention du 7 août 1921 est-elle recomman-
dable et acceptable? Ou ses textes sont-ils tels qu'il
soit impossible d'y souscrire?

Avant de répondre à ces deux questions, précisons
bien qu'il ne s'agit pas pour la Suisse de se pro-
noncer pour ou contre le régime actuel. Le problème
ne se présente pas dans ces termes simplifiés. La
convention de 1881 a été dénoncée par la France;
la Suisse n'a aucun droit à ^aire valoir sur la grande
zone, la plus importante pour le commerce de Genève
et pour Je ravitaillement du canton. Rejeter la con-
vention du 7 août 1921, c'est donc renoncer à tout
le bénéfice des relations de bon voisinage avec la
grande zone pour concentrer l'effort sur le maintien
du cordon douanier à la limite de la zone du Pays de
Gex et de la zone sarde et garder le seul marché de
ces deux petites zones. Il faut ajouter que les traités
de 1815 et de 1816 n'interdisent pas à la France
d'établir à la frontière politique un cordon de police
— elle a usé de ce droit pendant la guerre — et qu'en
cas de rupture nous risquons d'avoir deux cordons
au lieu d'un.

Entre le régime nouveau, qui fait de la grande zone
une zone contractuelle, et le régime ancien ramené
aux deux seules petites zones, l'hésitation n'est pas
permise: l'avantage est au premier. C'est pourquoi
nous conclurons à l'approbation de la convention
du 7 août 1921, que recommande le Conseil fédéral,
à laquelle le Conseil des Etats a donné sa sanction
à une forte majorité et qui a rencontré l'agrément
aussi des représentants officiels du canton le plus
directement intéressé à la question, de ceux-là mêmes
qui sont aux responsabilités,

Que, si la convention devait être repoussée, ceci
impliquerait de nouvelles négociations dont le résultat
laisse à tout le moins sceptique. De la lecture des
pièces, des déclarations fournies par le chef du Départe-
ment politique, il ressort avec trop d'évidence que,
sur la question du transfert du cordon douanier, le
gouvernement français risque de se montrer irréduc-
tible et alors l'entente demeure impossible. Sans doute
avons-nous le droit de soutenir que les stipulations
des traités de 1815 et 1816 demeurent en vigueur:
la France alors placerait son cordon douanier à la
limite des petites zones et laisserait à la frontière
le cordon de police qui y est installé depuis la guerre.

Les chances d'obtenir mieux en cas d'une rupture
suivie de négociations nouvelles apparaissent nulles;
on peut se demander si bien plutôt le résultat ne
serait pas moins favorable que celui auquel nous som-
mes invités à souscrire.

D'ailleurs, les adversaires de la convention se
recrutent dans des milieux si différents et partent de
conceptions si opposées qu'il serait malaisé de trouver
une solution de nature à les satisfaire tous. A côté
de ceux qui se campent sur le terrain de l'histoire
et de la tradition, et qui affectent de croire à l'immua-
bilité des choses, il y a la catégorie de ceux qui jugent
que la convention ouvre trop largement la porte
aux produits de la zone, et la classe de ceux qui, tout
au contraire, taxent la même convention de machine
protectionniste. Auxquels donner raison? Et vous
avez pu lire, dans le pamphlet intitulé «Pression
officielle » et qui vous a été distribué par la grâce
du «Comité genevois pour le maintien des zones de
1815 et de 1816 », cette protestation contre des alliés
du moment dont le concours apparaît compromettant:

« La diversion que des socialistes ou des germano-
philes tentent du côté de l'art. 435 du Traité de Ver-
sailles est trop artificielle pour déjouer la clairvoyance
du peuple suisse. »

Parce que le Grand Conseil de Genève a refusé
de soumettre la convention des zones à une consul-
tation préalable du peuple genevois, le même comité
se plaint .encore. Pourtant le Grand Conseil genevois
a été sagement inspiré dans sa décision, quand bien
même l'idée du plébiscite puisse avoir quelque chose
de séduisant au premier abord. Au point qu'un '
membre du Conseil des Etats, M. V. Scherrer, avait
proposé de procéder à cette consultation; M. Scherrer
a, d'ailleurs, renoncé à son dessein. "

La question de la convention des zones est du
domaine fédéral; si elle doit venir devant le peuple,
ce sera par la voie ordinaire du référendum; notre
système électoral ne connaît. pas la consultation
préalable. Sans doute, le canton de Genève est
le plus directement intéressé au problème des-zones;
mais ce problème est d'ordre politique général, et les
considérations d'ordre essentiellement régional ne
sauraient être déterminantes. Au surplus, les cantons
de Vaud et du Valais sont aussi touchés en quelque
mesure par la convention et ils eussent pu demander
également d'émettre leur avis si celui de Genève
avait été requis. Quelle eût été la situation si les
votes de ces trois cantons s'étaient contredits?

Et puis, une consultation de ce genre n'aurait pu,
en aucun cas, imposer son résultat aux Conseils de
l'Assemblée fédérale. Pas n'est besoin de réfléchir
longtemps pour réaliser les conflits qu'aurait engendrés



Converti'on concernant les zones de Genève 121 — 28 mars 1922

le choc de décisions contraires du corps électoral
genevois et des Chambres fédérales.

Le peuple genevois avait à sa disposition un moyen
de manifester son opinion, et c'est la pétition. Il en
a usé, puisque 5010 électeurs — ou mieux 6500
électeurs en y comprenant un nouvel apport annoncé
hier — ont envoyé à l'Assmblée fédérale une requête
en faveur du maintien des zones. La démonstration
n'est pas particulièrement imposante, le total des
électeurs gen vois dépassant le chiffre de 35,000. En
regard, nous avons le témoignage des autorités
genevoises — que nous n'avons aucune raison de
récuser — celui du Conseil d'Etat unanime, celui
du Grand Conseil exprimé par une majorité sérieuse,
celui de la plupart des députés du canton aux Cham-
bres fédérales, celui encore de l'Association commer-
ciale et industrielle.

Durant tout le cours des négociations, le Conseil
fédéral, auquel on doit rendre l'hommage qu'il a
défendu constamment avec vigueur et persévérance
les intérêts économiques de Genève, est demeuré
en relations étroites avec les autorités genevoises:
Genève et le Conseil fédéral ont travaillé d'un seul
et même effort.

La majorité de votre commission estime que la
convention du 7 août 1921 réalise aux conditions
les moins défavorables un accord auquel la Suisse
avait un devoir de donner les mains. Elle n'a pas
jugé à propos de suivre M. Gelpke, qui proposait
le renvoi du message au Conseil fédéral en vue d'élargir
la base des négociations pour résoudre à la fois tous
les problèmes franco-suisses encore en suspens. Une
autre motion de renvoi présentée par M. Reinhard,
et tendante à obtenir des renseignements complé-
mentaires sur les négociations menées en mai 1919
par RI. Ador, conseiller fédéral, sur les importations
des produits de la zone à Genève jusqu'en 1914 et
sur les offres faites en avril 1921 par la république
française au sujet des concessions économiques, a
été retirée par son auteur» M. Motta, chef du Départe-
ment politique, ayant déclaré qu'il était prêt à fournir
au Conseil national le complément d'informations
demandé. \

A son tour, M. Rochaix vous invite à renvoyer
le projet au Conseil fédéral pour négociations nou-
velles. La commission n'a pas été appelée à discuter
la proposition Rochaix. Comme elle est de même
caractère que celle développée par M. Gelpke, il
n'est pas téméraire de penser qu'elle aurait eu un
sort pareil.

Au nom de la majorité de la commission, et avec
M. Lohner, président, je vous recommande d'adhérer
à la décision du Conseil des Etats du 2 février 1922
portant ratification de la convention des zones, du
7 août 1921.

Reinhard: Wenn der Kommissionsreferent, Herr
Nationalrat Lohner, behauptet, dass zwischen den
Sozialdemokraten, welche den Vertrag bekämpfen, und
den Genfer Aristokraten sehr weitgehende Unter-
schiede bestehen, so kann das ohne weiteres zugegeben
werden. Zweifellos ist unsere Argumentation nicht
diejenige der> Herren Pictet und Rochaix, sie ist nicht
diejenige der alten Genfer Aristokraten, sondern sie
geht sicher von ändern Gesichtspunkten aus. Aber
ich kann den Ball zurückwerfen. Die Befürworter
teilen sich auch in zwei Teile, in eine kleine Gruppe,

die vielleicht aus Herrn Lohner allein besteht, die
mit innerer Ueberzeugung und eigentlich kritiklos den
Vertrag empfiehlt, und in die andere grössere Gruppe,
welche im geheimen dem Bundesrat die Pest an den
Hals wünscht, dass er dem Parlament diesen Vertrag
vorzusetzen wagt, aber den nötigen Heroismus doch
aufbringt, um regierungstreu den Vertrag zu schlucken.

Wir Sozialdemokraten kämpfen gegen cien Ver-
trag grundsätzlich, weil er ein Attentat auf unser
Recht darstellt. Wir möchten da nicht viele Worte
machen ; es ist eine unserer Ueberzeugungen, dass eine
staatliche Gesellschaft nur bestehen kann, wenn sie
auf der Achtung des internationalen Rechtes und auf
der Heiligkeit der Verträge wirklich beruht. 'Da sollten
wir annehmen dürfen, dass wir für eine derartige
These eigentlich keinen bessern Verbündeten ' haben
könnten als die französische Regierung selbst, die
während des Krieges in lauten Worten dieses Recht
der kleinen Nationen, die Heiligkeit der Verträge usw.
gepriesen und damit einen guten Teil ihrer Politik
gemacht hat. Wir siiTd zwar nicht so naiv zu glauben,
dass sie das so ernst gemeint hatte. Wir können unter-
scheiden zwischen Attrappe und Wirklichkeit. Für
uns aber ist die Sache ernsthaft gemeint, und wir
können uns ein solches Recht nicht abkaufen und ab-
drohen lassen. Wenn eine bessere Entwicklung der
menschlichen Gesellschaft für die Zukunft statt-
finden soll, dann müsste dieses internationale Recht
grundsätzlich zu immer grösserer Bedeutung kommen.
Ein kleines Land wie die Schweiz hat ein Lebens-
interesse daran, dass dieses Recht grundsätzlich
immer grössere Geltung gewinnt, und es wäre doch
wirklich im Interesse der Schweiz gelegen, wenn der
Bundesrat den heroischen Mut aufgebracht hätte,
um dieses Recht nicht handeln und markten und sich
durch keine Drohungen von dieser Rechtslinie ab-
bringen zu lassen. Ich'erinnere Sie daran, dass wir
um dieses Recht seinerzeit beim Gotthardvertrag
gekämpft haben. Wir kämpften dafür in der Völker-
bundskampagne und wehrten uns gegen das Aufgeben
eines Stückes unserer Neutralität, als man die sog. dif-
ferenzierte Neutralität einschmuggelte. In den kom-
menden Kämpfen werden wir uns auch wehren, wenn
es gilt, den freien Rhein zu sichern, wo der Bundesrat
von der gleichen unglaublichen Nachgiebigkeit ist.
Ebenso wehren wir uns auch hier, wo es um die Genfer-
zone geht. Es handelt sich nicht um abstraktes Recht,
das für uns von keinerlei materieller Bedeutung wäre.
Hier steht unserer Meinung nach eine natürliche
Wirtschaftsordnung in Frage, die durch die politische
Zwängerei und den chauvinistischen Sinn einiger
Politiker in Frage gestellt werden soll.

Ein Blick auf die Karte wird Sie gleich lehren,
dass das Gebiet der Zonen, sowohl die kleine Zone von
Gex als auch die grosse Zone, die allerdings heute für
uns verloren ist und zu der wir nichts mehr zu sagen
haben, das natürliche Einzugsgebiet von Genf dar-
stellen. Die Landschaft, die Genf ernährt, ist
nicht nördlich, jenseits des Korridors von Coppet,
sondern sie ist südlich im Gebiet von Hochsavoyen
zu suchen. Nun wird dieses natürliche System im
Vertrag durch ein System der kleinlichsten Rankünen
und Schikanen ersetzt, die Zollschranken werden uns
direkt vor die Nase gesetzt und dafür auf dem künst-
lichen Wege der Kontingentierung eine gewisse zoll-
freie Ein- und Ausfuhr gestattet, ein System aber, das
zu gleicher Zeit der Bureaukratie, und zwar der fran-
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zösischen wie der schweizerischen, ungehemmt Spiel-
raum lässt. Man muss seine E fahrungen gemacht
haben, man muss mit der Einfuhrsektion zu tun gehabt
haben, um zu wissen, welche Schwierigkeiten man er-
hält, um durchaus vernünftige Rechte ausüben zu
können, wenn zu einer schon jetzt hoch entwickelten
schweizerischen Bureaukratie noch eine Bureaukratie
auf der ändern Seite tritt, und so eine Schranke er-
richtet zwischen dem natürlichen Wirtschaftsgebiet
Genfs und seinem Absatzgebiet.

Es ist ja wunderbar, dieses ausgeklügelte System
der cantons limitrophes. Ich habe mich immer ge-
fragt, welches die wahren Gründe seien. Herr Lohner
sagt, eigentlich wolle man nur verhindern, dass aus-
ländische Waren aus der Schweiz spediert werden
können in das alte Zonengebiet hinein. Warum da
nicht einfach Ursprungszeugnisse aus allen Kantonen
anerkennen ? Was hat es für einen Sinn, eine Ware,
die in Winterthur fabriziert worden ist, nach Lausanne
zu spedieren, dort umzuladen und sie dann in die Zone
einzuführen ? Ist das nur getan worden, um ein paar

• Bureaukraten mehr Arbeit zu verschaffen, damit sie
ein paar Einfuhr- und Abstammungszeugnisse aus-
füllen können? Hofft man damit der Schweiz ein
grösseres Vertrauen zu sichern, indem man nur die-
jenigen Erzeugnisse, die aus den drei Kantonen
stammen, den cantons limitrophes, einführen lassen
will ? Man wird eine befriedigende Auskunft auf diese
Frage nicht geben können. Aber ich will mich mit
diesen Detailfragen ga" nicht beschäftigen. Es wird viel-
leicht mehr die Aufgabe des Herrn Rochaix sein, auf
die praktischen Einzelfragen einzutreten, "welche das
Wirtschaftsleben sehr beengen. Für uns handelt es
sich darum, dass ein Stück zollfreies Land aufgegeben
wird, und wir, die wir gekämpft haben gegen die
unsinnige Erhöhung der Zölle, diese festen Mauern der
Zollschranken, diese chinesische Mauer um unser
Land, gegen alle Einschränkungen und Restriktionen,
wir waren immerhin noch froh, dass hier ein Stück
Land bestand, aus dem wir die Einfuhr ohne Aufsicht
des Zöllners und ohne die Einschränkung durch die
Einfuhrverbote durchführen konnten. Fün uns ist
das keine sentimentale Erwägung, sondern eine prak-
tische Tatsache, und Sie werden begreifen, dass wir
aus diesem wirklich praktischen Grunde schon das
Zonengebiet sehr ungern opfern.

In der Folge bewegt uns vor allem das Verhalten
des Bundesrates dazu, den Vertrag abzulehnen. Wir
sind da in einer glücklicheren Lage als Sie. Sie sind
die Regierungspartei und müssen wohl oder übel ein
Auge oder beide Augen schliessen, wenn im Bundes-
ratssaal eine Politik getrieben wird, die Sie insgeheim
verwünschen. Wir sind in der glücklichen Lage, dass
wir das nicht zu tun brauchen. Wir können die Augen
offen behalten und frei herausreden, und dürfen dem
Bundesrate ganz ruhig sagen, dass hier eine Politik
getrieben wurde, für die wir auch nicht eine Spur der
Mtverantwortung tragen wollen. Die Kette der
diplomatischen Fehler, um nicht Schlimmeres zu
sagen, hat schon in den Jahren 1915, 1916 und 1917
begonnen, jedenfalls in den Kriegsjahren, in denen
der Bundesrat schon wusste, dass man in Paris daran
denke, das Zonenregime aufzugeben. Ich stütze mich
da auf Aeusserungen des Herrn Bundesrates Motta
gelbst, die er in der Kommission gemacht hat. Man
dürfte nun annehmen, dass der Bundesrat sich sagte,
es werde einen Kampf absetzen um die Zone. Für

diesen Kampf müssten wir gerüstet sein, und es dürfte
uns nicht ein zweitesmal passieren, was beim Gotthard-
vertrag passiert ist, dass wir nämlich vollständig
wehr- und waffenlos an die Verhandlungen heran-
treten und einfach dem guten Willen des Kontrahenten
ausgeliefert sind. Wozu haben wir eigentlich einen
Gesandten in Paris ? Man hat ihm seinerzeit eine sehr
gute Note ausgestellt; ich frage: Warum ist es diesem
nicht gelungen, herauszukriegen, was man in Paris
beabsichtigt? Ich frage: Warum ist es unserer
doch sehr hoch entwickelten Geheimdiplomatie im
Bernerhof und im Hotel Bellevue während des Krieges
nicht gelungen, etwas aus den Herren Diplomaten
herauszubekommen? Wenn man die Frage stellt,
was der Gesandte getan habe und was das Politische/
Departement, um die Lage aufzuklären, um zu wissen,
mit welchen Waffen der Feind ficht, so wird man
darauf keine Antwort erhalten. Tatsache ist, dass.der
Bundesrat wusste, dass der Kampf kommt. Aber als
er kam, musste er seinen Soldaten erst noch die nötigen
Gewehre kaufen, während die ändern längst mobili-
siert hatten.

Nun kam das Jahr 1919, am 29. April die Note des
Herrn Pichon, in welcher er den Bundesrat einlädt,
zu einer bestimmten Vorlage, nämlich zu Art. 435 des
Versailler Vertrages seine Meinung abzugeben. Zu
gleicher Zeit aber wird dem Bundesrat eine Frist
gesetzt. Er kann nicht so lange warten, wie er eern
möchte; in diesem Augenblick erst, nachdem Frank-
reich seine Positionen abgedeckt hat, geht der Bundes-
rat hin, beruft eine Sachverständigenkonferenz und
fragt sie: Was sollen wir tun? Es bleibt ihm keine
Zeit mehr übrig, um im Plenum die Sache richtig
durchberaten zu können und den nötigen Noten-
wechsel durchzuführen. Er sieht sich gezwungen,
Herrn Ador Vollmachten zu geben und ihn nach
Paris zu senden. Man hat in diesem Zusammenhange
von einer Ueberrumpelung gesprochen. Es war auch
eine, aber es fällt mir nicht ein, die Schuld an dieser
Ueberrumpelung dem Gegner, der französischen
Regierung zuschieben zu wollen, sondern sie trifft
den Bundesrat, der sich überrumpeln liess und nicht
Vorkehren traf, um sie verhindern zu können. Dann
beginnt ein neues Kapitel: Herr Ador in Paris. Was
ist da gegangen ? Wir wissen es nicht, und ich fürchte,
der Bundesrat weiss es auch nicht ganz. Er wird
auch nur Bruchstücke davon wissen. Er wird glauben,
dass Herr Ador seine Mission so durchgeführt habe,
wie es hätte sein sollen. Aber mit dem Glauben kann
man keine Politik treiben. Ich stelle nur folgendes
fest: Durch Herrn Ad ors Bemühungen wurde Art. 435
des Versailler Vertrages abgeändert und wurde dann
in der endgültigen Fassung in den Vertrag aufge-
nommen. Aber das Wichtige ist nun: Unter diesem
Art. 435 versteht Frankreich und versteht die Schweiz
etwas ganz anderes. Es ist in der Folge sogar nötig,
dass zu Art. 435 im Annex zum Friedensvertrag
sowohl die französische als die schweizerische Inter-
pretation gegeben wird. Und nun stellen Sie sich das
vor. Art. 435 bildet die Verhandlungsbasis für - die
schweizerischen Unterhandlungen, und diese Basis
ist so schwankend und unsicher, dass zuerst einmal
die französische Auffassung und die schweizerische
Auffassung, die sich diametral gegenüberstehen, im
Versailler Vertrag noch festgelegt werden müssen.
Ich nehme nun nicht an, dass die französische Re-
gierung von der gleichen Naivität besessen sein wird,
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dass sie annahm, es werde erst noch um den Art. 435
und seine Interpretation zu einem für sie aussichts-
losen Kampfe kommen. Sie wird schon das Recht
gehabt haben, annehmen zu dürfen, dass früher, oder
später die schweizerische Regierung der Auffassung der
französischen Regierung beitreten werde, und dass
die Differenzen in der Auffassung nur noch pro forma
aufrechterhalten würden. Was soll denn Frankreich
anderes denken, wenn es in der Note der schweizeri-
schen Eidgenossenschaft vom 5. Mai liest, der Bundes-
rat wünsche keinesfalls, dass aus seiner Zustimmung
•zu dieser Fassung geschlossen werden könne, er stimme
•der Abschaffung einer bewährten Einrichtung zu usw. ?
Frankreich konnte daraus hören, wir stimmen zu oder
wir stimmen nicht zu; Frankreich hat aber vollständig
richtig herausgehört, dass wir dem Artikel zustimmen
und bereit sind, auch die nötigen • Konsequenzen zu
ziehen.

Es kommt dann der Notenwechsel des Jahres
1921 ; zwischenhinein die Verhandlungen. Die Schweiz
beharrt auf dem im Friedensvertrag im Annex
festgestellten Standpunkte, und Frankreich auf dem
seinigen ; es kommt zu keiner Einigung. Dann kommt
der Notenwechsel in jener sehr scharfen Tonart, die
gestern Herr Lohner skizziert hat. Darauf tönt es bei
uns gar nicht schlecht zurück. Man sagte, der Bundes-
rat habe die einzig würdige Sprache gefunden. Diese
Sprache hat aber niemand weh getan, und ich nehme
an, dass Herr Briand sich ins Fäustchen lachen
konnte; denn er sah, dass ein Türchen geöffnet war
nicht um den französischen Diplomaten hinein-, sondern
um die schweizerische Diplomatie aus dem Türchen
und dem Recht herausschlüpfen zu lassen. Was nach-
her kam, war im Grunde nichts anderes, als was
Frankreich im Jahre 1919 angeboten hatte, eine etwas
grössere Kompensation; aber im Grundsatz wird die
Zone aufgegeben ; wir erhalten dafür wirtschaftliche
Kompensationen, die nun allerdings etwas weiter
gehen als im Jahre 1919. Aber wozu denn der Lärm?
Wozu dieser grosse Notenwechsel und wozu diese
bramarbasierende Sprache, wenn man doch Frank-
reich grundsätzlich Recht gibt, dem französischen
Chauvinismus entgegenkommt und dafür dieser dann
einen etwas grösseren Kaufpreis bezahlt, den man
schon im Jahre 1919 hätte haben können, ohne all
dieses Drum und Dran? Ich stelle fest: Trotz dieser
entschiedenen und festen Sprache des Bundesrates,
wobei ich « entschieden » und « fest » in Anführungs-
zeichen setzen möchte, bedeutet dieser ganze diploma-
tische Notenwechsel einen grossen diplomatischen
Sieg Frankreichs und eine ebenso grosse diplomatische
Niederlage unserer Regierung.

Ja man kommt nun, besonders Herr Bundesrat
Motta, und verweist uns auf das Jahr 1932, auf die Zeit1,
wo der Vertrag abläuft. Wenn dann Frankreich dieses
Recht, das wir jetzt erworben hätten, nicht mehr
gewähren wolle, so könnten wir es gestützt auf diesen
Vertrag an den Schiedsrichtertisch heranzwingen.
Gestatten Sie, dass ich auch daran den höchsten
Zweifel hege. Unser Recht aus den Jahren 1815 und
1816, also aus dem letzten Jahrhundert, war sogar
mit der Bezeichnung « fortdauernd und ewig » ge-
kenntzeichnet worden. Trotz dieser fast absoluten
Fassung hat man gefunden, dass jenes Recht sich mit
der Souveränität Frankreichs nicht mehr vereinbaren
lässt und hat es infolgedessen aufgehoben, ja man
ging sogar noch weiter und drohte, dass, wenn die

Schweiz nicht wolle, Frankreich es einseitig auflösen
werde, trotz des Art. 435 des Versailler Vertrages,
der eine gemeinsame Uebereinstimmung der beiden
Kontrahenten vorsieht. Wer gibt uns die Garantie
dafür, dass im Jahre 1932 oder 1931 der französische
Chauvinismus, der leider hier mitbestimmend ist,
sich nicht sagt: Jenes ganze Zonenabkommen ist
ein Stück Ueberbleibsel, ein Ueberrest aus den Jahren
1815/16 und mit der französischen Souveränität genau
so unvereinbar, wie die Verträge aus den Jahren
1815 und 1816 selbst, und hier, wo die Ehre Frank-
reichs tangiert wird, gehen wir trotz Verträgen auch
nicht an den Verhandlungstisch ? Niemand kann uns
also diese Garantie bieten. Nachdem man die inter-
nationalen Verträge in dieser Art und Weise miss-
handelt, wird man von uns nicht annehmen können,
dass wir glauben, es werde dieser Vertrag plötzlich
mit ausgesuchter Höflichkeit und Hochachtung be-
handelt werden.

Ich habe eigentlich für das Jahr 1932 viel mehr
Angst vor den schweizerischen Feinden dieses Ver-
trages, vor jenen Gegnern der zollfreien Einfuhr in '
die Schweiz, die leider auch schon im Jahre 1921
das Abkommen beschlossen und bestimmt haben.
Ich fürchte vielmehr, dass diejenigen, welche mit schee-
len Augen auf jedes Stück Ware, das zollfrei in die
Schweiz hineinkommt, sehen, auch im Jahre 1931
finden werden, diese Einfuhr widerspreche unsern
zollpolitischen Grundsätzen und es sei besser, wir
opfern sie direkt selbst auf. Wenn einmal die schwei-
zerische Landwirtschaft gemerkt hat, dass die rund
2000 Ochsen, die eingeführt werden, und die vielleicht
20,000 Schlachtkälber, die nach Genf kommen, und
zwar zollfrei, besser aus der schweizerischen Produk-
tion genommen würden, so wird ein zukünftiger
Unterhändler, der zudem noch Sekretär des Bauern-
verbandes ist, recht gerne dieses besondere Recht der
Schweiz auch opfern, weil er findet, es lasse sich die
Versorgung von Genf viel besser aus dem schweizeri-
schen Mittellande durchführen. Wir haben unsere
Erfahrungen schon 1921 gemacht und erklären offen
heraus, dass wir es nicht verstanden haben — es
werden das viele meiner Parteigenossen auch nicht
verstehen —, wie man ausgerechnet Herrn Prof. Laur
als Unterhändler nach Paris schicken koimte, den aus-
gesprochenen Hochschutzzöllner, für die Unterhand-
lungen als Verteidiger einer zollfreien Zone. Herr
Bundesrat, wenn Sie in Zukunft einen Vertreter nach
Russland nötig haben, um die schweizerischen ka-
pitalistischen Interessen zu vertreten, dann empfehle
ich Ihnen dringend, nehmen Sie Herrn Grimm oder
Heirn Platten. Sie dürfen zu diesen genau dasselbe
Vertrauen haben, dass sie die schweizerischen kapi-
talistischen Interessen in Russland vertreten werden,
wie wir es umgekehrt zu Herrn Laur haben konnten.
Welche Aufgabe hatte diese Delegation? Die Auf-
gabe, die Versorgung Genfs sicherzustellen. Und wie
hat man sie gelöst? Man durfte annehmen, dass die
Delegation wenigstens das annehmen werde, was
Frankreich selbst zur Versorgung Genfs anbot. Es
bot uns 2300 Schlachtochsen an; die schweizerische
Delegation, im Bestreben, die Versorgung Genfs sicher-
zustellen, nimmt ganze 1500 an. Es bot uns 20,700
Schlachtkälber an; zur Versorgung Genfs nimmt die
Delegation nur 12,000 an. Es bot uns 16,000 Schweine
an,- die Delegation nimmt 2300 an. Ich weiss leider
nicht, was für Einfuhrzahlen diesem Angebot aus den
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Jahren 1914 oder dem letzten Vorkriegsjahr 1913
gegenüberstehen. Ich sehe nur" aus einem einzigen
Posten die Gegenüberstellung, dass an Wein vor dem
Kriege jährlich 19,000 hl aus der Zone eingeführt
wurden; Frankreich bietet nun 30,000 hl an und die
Schweiz nimmt 11,000 an. Sie geht also in der An-
nahme dessen, was Frankreich selbst anbietet, unter
das hinab, was vor dem Kriege in der Zone selbst
möglich war. Ich ärgere mich nicht etwa wegen der
Position Wein; diese Position als solche spielt gar
keine Rolle. Aber sie ist für mich interessant deshalb,
weil sie mir zu zeigen scheint, dass der Unterhändler
im Bestreben, nicht sowohl die, Versorgung Genfs zu
sichern, als schweizerische Bauernpolitik zu treiben,
die im Gegensatz steht zu der Konsumentenpolitik,
die Genf notwendig hat, sogar unter das hinab ging,
was im Jahre 1913 zu Recht bestand, und somit nicht
einmal das annahm, was Frankreich selbst füc die
Versorgung Genfs anbot. Dass dann natürlich auf
der ändern Seite an Einfuhr in die Zonen nicht soviel
erreicht werden konnte, wie wir hofften, geht aus
folgenden Zahlen hervor: Vorher wurde an Schoko-
lade ausgeführt 4200 q, jetzt noch 1800 q; Wein-
essig und ähnliche Produkte 1800 q, jetzt noch 700 q;
an Zement wurde vor dem Kriege ausgeführt 20,500 q,
jetzt noch 11,000 q; an Akkumulatoren vorher 44
Stück, jetzt noch 10 Stück jährlich, also alles kon-
tingentiert. Ich wage den Satz: Herr Laur und sein
Mitunterhändler haben nicht sowohl in erster Linie
für die Versorgung Genfs gesorgt, als dafür, dass die
schweizerische Landwirtschaft entsprechende Absatz-
möglichkeiten in Genf bekommt, und jetzt begreifen
wir auch, weshalb die ,Waadtländer Bauern mit
solcher Verve und Ueberzeugung für das Abkommen
eintreten; denn ihre Geschäfte hat man ja in Paris
besorgt.

Herr Bundesrat Motta sagt uns aber: Ja, was
sollen wir nachher machen, wenn wir das Abkommen
ablehnen? Meine Herren, das ist Ihre Sache. Sie
haben uns den Völkerbund angepriesen, Sie haben uns
gesagt, wenn wir einmal in internationale Schwierig-
keiten kommen, wird sicher der Völkerbund ent-
scheiden und Richter sein. Wir wissen zwar, wie es
damit steht : Abrüstung in Washington, Wiederaufbau
in Genua, alles ohne Völkerbund; im September wieder
Zusammenkunft, Herr Motta wird schöne Reden hal-
ten, neuen Händedruck mit Viviani austauschen.
Das obligatorische Schiedsgericht aber umfasst heute
vielleicht aüsser Costa Rica und der Schweiz etwa
noch Monte Carlo und seinen Fürsten. Sie haben die
Verantwortung dafür zu tragen, dass die Schweiz ihre
Möglichkeit hat, ihr Recht vor dem Völkerbunde zu
verteidigen. Sie haben uns im Jahre 1920 unter dem
Drucke des gleichen Mannes, der 1919 die Verhand-
lungen in Paris um den Art. 435 geführt hat, in den
Völkerbund hineingedrängt. Nun tragen Sie auch die
Verantwortung dafür. Sie dürfen nun nicht kommen
und sagen, der Völkerbund könne da nichts tun. Sie
würden sonst allzu deutlich erklären, dass Ihre ganze
Ligapolitik schon in den einfachsten Dingen schweren.
Schiffbruch gelitten hat, und es wird immerhin für
das Schweizervolk nicht ganz ohne Bedeutung sein,
dass man von der gleichen Stelle aus, die im Jahre
1919/20 den Völkerbund aufs höchste gepriesen hat,
ihm heute das Zeugnis seiner vollständigen Ohnmacht
ausstellt.

Dies alles zusanimengefasst : Fehler der schwei-

zerischen Diplomatie, Verschacherung unseres Rech-
tes, Missachtung der eigentlichen Aufgaben durch
den schweizerischen Unterhändler, Ohnmachtser-
klärung durch unsere Völkerbundsdelegierten selbst,
gibt uns Grund genug, Ihnen zu sagen: Wir wollen
die Verantwortung für dieses Abkommen nicht tragen
und empfehlen rund und nett, auf den Entwurf nicht
einzutreten.

M. Nicole: Permettez-moi tout d'abord de donner
un très court aperçu historique de la question. L'af-
faire qui est soumise aujourd'hui à ce parlement, au
Conseil national, remonte à une époque très reculée.
De tout temps, de par sa situation géographique et
économique, la ville, plus tard, le canton de Genève
ont été dans la nécessité de s'approvisionner au dehors,
d'avoir à leur disposition dans leur voisinage, un
territoire pouvant les ravitailler et où ils puissent
aussi écouler les produits de leur activité industrielle.

En 1602, déjà, il y eut un traité d'ordre économique
entre la France et Genève, au sujet du Pays de Gex.
Plus tard, au lendemain de l'Escalade, le duc de
Savoie conclut également avec Genève un traité de
commerce. Ces traités ont été sanctionnés en partie
par des traités ultérieurs; je rappelle en particulier
celui de 1775. La question en était là au moment où,
en 1815, les représentants des différentes puissances
de l'Europe se sont réunis pour fixer à nouveau les
limites des divers états européens ; c'est à ce moment
là que le représentant de la Suisse, M. Pictet de Roche-
mont, .essaya d'obtenir pour Genève, .pour Ja Suisse,
une situation permettant à Genève d'exister, d'utiliser
les territoires qui se trouvaient autour de son propre
territoire, pour y placer ses produits et aussi pour
assurer son approvisionnement. C'est à cette époque-là
que remontent les deux traités, celui signé à Paris en
1815 concernant la zone du Pays de Gex, et celui de
Turin, en 1816, qui concerne la zone sarde.

Ces traités ont été établis sans réciprocité, ainsi
que nous l'a fait remarquer, très justement du reste,
M. le conseiller fédéral Motta, en séance de commis-
sion. Sans réciprocité, cela veut dire que Genève
avait le droit d'exporter en zone les produits qu'elle
pouvait exporter, donc en grande partie des produits
manufacturés, mais que, par contre, puisqu'il n'y
avait pas réciprocité, les produits de la zone ne pou-
vaient pas être importés à Genève.

Mais, pendant les années qui suivirent, notamment
au cours des années 1851, 1860, 1863, 1869, 1881
également, la France est revenue sur ces différentes
questions et elle a fait observer qu'il était nécessaire
de prévoir aussi en faveur de la zone une certaine
réciprocité. Cette réciprocité a été consentie sous la
forme suivante: les produits alimentaires, les denrées
agricoles, qui se trouvaient sur le territoire de la
zone pouvaient être introduits à Genève avec exemp-
tion totale des taxes ou du moins avec des taxes
extrêmement réduites. La conséquence de ces dif-
férents accords est qu'en fait le territoire de la zone,
le territoire compris sous le nom de « zone » — je
ne parle que des deux petites zones, zones sarde et
Pays de Gex, je laisse de côté la grande zone établie
en 1860, attendu qu'il est incontestable que nos droits
sur cette grande zone ne sont pas établis d'une façon
suffisante — le résultat de ces différents traités,
dis-je, est que ces deux petites zones font partie en
réalité de la zone d'influence économique de Genève,
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c'est-à-dire de la zone de ravitaillement de Genève.
Le ravitaillement de Genève se fait, en très grande
partie, précisément par ces deux zones et, d'autre
part, Genève peut y placer ses produits pour une somme
qui a été évaluée à 25 millions de francs par an, ce
qui représente un chiffre très important. J'ajoute
que les deux petits territoires en question ne sont pas
aussi exigus qu'on semble vouloir le laisser entendre.
Il s'agit de territoires d'une superficie de 350 km2 au
total, avec une population d'environ 40,000 habitants.
C'est donc une appréciable partie de pays avec la-
quelle Genève peut -commercer, peut conclure des
affaires; c'est un coin de territoire qui, maintenant
plus que jamais, est nécessaire à Genève, parce que
nous sommes en période de crise économique et que
l'existence de l'industrie genevoise est devenue très
difficile. Si l'on prive Genève de ces territoires —
territoires économiques — il est évident que l'on cause
à Genève un tort considérable. C'est également la
raison pour laquelle on conçoit aisément qu'à l'heure
actuelle la question de l'existence de ces deux zones
est loin d'être indifférente pour nos populations.

La situation était donc au début de la guerre celle
que je viens d'indiquer, de résumer, d'une façon
très brève; mais, quand vint la fin de la guerre, la
France utilisa certaine disposition du traité de Turin,
disposition d'après laquelle, en cas de disette, on
pouvait restreindre l'approvisionnement de Genève.
En cas de disette en effet, il était possible, d'après ce
traité-là, de ne plus laisser pénétrer les denrées ali-
mentaires à Genève. C'est ce qui s'est produit immé-
diatement après l'ouverture des hostilités : les produits
agricoles n'ont plus pu entrer à Genève, et il en est
résulté un très grand dommage pour notre approvi-
sionnement (c'est surtout au point du vue du con-
sommateur que je me place ici). Tous les produits,
ont augmenté de prix dans des proportions très con-
sidérables : alors qu'auparavant on pouvait les obtenir
de la zone, à des prix relativement bas, il a fallu
s'approvisionner du côté suisse, à des prix excessive-
ment élevés. C'est la raison pour laquelle durant la
guerre, on a entendu des plaintes répétées de Genève
en ce qui concerne son approvisionnement, c'est
la raison également pour laquelle, pendant la guerre,
il a été en somme très difficile d'exister à Genève où
la situation économique a été certainement plus
mauvaise que pa.rtout ailleurs; cela provenait donc,
chose facile à comprendre, de ce que le territoire où
Genève s'était approvisionné jusque-là lui a été fermé,
bouclé pendant la guerre, du fait, il faut le reconnaître,
d'une clause des traités de 1815 et de 1816.

Mais, durant la guerre également, la France a
manifesté l'intention de laisser tomber ces deux traités.
Elle a estimé — et il y avait naturellement avant la
guerre déjà des hommes politiques français pour
soutenir cette thèse — que ces zones constituaient
une servitude pour la France, servitude qu'il fallait
rompre à la première.occasion. Durant la guerre,
le mouvement d'opinion ainsi suscité par divers
hommes politiques s'est accentué et l'on a pu voir
pendant la guerre se manifester en France un très
fort mouvement tendant à la suppression des zones
ou, en tout cas, àia transformation de ce régime dans
des conditions telles que, économiquement, il ne
pouvait plus rester grand chose de ces deux zones.
Maintenant, la question se pose de savoir si la France
avait le droit d'agir de cette façon-là. A cette question,

nous répondons : « non » parce que les traités de 1815
et de 1816 étaient des traités perpétuels, des traités
que l'on ne pouvait pas supprimer d'un simple tr'ait
de plume; ils avaient un caractère nettement perpé-
tuel et ils devaient subsister; mais la France, je le
répète, a malgré eela manifesté l'intention de sup-
primer les zones qu'elle considérait comme une ser-
vitude; c'est alors que, durant l'élaboration du traité
de paix, on fit venir à Paris un négociateur suisse,
M. Gustave Ador, et c'est alor? que l'on rédigea
l'instrument diplomatique qui servit de base aux
négociations pour la conclusion de la convention du
7 août 1921, instrument qui se retrouve à l'art. 435
du Traité de Paix. Des critiques très vives viennent
d'être faites par notre collègue M. Reinhard contre
cet art. 435 et contre la façon dont le dit article iut
accepté par la Suisse. J'estime que ces critiques
ne s,ont certainement pas exagérées et si, avant la
séance de commission du Conseil national, nous
n'étions pas du tout éclairés quant aux négociations
qui ont entouré la rédaction de cet art. 435, je puis
déclarer ici qu'après la séance de commission nous ne
l'étions pas davantage. Il est un fait curieux, très
singulier, c'est que, à peine l'article en question était
rédigé que des divergences de vues se sont produites
entre la Suisse et la France. Pour nous, nous estimons
que, lorsqu'on rédige un traité, un article de traité,
c'est au moment même de la rédaction que l'on doit
s'entendre sur l'interprétation à donner au texte que
l'on est en train de rédiger. C'est ce qu'on n'a pas fait,
et les divergences de vues sont, apparues du fait que,
dans cet art. 435, on a introduit une disposition
d'après laquelle on reconnaissait que les conventions
relatives aux zones ne correspondaient plus aux
circonstances actuelles. Il est évident que cette dis-
position est excessivement vague. Pourquoi ne
correspond-t-elle plus aux circonstances actuelles?
La France pouvait dire que c'était -pour telle ou telle
raison et la Suisse pour telle ou telle autre raison.

On aurait pu s'entendre à ce moment-là sur le sens
de cette phrase. C'est ce qu'on n'a pas fait. Et les
inconvénients qui en découlent sont qu'immédiate-
ment après la rédaction de l'art. 435, la France a
prétendu pouvoir placer son cordon douanier à la
frontière suisse, alors que la Suisse a déclaré, au con-
traire, que cette disposition n'impliquait pas dutout
pour la France le droit de placer son cordon douanier
à la frontière.

Toutes les difficultés que nous avons eues à l'égard
des négociations concernant cette convention des
zones proviennent de ce que rien n'était clair au mo-
ment de la rédaction de l'art. 435. D'autre part, on
a lié à cet art. 435 des questions qui ne devaient pas
y être liées. On y a introduit la reconnaissance de la
neutralité de la Suisse. Oh y a introduit cette idée
du désintéressement des puissances signataires des
traités de 1815 en ce qui concerne les accords entre le
gouvernement fédéral et le gouvernement français
pour le règlement du régjme futur des zones, de la
Haute-Savoie et du Pays de Gex. Cela a été également
la source de très grandes difficultés. C'est ainsi qu% la
Suisse dans ses négociations avec la France au sujet
des zones n'est plus soutenue par les puissances
signataires des traités de 1815 et 1816, mais se'trouve
seulement en face de la France qui, évidemment, a été

* plus forte que la Suisse et a pu nous imposer — parce
qu'enfin elle nous a imposé, sa manière de voir.



28. März 1922 — 129 — Abkommen über die Genferzoheii

En séance de commission, on a déclaré que la
question des zones n'avait pas été abandonnée pour
obtenir la reconnaissance de la neutralité suisse. Vous
vous souvenez de la- campagne menée au moment
de l'entrée de la Suisse dans la Société des nations.
J'estime qu'à ce moment-là les partisans de l'entrée
de la Suisse dans la Société des nations, ont négligé
d'éclairer certains côtés du problème. On a négligé de
le faire surtout à Genève. On a négligé de dire que de
l'acceptation par la Suisse de l'art. 435 dépendait la
faculté pour <la Suisse d'entrer dans la Société des
nations. A la commission, M. le conseiller fédéral
Motta a dit que cela n'avait pas d'importance, que les
deux questions n'étaient pas liées, qu'on n'avait pas
sacrifié les zones pour obtenir la reconnaissance de la
neutralité. Cependant, je veux lire ici la déclaration
d'un haut fonctionnaire de la Société des nations.
Cette déclaration dit ceci :

M. Jean 'Martin écrit dans le « Journal de Genève »
(7 mars) : « Le danger de voir exploiter contre la
Société des nations le mouvement lancé contre la
convention du 7 août subsiste encore. La proposition
de M. Nicole au Grand ConseÙ de prier les Chambres
fédérales de ne pas ratifier les dispositions de l'art. 435
du Traité de 'Versailles le prouve, car il est clair que,
combattre cet article, c'est remettre en cause le vote
du 16 mai 1920; la Suisse ne peut à la fois se prévaloir -
des avantages qui lui confère l'art. 435 et en repousser
les clauses qui lui sont moins agréables. M. Martin dit
que les protestations qui se sont élevées sur tous les
bancs du'Grand Conseil, sauf, sur ceux de l'extrême-
gauche, ont prouvé que le faisceau des bonnes vo-
lontés qui s'étaitf orme le 16 mai est resté parfaitement
solide, mais cela ne veut pas dire que le danger d'une
offensive combinée des milieux socialistes et des" ger-
manophiles impénitents contre l'article en question
soit conjuré. » Donc ce haut fonctionnaire déclare
que si nous n'acceptions pas la convention telle qu'elle
nous est soumise à l'heure actuelle, nous refusons les
dispositions contenues au chiffre 4 de l'art. 435 et
en refusant ces dispositions nous nous plaçons hors
de la Société des nations. Ceci dit, je comprends très
facilement l'énergie avec laquelle, les partisans de
cette convention, qui sont en même temps les par-
•tisans de l'entrée de la Suisse -dans la Société des
nations, soutiennent le point de vue d'après lequel-nous
devons souscrire à la convention. Il est clair qu'en
n'y souscrivant pas nous remettons sur le tapis des
choses qui sont essentielles pour les partisans de l'ad-
hésion de la Suisse à la Société des nations.

Je tenais beaucoup à donner connaissance de cette
manière de voir — qui, je le répète, a été exprimée
par un haut fonctionnaire de la Société des nations.

Ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, l'instrument
diplomatique existe du fait de cet art. 435. La situa-
tion des négociateurs suisses était très certainement
.mauvaise, parce que la Suisse se trouvait seule en
face de la France. Elle n'était plus au bénéfice de
cette garantie contenue dans les traités de 1815 à 1816,
d'après laquelle un certain nombre de puissances
européennes se plaçaient aux côtés de la Suisse en cas
de négociation concernant les zones. Cette situation
mauvaise a été aggravée par le fait qu'on a désigné
comme négociateur en particulier M. le Dr. Laur. On a
beaucoup reproché à notre parti de ne pas accepter
sans autre la question des zones et on le-lui a reproché
en prétendant que cette convention était favorable
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aux consommateurs. Je veux, comme vient de le faire
mon collègue Reinhard, signaler en passant quelques
faits. A la séance de la commission, comme du reste
au Grand Conseil genevois M. le conseiller national
Maunoir, avec sa franchise habituelle, nous a déclaré
ceci: On prétend que les négociateurs suisses'n'ont rien
pu obtenir des négociateurs français: c'est inexact.
'Les négociateurs français voulaient nous imposer
l'entrée en Suisse de 20,700 veaux. Nous avons pu
ramener ce chiffre à 12,000.» Les mêmes négociateurs
voulaient introduire en Suisse 16,000 porcs, nous avons
obtenu qu'il n'en puisse être introduit que 2300.
Ils voulaient faire entrer 31,000 hl de vin, nous avons
obtenu 12,000. C'est là une curieuse façon de com-
battre le protectionnisme et en combattant les socia-
listes combattent le protectionnisme. Du reste 'nous
avons remarqué que dans toutes les négociations en
1861, 1863 1864, 1881, toujours les protectionnistes
ont été en somme les Suisses. Les Français voulaient
faire entrer en Suisse des quantités de denrées alimen-
taires, produites en zones. C'est la Suisse qui sans
•cesse s'est opposée à ce que ces denrées entrent chez
nous sans droits ou avec droits inférieurs au tarif en
usage pour les autres pays.

Donc si cette convention n'est pas acceptée nous ne
courrons pas le risque de voir la France nous imposer
des tarifs douaniers excessifs pour les denrées alimen-
taires. Cela dépend des négociateurs suisses. Si la
Suisse se déclare d'accord de laisser entrer des produits
agricoles, certainement la France ne s'y opposera pas.
Nous ne risquerons donc pas de diminuer les facultés
d'approvisionnement de Genève.

Je ne veux pas prendre en détail les dispositions de
la convention. Messieurs les députés ont pu les lire, mais
j'insiste sur un point essentiel, c'est que toutes les
dispositions d'ordre économique présentant une
certaine valeur pour la Suisse, ne sont valables que
pour une période de 10 ans. Les autres dispositions,
que l'on estime être perpétuelles, sont des arrange-
ments concernant le régime frontalier, comme on en
a non seulement autour du canton de 'Genève, mais
autour de tout le territoire suisse. Il s'agit des dis-
positions concernant les agriculteurs qui ont des ter-
rains de l'autre côté de la frontière.

Mais tous les arrangements concernant les contin-
gents de marchandises pouvant être introduits sans
droit de Suisse en zones ou de zones en Suisse, sont des
dispositions qui ne sont conclues que pour une durée
de 10 ans, c'est-à-dire que dans 10 ans les négociateurs
suisses et les négociateurs français s'assiéront à la
même table et reprendront tout le débat. A ce moment,
on risquera de se faire arracher les quelques avantages
que nous avons pu encore conserver en les fixant
dans la convention du 7 août 1921. Car enfin, Mes-,
sieurs, qui peut le plus, peut le moins et si les Français
ont réussi à faire admettre aux négociateurs suisses
la suppression du régime de&zones, ils réussiront à plus
forte raison à faire admettre la suppression des quel-
ques bénéfices fixés dans la convention, bénéfices
qui ne sont fixés que pour une période de 10 ans.
Ils sont armés, pour faire admettre cette suppression,
par la convention elle-même, puisque dans cette con-
vention il est stipulé expressément que ces disposi-
tions n'ont de valeur que pour une durée de 10 ans.

C'est pour ces raisons que nous proposons à ce Con-
seil de ne pas entrer en matière à l'égard de cette
convention.

17
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Et, maintenant, permettez-moi, Monsieur le pré-
sident et Messieurs les députés, de relever un autre
côté de la question. Au Conseil des Etats, on s'est
préoccupé de la question de savoir ce que pensait le
peuple de Genève à l'égard de cette convention;
on a demandé à connaître cette opinion. M. le conseiller
aux Etats Rutty, qui est en même temps président
du gouvernement genevois, a déclaré qu'à l'unanimité
le gouvernement genevois s'était prononcé en faveur
de la ratification de cetje convention. A Genève on
n'a pas pu contester l'unanimité du gouvernement
genevois, mais ce qu'on a contesté, c'est que cette
unanimité du gouvernement se soit retrouvée dans le
peuple. Il y a un très fort mouvement qui s'est créé
à Genève, non seulement dans le parti que j'ai l'hon-
neur de représenter, mais dans tous les partis politiques,
contre la convention. Au Grand Conseil genevois,
nous avons prié le gouvernement d'agir à l'égard de la
convention telle qu'elle était fixée le 7 août, comme
il avait agi durant les négociations. En effet, durant
ces négociations, le gouvernement de Genève s'était
tenu constamment en rapport avec le gouvernement
suisse — ceci sur la demande du gouvernement
suisse. M. le conseiller fédéral Motta a déclaré lui-
même au cours de l'exposé qu'il a fait au Conseil des
Etats, que la Suisse ferait ce que Genève voudrait.
Ceci veut dire que l'on admettait pour Genève la
possibilité de se prononcer à l'égard -du régime des
zones et de la convention remplaçant ce régime.
Nous avons donc prié le gouvernement genevois
d'agir de la même façon une fois la convention établie,
c'est-à-dire de se tenir en rapport avec le Grand Conseil
et avec le peuple. Durant les négociations, le gouverne-
ment genevois a soumis au Grand Conseil, à maintes
reprises, des rapports concernant les négociations,
il s'est fait approuver par le Grand Conseil. Une
fois la convention établie — et c'est là une chose
curieuse — le gouvernement genevois a prétendu
soustraire cette convention à l'approbation ou à la
désapprobation du Grand Conseil et partant du
peuple genevois. Malgré cela, nous avons proposé,
après avoir entendu le président du gouvernement
genevois au Conseil des Etats exprimer ce que je
viens de vous rappeler, de bien vouloir soumettre'
au Grand Conseil un projet de loi approuvant ou
désapprouvant la convention et priant les Chambres
fédérales de donner leur approbation ou leur désappro-
bation. Le gouvernement genevois s'est opposé à
cette manière de voir. Je reconnais qu'il a trouvé
au Grand Conseil 52 députés .pour l'approuver, alors
que 38 députés ont au contraire demandé que l'affaire
leur fût soumise et qu'une discussion eût lieu. Je
regrette profondément qu'il se soit trouvé une ma-
jorité pour se prononcer en faveur d'une telle manière
de voir, mais je dois remarquer que cette majorité
s'est prononcée non sur la convention en réalité, mais
sur la question de savoir si le Grand Conseil de Genève
avait le droit d'examiner cette convention, d'en
discuter les clauses oui ou non. Telle est la significa-
tion du vote qui est intervenu au Grand Conseil
genevois. Sur le fond de la question le Grand Conseil
genevois et le peuple dé Genève ne se sont pas pro-
noncés.

Et maintenant si nous examinons quels sont les
partisans du droit du Grand Conseil de se prononcer
sur cette question, nous remarquons que ce sont les
adversaires de la convention. Si ces adversaires ont

demandé au Grand Conseil de pouvoir ge prononcer
C'est qu'ils ont le sentiment d'avoir la majorité du
peuple pour eux. Il est clair que s'ils 'n'avaient pas
ce sentiment, ils essaieraient d'éviter que l'ensemble
des citoyens se prononçât sur cette question. Et, si
les partisans de la convention sont adversaires du
droit du Grand Conseil et du peuple de se prononcer,
cela signifie qu'ils ne sont pas très sûrs de leur fait
et qu'ils ont le sentiment que si le Grand Conseil et
le peuple étaient appelés à se prononcer, le vote serait
contraire à la ratification de la convention.

Et je puis dire ici que l'opposition à la ratification,
quoi qu'on en dise, va grandissant à l'heure actuelle.
Plus la question est connue dans les différents milieux
populaires de Genève, plus l'opposition grandit.
Tout à l'heure des orateurs vous diront que ce n'est
pas tout à fait exact. Evidemment ces orateurs sont
au bénéfice de la décision prise par la Grand Conseil
déterminant que le peuple de Genève ne pourra pas se
prononcer. Mais je le répète, le fait même que les
partisans de la convention ont tout mis en œuvre
pour empêcher le Grand Conseil et le peuple genevois
de se prononcer sur cette question, implique à mon
avis, que les partisans de la convention ne sont pas
certains de la ratification par le peuple. Si cela
n'était pas, ils ne s'opposeraient pas au droit du
peuple de se prononcer. C'est là une raison essentielle
pour nous. On a beaucoup fait de bruit autour de la
forme dans laquelle sont ratifiés les traités liant notre
pays aux autres pays. On a réclamé avec insistance
et finalement obtenu que le peuple suisse ait le droit
de se prononcer sur ces traités. Je sais qu'on va m'op-
poser les considérations d'ordre constitutionnel. Mes-
sieurs les deux rapporteurs les ont d'ailleurs déjà
développées, mais nous avions une occasion de
pouvoir écouter le vœu d'un canton, de faire droit
à la démande formulée par M. le conseiller fédéral
Motta, demande consistant à prier les Genevois
de bien vouloir indiquer leur volonté à l'égard de la
convention. M. le conseiller fédéral Motta, comme
je vous l'ai déjà dit, n'a-t-il pas déclaré que la Suisse
ferait ce que Genève voudrait! On n'a pas permis à
Genève d'indiquer d'une façon claire et précise ses
sentiments à l'égard de la convention.

Je propose au Conseil national de ne pas entrer en
matière quant à la convention du 7 août 1921.

M. Rochaix: M. le président et Messieurs, l'hono-
rable président, et rapporteur de langue allemande
de la commission nous disait hier qu'il n'était guère
possible de se faire de la popularité en soutenant
le projet d'arrêté qui vous est présenté, en recomman-
dant la convention qui nous est proposée. Je ne puis
pas approuver cette manière de voir; c'est bien plutôt
lorsqu'on à contre soi le Conseil fédéral et des députés
aussi considérables et aussi considérés que MM. les
rapporteurs de la majorité de la commission, qu'il
devient difficile de recueillir de la popularité dans
cette salle où je ne crains pas d'affronter le vent con-
traire. Je tiens tout d'abord à vous parler d'une
question d'ordre. Je ne dépose pas à proprement
parler de motion d'ordre — comme j'en ai eu un
moment l'intention. Il s'agit de la liquidation des
divergences existant entre le Conseil des Etats et
le Conseil national au sujet de l'art. 435 dans sa
première partie: la question de la neutralité mili-
taire de la Savoie. Il me paraît qu'en bonne et saine
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politique, nous eussions dû tout d'abord liquider cette
première partie de l'art. 435 quant aux divergences
avec le Conseil des Etats, parce qu'en cas de referen-
dum il pourrait y avoir dans le peuple une certaine
confusion au sujet des questions qui lui seront posées.

Je n'insiste pas et je répète que je ne veux pas
formuler de motion d'ordre, parce que je sais d'avance
que j'échouerais.

J'aborde par conséquent le problème qui nous
est posé en ce moment, soit la question des zones
franches. Messieurs, vous connaissez la situation
géographique de Genève, je n'ai pas à y revenir. On
vous a déjà suffisamment parlé de ses 100 km de
frontière avec la France et de ses 4 km avec la Suisse.
Evidemment, c'est là une situation tout à fait spé-
ciale au point de vue économique. Permettez-moi
cependant de remonter très loin dans l'histoire. Je
passerai d'ailleurs sur beaucoup de faits qui ont été
déj à rapportés et qui sont des plus intéressants, mais
permettez-moi d'aller jusqu'aux origines de Genève,
telles qu'elles sont décrites dans l'ouvrage très in-
téressant de Pictet de Sergy, intitulé «Histoire de
Genève »; je veux vous en lire un passage, c'est celui
où l'auteur parle des premiers Genevois; ces lignes
sont de nature à faire comprendre combien l'histoire
de Genève s'est trouvé mêlée à celle des régions qui
l'avoisinent et cela dès les temps plus reculés. Voici
ce qu'il écrit dans le chapitre II de son ouvrage :

« I. Les Allobroges habitants indigènes "de. Genève.
La première donnée positive qu'offre l'histoire

sur la ville de Genève, est contenue tout entière dans
ces mots de Jules César:

Extremum oppidum'Allobrogum est, proximum-
que Helvetiorum finibus, Geneva. Ex eo oppido
pons ad Helvetios pertinent. (La dernière cité des
Allobroges, la plus rapprochée des frontières des
Helvétiens, c'est Genève. De là un pont se rend
chez les Helvétiens.)

Ici le doute n'est plus possible; tout s'éclaircit:
l'emplacement de l'ancienne Genève est fixé d'une
manière incommutable ; sa nationalité l'est également.

La Genève de la rive gauche du Rhône, la seule
habitée dans ces temps éloignés, était donc située
dans le pays des Allobroges, et peuplée d'hommes de
cette nation. La rive droite du Rhône faisait partie
du territoire des Helvétiens, lequel s'étendait jus-
qu'au pas de la Cluse (valus clausa, clôture de la

^vallée), défilé étroit où est aujourd'hui le fort de
l'Ecluse.

Si l'on devait regarder la Suisse actuelle comme le
successeur et le représentant de l'ancienne Helvétie,
il en résulterait que le Pays de Gex tout entier devrait
faire aujourd'hui partie de la Suisse à laquelle
le rattachent si évidemment les démarcations mêmes
de la nature et que la Genève de la rive droite, soit
le quartier de St-Gervais, serait plus anciennement
suisse que le reste de la ville. »

Voilà donc, Messieurs, quelques considérations à
l'appui de ce qui a été dit au sujet de l'histoire com-
mune de Genève et des régions limitrophes. Genève,
Messieurs, a été la cité de la pensée ; Genève se réclame
encore de ses grands hommes, de Calvin, de Rousseau
et d'autres encore. Genève a été la cité de la science,
de grands noms l'ont illustrée; mais Genève a été
aussi la cité du commerce, Genève avait un commerce

extrêmement florissant à partir du XIIIe siècle déjà;
c'est alors qu'on y construisit la première halle, sauf
erreur, au Molard ; ensuite, les foires se développèrent
à travers tout le XIVe et le XVe siècle, jusqu'en
1462 qui marqua l'apogée de Genève commerçante : c'est
à cette époque que le duc de Savoie et le roi Louis XI
vinrent lui couper ses marchés. Nous trouvons pré-
cisément dans le'même ouvrage dont je vous_ai cité
un extrait tout à l'heure, aux pages 425 et 426 du
tome I, des indications fort intéressantes à ce sujet:

« Quoiqu'un fort long Tarif des péages, dressé
en 1310 à la suite de la construction de la Halle, soit
fait pour donner une haute idée du commerce de
transit qu'aurait eu Genève à cette date reculée, il
est à croire que' l'anarchie dans laquelle nous avons
vu les environs de cette ville être plongés jusqu'en
1355, ne permit pas aux grandes foires de Genève
de prendre un vrai développement avant le milieu
du XIVe siècle. Un événement de cette époque
fort étranger à Genève, eut une grande influence sur
l'accroissement des relations commerciales de la
vallée du Léman. Venise, dont la puissance croissait
alors rapidement, était parvenue par ses victoires
à diriger presque tout le commerce du monde vers
la mer Adriatique. En 1345 elle avait reçu du Soudan
d'Egypte le droit de commercer librement dans ses
Etats et dans toute la Syrie. Les relations intimes
s'établirent entre Venise et Genève. Cette dernière
ville devint une des échelles de l'Occident, un des
chaînons qui liaient l'Asie aux villes commerciales
des bords du Rhin, et surtout à Cologne, dernièie
station du commerce dans la direction du Grand
Océan. La preuve et le résultat de ces relations se
trouvent à la fois dans la circonstance, sans cela si-
étrange, que les habitants de Cologne et de Venise
fussent, à l'ouverture du XVIe siècle d'anciens com-
bourgeois des Genevois. Nous verrons les foires de
Genève atteindre le plus haut point de leur prospérité
en l'an 1462, moment où tant par ambition que par '
jalousie, le duc Louis de Savoie et son gendre le roi
Louis XI leur porteront un coup mortel en en inter-
disant l'approche à leurs sujets. Lors même que ces
Princes n'eussent pas, à cette époque, paralysé les
foires de Genève et cherché à les confisquer à leur
profit, peu d'années plus tard, la-nouvelle direction
que la découverte du Cap de Bonne-Espérence fit
prendre au commerce de l'Europe aurait ruiné
ces assemblées commerciales comme la navigation
de l'Adriatique les avaient enrichies. Double et
frappant exemple de l'influence que peut exercer
sur la prospérité d'un Etat, surtout en matière de
commerce, le contre-coup des événements les plus
lointains. »

/ Messieurs, je ne veux pas vous importuner plus
longtemps avec ces récits historiques que vous trou-
verez peut-être un peu trop anciens pour intéresser '
la discussion actuelle. Je veux passer également
sur les faits d'ordre commercial réglant les échanges
avec les contrées voisines et qui se sont produits
à Genève depuis le XVe siècle ; au XVIe siècle, notam-
ment en 1570, puis en 1601, en 1603, en 1717, en 1754
et ainsi jusqu'à la révolution française; puis ce fut
l'époque où l'on conclut les traités de Vienne et de
Turin qui accordaient à Genève une très grande
liberté d'action commerciale sar les territoires qui
l'environnent. Tout cela a été dit et se dira encore
au cours du débat. '
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Messieurs, nous trouvons dans le message du
Conseil fédéral — que j'admire, que je trouve fort
bien fait, agrémenté d'une carte parlante très claire —
nous trouvons dans ce message des renseignements
intéressants, des renseignements très circonstanciés.
Parmi ces renseignements, le premier qui ait attiré nos
regards est celui' qui concerne les échanges entre
Genève et les régions limitrophes. Il faut être bien
fixé sur ces échanges si l'on veut comprendre toute
la portée de la convention qui nous est proposée.
Il y a là une question très délicate, parce que nous
manquons d'éléments pour discuter, en particulier
pour ce qui est du petit commerce de Genève avec
les zones, du commerce de détail. En effet, vous
saVez, Messieurs, qu'en vertu des arrangements inter-
venus ,il n'y avait pas de douane à la frontière poli-
tique ni du côté de la France, ni du côté de la Sar-
dàigne, et qu'alors les Savoyards sardes d'abord puis
français et les Gessiens pouvaient faire librement
leurs achats dans la cité de Genève, emporter leurs
emplettes, qui dans sa poche, qui dans son char à
bancs, sans qu'aucune déclaration fût exigée d'eux,
ni à la sortie de Genève, ni à l'entrée en territoire
savoyard ou gessien. Ainsi, Messieurs, une quantité
d'éléments ont échappé à notre examen et aux sta-
tistiques que l'on a pu établir sur les échanges entre
Genève et les zones; il va sans dire qu'un Savoyard
qui venait, par exemple, acheter .une montre dans
un magasin de Genève pour lui même ou pour l'offrir
à quelqu'un des siens, pouvait ensuite, en toute bonne
foi^ et sans risque d'être inquiété d'aucune façon
l'emporter chez lui. Voilà un exemple de cette caté-
gorie de petits achats qui ont échappé à tout contrôle/

II s'en suit que les chiffres indiqués à la page 8
du message, chiffres qui tendent à donner une idée
des échanges qui se sont produits avant la guerre
de 1900 à 1913 entre la Suisse et les zones d'une
part et entre les zones et la Suisse d'autre part ne
sont qu'approximatifs, surtout en ce qui concerne
les envois de Suisse en zones. M. Cramer, dans sa
brochure, parle de 13 millions de francs comme valeur
exportée de Suisse en zones en 1913, mais il ajoute
qu'il faut doubler ce chiffre si l'on veut tenir compte
des petits achats qui se faisaient régulièrement les
jours de marché par les Savoyards et les Gessiens
sur la place de Genève. Il se peut que M. Cramer
se soit trompé dans son appréciation, mais il se peut
fort bien aussi qu'il soit resté au-dessous de la réalité
et que ces petits achats, — et c'est l'appréciation de
beaucoup de personnes — dépassent de beaucoup le
chiffre indiqué. Donc, si nous acceptons l'estimation
de M. Cramer, nous avons pour 26 millions de francs
de marchandises exportées de Suisse en France,
mais peut-être ce chiffre devrait-il, être doublé ou
augmenté 'd'un tiers ? Le fait est que nous avons
eu au moins pour 26 millions de francs d'exportation
de Genève — et pas seulement de Genève mais de
toute la Suisse — dans les zones avant la guerre
et que nous recevions pour près de 30 millions de mar-
chandises des zones, ce qui donne un chiffre d'affaires
total de 56 millions de francs.

C'est donc là un commerce qu'il vaut la peine
de considérer et surtout de conserver pour notre
population.genevoise. Vous me direz peut-être: Nous
n'aurions pas mieux demandé qye de conserver cela
à la> population genevoise. C'était une situation de
fait et pour beaucoup d'entre nous une situation de

droit qui méritait, d'être conservée, mais- comment
faire ? La France a manifesté le désir de se débarrasser
de ce qu'elle appelait son cordon douanier intérieur.
C'était évidemment une idée fort compréhensible
de la part d'un gouvernement central. Pour, tout
gouvernement central un régime d'exception est
intolérable en principe. S'il le tolère c'est toujours
contre son gré, au profit d'intérêts régionaux et
pour tenir compte de conditions spéciales, mais tou-
jours contre son gré. Le gouvernement français
était donc animé de ce désir, sous la pression d'hommes
politiques influents, de supprimer ce cordon douanier
intérieur.

Il faut savoir dans certaines circonstances re-
connaître aussi ses torts quand on en a. Je dois
dire tout de suite que le gouvernement français n'a
pas été seul dans son désir de supprimer tout régime
d'exception. Le gouvernement suisse lui avait montré
la voie depuis longtemps. En 1851 déjà, le Conseil
fédéral fit des démarches très pressantes auprès du
gouvernement sarde aux fins de supprimer la zone
sarde. Par conséquent les mêmes velléités que nous
voyons se manifester au sein, du gouvernement
français "à l'heure actuelle se sont manifestées au sein
du gouvernement fédéral, il y a plus d'un demi-
siècle. Evidemment cette constatation n'est pas
faite pour consolider notre situation juridique dans
cette délicate question des zones.. Voulez-vous que
je vous donne la preuve que le gouvernement fédéral
à cette époque a fait des tentatives pour supprimer
la zone sarde ? J'ai trouvé à la Bibliothèque publique
de Genève, dans la Revue de Genève, du 14 janvier
1852, la reproduction d'une déclaration de M. de
Cavour au Parlement de Turin relative aux zones
franches. Voici ce que nous lisons dans la Revue de
Genève :

«La Gazette officielle de Chambéry nous révèle
dans les lignes suivantes des démarches de l'autorité
fédérale que nous apprenons avec un vif étonnement:
La prétendue suppression de la zone et le changement
des lignes de douanes sur la frontière suisse avaient
jeté de l'inquiétude au milieu des populations des
mandements voisins. M. le député de Mongellaz ayant
à ce sujet demandé des explications à M. le ministre
du commerce et des finances, voici dans quels termes
M. de Cavour a répondu. L'honorable M. de Mongellaz
en présentant les pétitions de 10 communes de la
zone, a fait allusion à des bruits qui avaient été ré-
pandus sur un prétendu projet du gouvernement de
supprimer la zone. En effet, depuis que la Confédé-
ration suisse a changé de système, la zone est devenue
pour elle un objet d'inquiétudes et je ne dissimule
pas que le gouvernement s'est adressé à diverses
reprises au gouvernement sarde pour réclamer la
suppression de cette zone, qui pourtant avait été
établie en vue surtout des intérêts du canton de Genève.
Avant de prendre aucune espèce de détermination
à cet égard, le gouvernement a consulté le conseil
divisionnaire d'Annecy, qui a donné un avis favorable
au maintien de la zone, ce qui est déjà une grande
présomption en faveur du maintien. On? avait indiqué
au gouvernement que, dans la zone même, plusieurs
intérêts souffraient de cet état de choses exceptionnel ; s
que les propriétaires renfermés entre deux lignes de
douanes, se trouvaient dans une situation fâcheuse,
et qu'une partie de ces propriétaires auraient désiré
la suppression de la zone, et voir disparaître'ainsi, la
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ligne de douane qui.les sépare des autres provinces
de la Savoie.

«Ainsiles faits qu'a indiqués l'honorable préopinant,
les pétitions déposées sur le bureau de la présidence,
tendent à démontrer les faits qui sont en opposition
directe avec ceux qui viennent d'être signalés. Il
résulte, de tout ce que j'ai eu l'honneur de dire à la
Chambre, que le gouvernement n'a nullement l'in-
tention arrêtée de supprimer la zone, il a cru devoir
étudier cette question à cause des réclamations du
gouvernement fédéral, à cause également de l'idée
qu'il avait que plusieurs propriétaires réclameraient
contre le maintien de cet état de choses exceptionnel.

«Les disposition du gouvernement sont plutôt
favorables au maintien de la zone, puisque l'autorité
principale, par lui consultée, c'est-à-dire le conseil
divisionnaire d'Annecy, s'est prononcé dans un sens
favorable à ce maintien. De son côté, le gouvernement
continuera ses recherches et ses études, et il n'a cer-
tainement aucune intention de porter des modifi-
cations à un état de choses qui existe depuis 1820. »

Vous voyez donc qu'il y a eu en 1851 et 1852 des
interventions du Conseil fédéral en vue de supprimer
ce régime d'exception ; c'est dire qu'il y a eu des torts
des deux côtés.

Maintenant, il s'agit de savoir si oui ou non nous
avons quelque chose à dire pour nous opposer à la
tentative d'un gouvernement de modifier l'état de
choses existant. Il s'agit de savoir si nous avons
des droits. Des juristes éminents nous ont déjà parlé
de la question. Je serais donc mal venu soit de les
contredire, soit d'émettre des appréciations juridiques
qui ne partiraient pas de la même autorité. Néan-
moins vous me permettrez bien de vous exposer ce
que je pense de la chose en me servant de ma petite
jugeotte.

Evidemment, la Suisse a des droits indiscutables.
Il n'y a pas besoin d'être grand clerc ou grand juriste
pour constater que des droits ont été en quelque sorte
achetés par la République de Genève. Ce sont ceux
que la République de Genève a toujours revendiqués
depuis sur la zone sarde. En effet, le gouvernement
genevois avait dû en 1816 payer 100,000 livres du
Piémont pour dédommager le gouvernement de la
Sardaigne des frais qui lui seraient occasionnés par
le déplacement de la ligne de douane. Il y avait
aussi d'autres droits reconnus' à la République de
Genève sur des localités des régions limitrophes, sur
le territoire savoyard, des droits k absolus, qui ont
été cédés en échange de cette nouvelle ligne de douane.
Il y a donc eu là quelque chose d'acquis soit à prix
d'argent soit à titre de compensation.

Du côté de la zone gess'enne, chacun, sa>t que les
Genevois ont fourni des prestations. Henri IV, dans
le traité de Lyon en 1601, tenant compte des presta-
tions de nature diverse qui avaient été servies par les
Genevois dans le Pays de Gex accordait les premières
franchises gessiennes tant en faveur des Genevois que
des populations de la région, franchises qui furent
ravies aux Gessiens par les fermiers généraux au
cours du -XVIIIe siècle, mais qui furent ensuite
rétablies sous l'inspiration de Turgot par Louis XVI
et après une intervention de Voltaire lui-même qui
les racheta à prix d'argent. Ces franchises assuraient
la, pénétration réciproque de tous les produits sur les
territoires des deux régions limitrophes. Leur abro-

gation pour un temps avait plongé le pays dans une
sombre misère.

Vous me direz peut-être — et on l'a déjà fait re-
marquer — qu'il est curieux que les populations
zoniennes n'aient pas réagi plus tard au cours du
XIXe siècle, lors du placement de nos propres douanes
àia frontière politique, puisqu'elles étaient en somme
au bénéfice d'un régime extrêmement favorable. Les
populations zoniennes sont essentiellement agricoles;
la Savoie et le pays de Gex sont peuplés, on peut dire,
à raison de 90 %, par des agriculteurs; or, ces agri-
culteurs avec le régime d'hier obtenaient du monde
entier, sans droit de douane, toutes espèces de choses :
des articles manufacturés, des matières premières, etc.
C'est ainsi que les Savoyards et les Gessiens se sont
procuré les machines dont ils avaient besoin pour
l'exploitation de leurs domaines, leur vêtements, les
matériaux de construction sans jamais avoir eu à
payer un centime de droit de douane. C'était là pour
eux un gros avantage, puisqu'il s'agissait de leur
matériel d'exploitation, de leurs moyens de production ;•
ils pouvaient donc produire au meilleur marché
possible. Comment se fait-il alors que les Gessiens et
les Savoyards aient pu ne pas réagir vigoureusement
lorsque le gouvernement français manifesta sa volonté
de lever le cordon douanier intérieur? Il y a eu là
d'abord une campagne très habilement menée par
des hommes de tout premier plan qui ont réussi a
obtenir le silence des populations. Je ne veux pas
dire par là qu'on ait réduit au mutisme le 100 % de
la population; il y a eu de nombreuses réclamations
adressées au gouvernement français, par les conseils
municipaux notamment. Il faut se transporter un
instant dans le pays et voir ce qui s'y passe. La popu-
lation étant essentiellement agricole est une population
pacifique et tranquille qui hésite à prendre la plume
et la parole pour exposer ses revendications. D'autre
part il y avait là-bas des hommes politiques considé-
rables, des fonctionnaires exerçant une certaine influence
sur la population de ces régions et qui ont réussi,
je ne dirai pas à s'en faire une aide, mais à lui imposer
la silence, ou à peu près.

Un autre fait qui n'a pas été rappelé, dont on
n'a encore jamais parlé, et je m'en étonne, c'est que
le gouvernement français a offert aux populations
zoniennes en échange de leurs franchises la somme
énorme de 200 millions, pour une population de
200,000 habitants au total, ce qui fait 40 fr. par
habitant et par an. Comptez comme vous voulez,
200,000 habitants par 40 fr. vous donnent 200 millions
de francs en tenant compte des 25 ans pendant les-
quels cette somme serait versée. Je tiens à vous
donner à ce sujet lecture d'une information toute
fraîche que j'ai recueillie dans le « Journal français »
du samedi 25 mars 1922, soit le numéro de samedi
dernier. Cet article est intitulé: «La question des
zones », reproduit du « Progrès de la Haute-Savoie. »
Le voici:

« M. Jacques Duboin, qui avait pris l'initiative
d'obtenir du cabinet Briand son adhésion au prin-
cipe d'une indemnité forfaitaire de 40 fr. par tête
d'habitant, pendant 25 ans, au profit des communes
zoniennes, s'est préoccupé d'obtenir du nouveau
Ministère, présidé par M. Poincaré, une adhésion dé-
finitive au principe de cette indemnité.

Le nouveau Ministère était partisan de réduire
la somme, mais de la répartir sur 30 années.
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x

Les démarches entreprises par M. Duboin ont
abouti et nous- sommes heureux de pouvoir publier
aujourd'hui la lettre suivante qui lui a été adressée
par M. de Lasteyrie, ministre des finances:

Paris, le 17 mars 1922.
Monsieur le député, *

Vous avez bien voulu me demander que l'annuité
forfaitaire de 40 fr. par tête d'habitant, payable
pendant 25 ans, prévue en faveur des populations
zoniennes par le projet de loi relatif au transfert des
services douaniers à la frontière géographique des
zones franches de la Haute-Sa voie et du pays de Gex,
ne soit pas réduite, ainsi qu'on a projeté de el faire,
à une somme inférieure, à verser pendant 30 ans.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que cette
dernière solution a été proposée par la Commission
interministérielle chargée d'examiner la question des
zones franches et qui s'est réunie les 7 et 12 mai 1921,
sous la présidence de M. le sous-secrétaire d'Etat à
la présidence du conseil. La commission qui avait,
d'ailleurs, adhéré au principe de l'attribution d'une
annuité forfaitaire avait estimé qu'il serait préférable,

" pour faciliter les emprunts, de prolonger de cinq ans
la p'ériode des annuités, tout en diminuant propor-
tionnellement le quantum de celles-ci.

En raison des avantages que cette proposition
présentait au point de vue budgétaire, mon Adminis-
tration s'était montrée favorable à son adoption.

Je ne m'opposerais pas, toutefois, à ce que le
chiffre de 40 fr. fût maintenu au projet de loi.

Agréez, Monsieur le député, l'assurance de ma
haute considération.

signé : de Lasteyrie. »
Vous voyez que c'est un fait accompli. On. peut

tenir pour réelle cette indemnité très importante que
le gouvernement français a décidé de servir aux habi-
tants des contrées zoniennes en compensation de
l'abandon de leurs franchises; ce n'est donc pas pour
rien. Mais, nous Genevois, qu'avons-nous obtenu?
Une diminution de notre pays, je le dis sans ambages,
nous avons cédé, nous avons beaucoup cédé, nous
avons abandonné tout ou à peu près et ce que nous
avons reçu en échange est bien peu de choses, si ce
n'est rien; je n'aurai pas de peine à vous le démontrer
tout à l'heure.

Est-ce à dire que je reproche au Conseil fédéral,
comme d'aucuns l'ont fait, une capitulation. On a
publié une brochure avec le titre troublant et signi-
ficatif : « Une capitulation du Conseil fédéral. » Eh
bien non, je vous le dis en toute franchise, je ne puis
pas nie placer tout à fait sur le même terrain. Je ne
représente ici ni les producteurs, ni les consommateurs
genevois, ni telle autre corporation qui pourrait pré-
senter des revendications spéciales, imaginer des
manifestes et les adresser au bureau du Conseil na-
tional; je représente une idée tout à fait personnelle
qui résulte d'une étude approfondie de la situation.
Je crois que cette idée a déjà fait du chemin et sans
m'en enorgueillir, sans sortir des règles d'une modestie
raisonnable, je suis persuadé de représenter ici une
grosse majorité de la population genevoise et d'y
exprimer ses sentiments. Peut être la position prise
par le comité dit du maintien des petites zones a-t-elle
nui quelque peu à l'élan qui aurait pu se produire
au sein du peuple genevois contre la Convention en
cause. On s'est peut-être trop enfermé dans l'absolu

et l'on a perdu de vue le but pratique des négociations
qui ont eu lieu, qui devaient avoir lieu et qui, je l'es-
père, auront lieu encore entre le gouvernement suisse
et le gouvernement français. Je ne reproche pas au
Conseil fédéral d'avoir capitulé; quoique je considère
que nous ayons des droits indiscutables, incontestables
et incontestés, j'estime que dans notre situation juri-
dique il y a quelques points faibles: je vous en ai
signalé un tout à l'heure. Prenons part exemple
l'intervention du Conseil fédéral de 1850 auprès du
gouvernement sarde. Que peut M. Motta, que peut
M. Schulthess, que peut le Conseil fédéral actuel
contre cette démarche intempestive et la fâcheuse
impression qu'elle a laissée; c'est un état de choses
qu'il faut tout de même reconnaître. J'ouvre ici une
parenthèse. Je comprends jusqu'à un certain point
cette volonté de supprimer un régime d'exception;
mais enfin il faut admettre que si deux gouvernements
se donnent un programme, celui de régler une question
frontière très spéciale, ils ne doivent pas oublier de
considérer les intérêts régionaux très spéciaux qui
sont en jeu. Il faut éviter de léser des populations et
il y a lieu de faire abandon dans ce cas particulier
des principes d'après lesquels on doit éviter un régime
d'exception; il faut admettre des dérogations à la
règle en'faveur de populations qui, comme je viens
de vous le démontrer, sont au bénéfice d'un régime qui
remonte aux temps les plus reculés de l'histoire.

Präsident: Die reglementarische Redezeit ist ab-
gelaufen.

M. Rochaix: Monsieur le président, la question est
si importante pour mon' canton que je vous prie de
me laisser la parole (approbation). (M. Motta: Vous
avez encore une heure si vous le désirez.) Je n'ai
pas abusé de la parole jusqu'ici et je n'ai pas dépassé
ce qui est raisonnable.

Präsident: Sie sind damit einverstanden, dass Herr
Rochaix weiter spricht.

M. Rochaix: Messieurs, j'arrive donc à cette
constatation que la situation du Conseil fédéral était
très embarrassante. Le Conseil fédéral, certes, ren-
contrait des difficultés. Il a soutenu ses droits, les
droits de la Suisse avec vigueur; poussé par le gou-
vernement genevois qui s'était placé sur un terrain ,
absolu, sur un terrain où l'on ne souffrait aucune
dérogation au dogme, à la doctrine établis dès le
début des négociations, le Conseil fédéral a fini par
se rendre compte qu'il y aurait quelque risque à
courir en suivant de trop près les conseils de ceux qui
voulaient aller jusqu'à l'arbitrage. En effet, nous
pouvions aller à l'arbitrage. Je ne suis pas de ceux
qui vont jusqu'à faire au gouvernement français
l'injure de croire qu'il eût refusé l'arbitrage,...
(M. Motta: Vous êtes dans l'erreur.) .. . qu'il se fût
refusé à discuter sur ce terrain. (M. Motta: Vous êtes
dans l'erreur.) Non, le gouvernement français est
animé de dispositions trop conciliantes et trop amicales
à l'égard de notre pays pour se refuser à laisser porter

ytoute cette question devant un tribunal arbitral
international (M. Motta: Vous êtes dans l'erreur.) Je
nelepensepas. Il faut toujours voir ce qu'il yademeil-
leur chez autrui et je suis persuadé qu'en causant encore,
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en y mettant de chaque côté beaucoup de bonne
volonté, étant animés de part et d'autre du désir
sincère d'aboutir,, je crois que nous aurions réussi,
d'un commun accord avec le gouvernement français,
à porter cette question si complexe devant un tribunal
arbitral. *
o Mais, je crois même qu'il n'était pas nécessaire
d'aller jusque là. On aurait pu aboutir à un arrange-
ment; d'ailleurs un mauvais arrangement vaut encore
mieux qu'un bon procès. Au surplus, ce n'eût même
pas été un mauvais arrangement.

Mais voyons la chose dans ses conséquences et
ses résultats. Je crois aussi qu'à supposer que la
France eût admis le principe de l'arbitrage, nous
courrions quelques risques avec cette procédure. Nous
n'étions nullement sûrs d'avoir gain de cause, tout
d'abord parce que nous avions placé notre propre
cordon de douane à la frontière géographique du pays,
en 1849. Vous me direz qu'à prendre les traités à la
lettre, nous avions le droit de le faire. Je reconnais
que rien dans les traités de 1815 et 1816 n'empêchait
la Suisse de placer ses postes de péage à sa frontière
politique. Maintenant, est-ce que dans l'esprit même
des traités, nous avions raison? Est ce que cet esprit
des traités nous autorise à affirmer que rien ne nous
empêchait de prendre cette mesure? Est-ce que
Pictet de Rochemont et son collègue d'Yvernois, lors
des négociations des traités de 1815 et 1816, ont eu,
à aucun moment, cette arrière-pensée que, un jour
ou l'autre, du côté suisse on pourrait arriver à cette
conception? S'ils l'avaient eue, cette arrière-pensée,
est-ce que les négociateurs avec lesquels ils étaient
en conversation, ne s'en seraient point aperçus et
n'auraient pas cherché à déjouer ce qu'ils auraient
certainement considéré comme une manœuvre? En
toute sincérité, je ne crois pas que Pictet de Roche-
mont ait imaginé qu'un jour où l'autre la Suisse,

. décidant de supprimer son régime douanier intérieur,
pourrait placer ses postes de douanes à sa frontière
géographique et modifier ainsi profondément le régime
de libre échange qu'il s'efforçait d'établir entre les
deux-régions.

Je ne résous pas le problème et je n'incrimine pas
.ceux qui défendent l'autre point de vue. Je constate
toutefois que sur ce point-là, notre thèse n'eût pas
été extrêmement solide. Elle l'était d'autant moins
que des protestations se sont élevées au moment
où le gouvernement suisse prit cette décision de sup-
primer son régime douanier à l'intérieur du pays en
rachetant les droits de péage aux cantons et de placer
ses postes douaniers à la frontière sans en excepter
celle du canton de Genève. On a prétendu que ces
protestations n'avaient pas été bien vives, qu'on
n'avait pas dit grand'chose; probablement parce que
de l'autre côté on s'était également réservé le droit
d'en faire autant. ,

D'autre part, peut-être n'a-t-on pas osé insister
autant qu'on l'aurait voulu. Les popuJ ations gessiennes
et savoyardes ne demandaient pas à être débarrassées
du cordon de douanes suisses; elles n'ont jamais eu
un intérêt immédiat à la suppression du cordon doua-
nier suisse, et pourquoi ? Parce que, à travers ce cordon
très perméable pour elles, ces populations pouvaient
écouler leurs produits à destination de la Suisse.
Territoires francs pour leurs moyens de production,
les zones étaient pour leur produits agricoles, sauf
quelques demi-droits, au bénéfice — ce qui n'est pas

peu de chose — du régime douanier suisse. Ces popu-
lations, essentiellement agricoles, envoyaient ainsi
leurs vins et autres produits à Genève et dans toute
la Suisse jusqu'à Bienne, Bàie, Zurich, etc. Si le
cordon douanier avait été reculé jusqu'à Corna vin ou
à Versoix, les populations agricoles des zones en au-
raient été les premières lésées. D'autre part -— autre
avantage non moins appréciable —, ces mêmes po-
pulations recevaient tout du monde entier, en transit
par la Suisse ou par la France, sans payer de droit.
Elles pouvaient donc vendre à la faveur du régime

» douanier fédéral et acheter àia faveur du régime franc.
Telle est peut-être la principale raison de l'absence

de protestations véritables de leur part, du défaut
d'une réaction vigoureuse contre les douanes suisses
et la mesure qui fut prise dans cette matière en 1849.

Cependant, on ne saurait prétendre qu'aucune
protestation ne se produisit. En voici pourtant un
écho que j'ai relevé dans le « Journal de Genève» du
24 septembre 1851. C'est une correspondance parti-
culière de Paris, intitulée: Douanes du Pays de Gex
et de la Suisse. Il y est question des plaintes formulées
par la population industrielle des zones contre cer-
tains traitements qui lui sont infligés par les douanes
suisses. Je lis tout d'abord ceci: «M. le rapporteur
expose qu'il n'a pas été fait droit encore aux demandes
formulées par l'arrondissement de Gex et le Conseil.
(d'Etat) de Genève, soit pour la révision du règlement
des douanes qui régit cet arrondissement et l'extension
de la franchise d'entrée des anciens produits aux
nouveaux, soit pour la suppression demandée par
voie de négociation diplomatique, des douanes éta-
blies entre le canton de Genève et le Pays de Gex.
Cet arrondissement s'adresse de nouveau au Conseil
général pour exposer l'état de malaise de ses industries.»
Puis «in fine»: «Votre cinquième commission ne
partage point non plus l'opinion de M. le préfet rela-
tivement à l'établissement des douanes suisses entre
Genève et l'arrondissement de Gex. Selon nous, cet
établissement est une infraction positive aux traités
de 1815; c'est ainsi que le comprend le gouvernement
de la République, c'est dans ce sens qu'il est en ins-
tance auprès du gouvernement fédéral; c'est aussi
dans ce sens que votre cinquième commission croit
pouvoir vous annoncer qu'une correspondance diplo-
matique est ouverte entre le gouvernement français
et le gouvernement fédéral suisse. »

Voilà une constatation qui démontre bien quelle
était la situation et qui atteste également que des
démarches ont bel et bien eu lieu, par voie officielle,
par voie diplomatique, demandant au gouvernement
fédéral la suppression des douanes placées à la fron-
tière.

Ce sont là autant de questions qui auraient été
certainement reprises devant un tribunal arbitral.
Remontant aux traités de 1815 et 1816, et même
au-delà en invoquant les usages séculaires et les arran-
gements économiques intervenus depuis 1603, il nous
eut été bien difficile de nous élever contre la préten-
tion de nos voisins de remonter jusqu'à 1850!

Je constate donc que devant un arbitrage, le
Conseil fédéral aurait rencontré quelques difficultés
et plus particuliè^ment sur la question du cordon
douanier.

Mais, nous avons tout de même des droits acquis.
Ces droits sont établis; ils sont indiscutables et
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indiscutés. Et alors? — je ne fais aucun reproche à
personne, je n'incrimine personne, pas même les
négociateurs qui auraient pu cependant se montrer
un peu plus tenaces sur le terrain dés compensations —
je constate que, si nous avons des droits, 'il 'n'est pas
absolument nécessaire de soutenir un procès pour
les faire valoir; il est beaucoup plus sage et plus poli-
tique de demander au gouvernement français de
reprendre la conversation et de tenir 'Compte de ces
droits. Il nous sera bien permis de constater que nous
avons tout cédé, tout abandonné ou presque, et que
nous n'avons rien obtenu. «

Je prends maintenant la convention. Que vaut
la convention proposée ? Elle comprend deux par-
ties," l'une commerciale et l'autre qui concerne les
relations de bon voisinage.

Je commencerai par les relations de bon voisinage.
On a fait grand état de cette partie de la convention.
Or, si nous n'avions pas eu de droits à céder à la
France, si nous n'avions rien eu à faire valoir vis-à-vis
de ceux avec qui nous devions causer, nous aurions
obtenu, tout de même cette convention de bon voi-
sinage, parce qu'elle s'imposait aux deux pays. Nous
ne trouvons pas seulement des conventions semblables
sur la frontière de Genève, mais sur toutes les fron-
tières de la Suisse. Il faut évidemment des conven-
tions spéciales toutes les fois qu'il existe des biens-
fonds à cheval sur la frontière.

Seule cette convention de bon voisinage est
réputée permanente, perpétuelle. Evidemment les
deux pays seront toujours obligés de s'entendre sur
ce point. Par conséquent, je conteste qu'il y ait là
un gain pour nous. Nous n'avons rien obtenu de ce
côté, puisque cette convention devait tout naturelle-
ment être faite au profit des deux populations et
non pas seulement à celui de la population genevoise.
Quant à l'autre partie de la convention, la partie com-
merciale, le fameux chapitre des contingents, qu'y
avons-nous obtenu? Tout d'abord, au début des
dernières négociations nous avons risqué d'obtenir <
quelque chose. Sauf erreur, M. Laroche, lorsqu'il
est venu pour la deuxième fois négocier à Berne,
avait déclaré que cette partie de la convention aurait,
un caractère de pérennité. Mais. peu à peu sur les
invites — je crois — d'une délégation de la Savoie
qui suivait de près les négociations à Berne même,
on est arrivé peu à peu à retirer cet avantage. Nous
avons appris enfin qu'il n'était plus question de ce
caractère de pérennité et qu'on n'avait pas eu de
peine à s'entendre à ce sujet parce qu'on estimait
des deux côtés qu'il n'y avait pas lieu de donner à
ces dispositions une durée de plus de 10 ans. C'est
là précisément le point faible de cette convention.
On nous accorde certains avantages apparents plus
apparents que réels. Cela est facile à constater. La
différence de change en effet nous empêche absolu-
ment de faire usage des dispositions fixées par la
convention. Pendan£ les années prochaines ces dis-
positions seront inopérantes. Et comme elles n'ont
pas un caractère de pérennité, au bout de 10 ans tout
cela sera à refaire. Et dans quelles conditions ? Nous
n'en savons rien.

Je constate que M. Laroche, dans une lettre rendue
publique, qu'il a adressée à ses amis'dela Savoie, s'est
félicité d'avoir obtenu cette caducité de la partie
commerciale de la convention. Je constate également
que M. le sénateur Goy, dans un discours qu'il a

prononcé devant ses électeurs, s'est déclaré,enchanté
de constater que tout cela n'était fait que pour 10 ans,
et que, passé ce temps, on ne parlerait'plus de cette
vieille servitude, autrement-/dit qu'il ne subsisterait
plus rien de l'ancien régime des ;zones.

Voilà dans quelles conditions nous place la con-
vention qui nous est proposée et qui sera vraisembla-
blement ratifiée ici à une,grande majorité. Je fais
des constatations, Messieurs, que vous pouvez tous
vérifier. Tout cela,n'est pas pour nous rassurer.

Qu'a-t-on offert aux Genevois en compensation,
en échange des droits abandonnés? Quels sont ces
fameux contingents ? Je prends le message du-Conseil
fédéral —toujours très bien fait — à la page 70,
et je trouve par exemple que l'on .a inscrit pour
sellerie, selles et articles de bourrellerie à exporter
par année à destination des zones ,10 qm 1000 kg!
Eh bien! quand tous les selliers de Suisse se seront
mis d'accord pour se répartir ce fameux contingent
de 10 qm d'articles de sellerie, je me déclarerai d'accord
avec M. le conseiller fédéral Motta, pour l'acceptation
de la convention, mais je doute fort que l'on arrive
à répartir ce contingent, tout au moins > d'une .façon
équitable.

Ensuite, viennent les montres. Cette industrie
est une des plus prospères de notre pays, en temps
ordinaire bien entendu. Elle jouit d'une réputation
universelle. Savez-vous combien de pièces nos horlo-
gers de Genève, ou du Jura pourront expédier?
D'abord, 25 montres or! M. Maunoir, dans une con
férence faite à Genève, avait indiqué que pour la
plupart des chiffres on s'était basé sur des statistiques
douanières d'avant la guerre, mais certainement
M. Maunoir n'a pas voulu .parler des montres. Pour
cet article, il est impossible d'avoir des données
statistiques. Quand un Savoyard ou un Gessien
venait acheter une montre à Genève le jour du marché,
il la mettait -dans sa poche et il n'y avait aucune
déclaration à faire, ni à la douane suisse, ni à la douane
française qui était du reste inexistante. C'est dire
'qu'il s'est exporté chaque année en zone, sansânscrip-
tion d'aucune sorte, un très grand nombre de montres
venant soit de Genève, soit d'un autre canton suisse.
Ce sont là des articles qui échappent au .contrôle.
Ces 25 montres or constituent donc un contingent
qui frise le ridicule. Fixer pour toute la Suisse.'un
contingent de 25 montres or, c'est se moquer du monde.

Montres finies sans complication argent: 125.
Voilà également une répartition qu'il sera bien

difficile d'effectuer entre les .horlogers suisses.
Montres finies sans complication.avec toute autre

matière ordinaire: 150. Même observation.
Aux pages 70 et 71 vous trouverez d'autres ano-

malies sous des rubriques différentes. Vous avez
par exemple pour « les machines à vapeur, locomobiles,

. y compris Ißs chaudières et leurs pièces - détachées
finies»: 100 qm. Cela fait une ou deux locomobiles
au plus. 'Il faudra la ou les répartir entre les industriels
suisses.

Pour .machines et matériel accessoire d'imprimerie
et de papeterie et leurs pièces détachées finies: .25;qm.
Sauf erreur une .machine d'imprimerie pèse déjà
plus que cela. On;n'aurait-donc pas même une unité
à répartir entre les industriels suisses.

Appareils électriques et électro-techniques tetileurs
pièces détachées finies: 100 qm. .Comment distribuer
encore cette quantité rminime?
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Vous trouverez d'autres exemples. Je ne veux
pas allonger la série et je vous recommande de lire
la brochure intitulée « Les zones franches » publiée
par la Chambre de commerce de Genève et qui indique
aussi quelques-unes des anomalies de cette convention
en ce qui concerne les contingents. Il n'y a pas que
cela. On a fixé dans le trafic frontière la possibilité
qu'auraient les Savoyards et les Gessiens de s'appro-
visionner sur le marché de Genève jusqu'à concurrence
de la somme de 115 fr. Une telle comptabilité sera
difficile à tenir et, à mon avis, cette disposition est
totalement inopérante. Comment voulez-vous qu'un
Savoyard ou un Gessien donne la préférence
à un commerçant de Genève pour l'achat d'un objet,
un chapeau ou un complet par exemple, — le prix
du complet lui-même dépassera déjà cette somme
— lorsqu'il saura être dans l'obligation de déclarer
ses achats et de les faire comptabiliser à la frontière ?
Il s'adressera évidemment au négociant genevois
ou savoyard établi de l'autre côté des deux lignes
douanes. D'ailleurs, le négociant n'a pas attendu
la fin des événements et, malheureusement pour
nous, je le disais tout à l'heure, notre commerce
s'en va. Vous me direz peut-être, c'est général,
la crise sévit dans le monde entier. Mais il n'y a
pas que la crise, parce que ailleurs on a l'espérance
d'une amélioration. Chez nous, il n'y a aucun espoir
de retour, c'est absolument impossible. Vous admettrez
bien avec moi qu'un habitant des zones ayant coutume
de faire ses achats à Genève hésitera avant d'y pro-
céder s'il doit déclarer à la douane française en rentrant
chez lui les objets dont il a pu faire l'acquisition
chez nous. Même à quelques centimes de différence-
en notre faveur, le client savoyard ou gessien s'adressera
tout bonnement au marchand établi près de chez
lui. Il y a là quelque chose de tout à fait regrettable.
Je ne voudrais pas importuner outre mesure nos
négociateurs mais, il y a encore ceci de troublant.
On est venu nous dire un peu tard qu'on ne savait
pas s'il s'agissait de 115 fr. suisses ou français. Nous
l'ignorons encore à l'heure actuelle. M. Maunoir
voudra bien nous répondre sur ce point, mais, si
je suis bien renseigné, M. Maunoir lui-même a dû
s'informer à l'ambassade de France. Il a fait une
déclaration postérieure àia conclusion de la convention
par laquelle il disait sauf erreur que suivant renseigne-
ments pris à l'ambassade de France il s'agissait
bien de 115 fr. suisses. Nos négociateurs donc n'étaient
pas fixés sur sa valeur réelle lorsqu'ils discutaient
ce chiffre.

Präsident : Die Redezeit von einer halben Stunde
ist von neuem überschritten.

M. Rochaix : M. le Président, je vous supplie
de m'autoriser à continuer. Je vous promets de
ne pas reprendre la parole (Jurant toute la session
(Rires). Je m'inclinerai toutefois devant le désir
de l'assemblée (Plusieurs voix: Continuez).

Präsident : Sie sind einverstanden, dass Herr
Rochaix weiterspricht.

M. Rochaix : J'en étais resté à ce chiffre de 115 fr.
et je disais qu'à l'heure actuelle nous ne savons
pas s'il s'agit de francs suisses ou français; tout
fait supposer qu'il s'agit de francs français puisque

Nationalrat. — Conseil national, liai.

cette somme sera comptabilisée par des douaniers
français sur des livres français; je ne vois pas la
possibilité de fixer cette somme en francs suisses.
Mais évidemment c'est là une question de convention
et dans un contrat, s'il y a accord des deux parties,
on peut dire ce qu'on veut. Si M. Maunoir nous
affirme qu'il s'agit de francs suisses, je m'inclinerai,
mais je ne puis m'empêcher de trouver étrange
qu'il ait fallu s'informer pour savoir si cette somme
était prévue en francs suisses ou français.

J'ai l'impression que la besogne était au-dessus
des forces de nos négociateurs; elle était trop consi-
dérable. On a bâclé ce.travail un peu trop rapidement
et pour une convention de cette importance, il eut
fallu prendre quelques mois de plus qui n'auraient
pas été de trop pour permettre aux négociateurs
d'examiner très spécialement et à fond la question
des contingents^ D'ailleurs, en principe, je .suis
opposé au système des contingents; ce système n'a
pas l'agrément de la population genevoise, car il
modifie profondément le régime d'autrefois et fi-
nalement ne nous apporte rien parce qu'il est im-
praticable; je viens de vous en donner la preuve.

Je tiens à attirer votre attention sur un point
très faible de nos négociations et en même temps
je me permettrai de.répondre à quelques affirmations
que M. Nicole a faites tout à l'heure. M. Nicole
vous demande de ne pas entrer en matière et je
suis également de cet avis puisque j'ai fait une
proposition spéciale de renvoi au Conseil fédéral,

" mais le point faible de toutes nos négociations, qui
eut été encore plus faible avec l'application des
méthodes de M. Nicole, fut de déplacer complètement
la situation. On a raisonné comme si le canton
de Genève était à la merci de la Savoie et du Pays
de Gex quant à son alimentation. Nous nous sommes
présentés devant les négociateurs français en qué-
mandeurs. J'ai eu l'honneur de faire partie de la
première délégation à Paris et j'ai eu mille peines
à faire comprendre à mes collègues de la délégation
que nous n'étions pas en danger à ce point de vue
et qu'il ne fallait pas affaiblir notre situation sur
ce point sans nécessité, qu'il fallait au contraire
nous armer de cette position. Nous étions les clients
pour la partie adverse, un excellent débouché; nous
pouvions donc sur ce terrain commander et exiger.
Sans doute, nos fournisseurs sont aussi pour nous
des clients de l'autre côté, mais nous aurions dû
précisément conserver comme objectif unique, dans
ces négociations le débouché dans les zones, le dé-
bouché pour notre commerce et notre industrie.
On l'a perdu de vue. On disait: Est-ce que la France
.voudra nous continuer ses largesses d'autrefois?
Est-ce que la France voudra nous continuer ses
libéralités ? Est-ce que la France voudra bien assurer
de façon continue l'envoi de ses vivres et de ses
produits agricoles dans nos cités et en particulier
à Genève. Mais, Messieurs, à l'heure actuelle nous
"regorgeons de vivres, nous pouvons en recevoir de
tous les pays du monde par les lignes de chemins
de fer. C'était une faiblesse absolument inexcusable
que de se présenter devant les négociateurs français
en véritables mendiants. Lorsqu'on discute un traité
de commerce, il faut se servir des armes que l'on a.
Or, Genève constituait un débouché indispensable
— je ne dis pas seulement nécessaire — oui indispen-
sable à la population zonienne qui est, dans Sa grande

18



Convention concernant les zones de Genève — 138 — , .28 mars 1922

majorité, une population agricole; nous aurions dû
faire valoir ce fait important; nous aurions dû dire:
Donnant, donnant. Nous retrouvons un vestige de
cet .çsprit de crainte à l'art. 21 de la convention,
par -lequel nos négociateurs ont cherché à nous
assurer l'approvisionnement continu du côté de la
Haute-Savoie et du Pays de Gex. M. Nicole disait
tout à l'heure que les Français auraient bien voulu
donner. Mais nous n'avons pas besoin de l'accord
des Français sur ce point; nous n'avons qu'à lever
la barrière; de notre propre chef, si nous le jugeons
à propos; nous en sommes absolument libres. Ce
qu'il n.'est pas possible de faire sans le consentement
de l'autre partie, c'est de baisser la barrière. C'est
de relever les tarifs une fois l'accord conclu; mais
qui peut le plus, peut le moins, et, je le répète, nous
serions absolument libres, si le besoin s'en faisait
sentir, de décider une exception en faveur du ravitaille-
ment de Genève en abaissant on suppriment les tarifs.
(Pour cela, point n'est besoin de désigner des délégués,
nous pouvons le faire unilatéralement dans cette
enceinte même, sans consulter l'étranger. Ce dernier
d'ailleurs, s'en montrerait très réjoui. Nous sommes
donc à cet égard absolument maîtres de la situation,
nous n'avons pas à quémander, nous n'avons pas
à nous présenter en personnes désireuses d'acheter
mais bien en vendeurs tenant à écouler leurs produits.
Nous sommes dans une situation excellente pour
négocier de puissance à puissance. Certes les Savoy-
ards et les Gessiens n'iront pas chercher leurs débouchés
normaux dans les villes de Lyon ou de Paris entourées
de bassins de production extrêmement fertiles. Les
régions agricoles de Savoie et de Gex sont placées
pour écouler leurs produits principalement dans
l'agglomération genevoise. Si nous nous reportons
à la situation faite à nos négociateurs en 1815 et 1816,
Pictet de Rochemont et d'Ivernois, nous la trouvons
toute différente. A cette époque, les chemins de fer
n'existaient pas et il fallait à Genève un Hinterland;
la situation était toute différente. Nous comprenons
alors la disposition de l'art. 4 du traité de Turin
dont parlait M. Nicole et d'après laquelle la sortie
de vivres de la Haute-Savoie devait être assurée
en tout tempsj sauf en cas de.disette. Nous avons
eu bien des conversations à ce sujet avec notre regretté
collègue M. Fazy au cours de la guerre. Nous nous
sommes entretenus bien sauvent de ce, fameux
art. 4 et de la valeur qu'il fallait lui attribuer en
réalité. A mon avis ces dispositions de l'art. 4 du
Traité de Turin, dont on a fait grand état, n'avaient
pas grande importance, puisque ce même article
prévoyait et exceptait le cas de disette. Pendant
toute la durée de la guerre, la France a invoqué
cette clause d'exception non seulement pour la région
savoyarde mais pour toute la France en l'appliquant
par extension. Or, si en temps de disette, nous
sommes obligés de nous passer des services des régions
limitrophes quant à notre approvisionnement, à
combien plus forte raison pourrons-nous les négliger en
temps d'abondance; Aujourd'hui surtout que la
Suisse regorge de lait et de produits laitiers à tel
point que notre honorable collègue M. Zûblin demande
d'augmenter la ration de lait et de "fromage pour
nos soldats et que toute sorte de mesures sont à
l'étude .pour favoriser l'exportation des produits
alimentaires, avons nous à craindre un manque de
vivres? Et puis, en 1816, la situation était tout

autre. Les chemins de fer n'existaient pas. Au-
jourd'hui, ils nous relient aux bassins producteurs
du monde entier dont quelques-uns d'une capacité
énorme se trouvent presque à nos portes: la .Lom-
bardie d'un côté, la Provence de l'autre. Et l'agri-
culture suisse?

Je crois être placé aussi bien que quiconque
pour parler de la nécessité et des difficultés du ravi-
taillement de la ville de Genève, ayant vu de, près
ce qui s'y passait au cours de la guerre. J'espère et '
je souhaite que notre pays n'aura plus jamais à
traverser une crise pareille, à résoudre des difficultés
aussi multiples et aussi graves; mais enfin on ne peut
jamais savoir ce que l'avenir réserve. Eh bien, même
dans le cas le plus mauvais, serions-nous à la merci
de nos voisins immédiats quant à notre ravitaillement?
Je dis: pas plus demain qu'hier. Lorsque, en
1914, nos relations avec les zones furent coupées,
nous avons trouvé, du jour au lendemain 25,000 kg
de lait dans les cantons confédérés. Ce contingent
alimentaire nous est arrivé jour après jour avec
une régularité réjouissante. Puisque j'en ai l'occasion,
je me plais à rendre ici hommage à l'agriculture de
notre pays. Grâce à elle, grâce à son organisation
puissante et féconde, malgré l'institution de la carte
de lait et la difficulté de se procurer cet aliment
de première nécessité, nous n'en avons jamais manqué
à Genève. Je demeure1 persuadé que si des mauvais
jours revenaient, nous trouverions encore auprès de
l'agriculture suisse l'appui et le secours dont nous
aurions besoin.

Nous pouvons compter aussi que les C. F. F.
s'organiseront à l'avenir comme par le passé pour
assurer toujours le ravitaillement du pays en denrées
fraîches; nous sommes ainsi à l',abri de tout souci
dans ce domaine.

Il est nécessaire d'établir véritable situation
dans une question aussi grave que celle-ci, et, de ne
point affaiblir inutilement notre position; gardons-
nous surtout de parler à nos voisins comme des
quémandeurs en leur disant que nous avons absolu-
ment besoin de leur appui pour assurer notre alimeji-
tation.

Je reviens à la Convention et je trouve à la page 81
le passage suivant:

Art. 21, 4e alinéa. En , outre, le Gouvernement
français s'efforcera d'assurer l'approvisionnement du
canton de Genève et des territoires suisses. de la
commune de Saint-Gingolph et du district de Nyon,
en consentant en faveur de ces territoires les déro-
gations nécessaires aux prohibitions générales d'ex-
portation, compatibles avec l'obligation d'assurer le
ravitaillement local.

Messieurs, tout cela c'est du remplissage, tout
cela n'a servi à rien qu'à affaiblir notre situation
vis-à-vis des négociateurs de l'autre partie.

Je ne parle pas, je le répète, plus particulièrement
au nom de l'agriculture genevoise.. Je ne veux pas
me placer sur le terrain des intérêts de corporations
si respectables qu'ils puissent être; je l'ai dit au
début, ce que j'ai en vue ce sont les intérêts généraux
du pays et, j'insiste sur ceci, ce que l'on n'aurait
jamais dû perdre de vue: le point capital, c'est le
débouché permanent pour notre industrie, pour notre
commerce, sur le territoire des zones franches. Eh
bien, cela précisément, nous ne l'avons pas obtenu.
Puisque nous ne l'avons pas obtenu,, il est bien permis
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de constater et de dire que nous avons subi une
diminution très grave; la belle cité de Genève, la
Genève commerçante d'autrefois- est une Genève
qui se meurt. Je le déclare bien franchement, la
politique d'autruche n'a jamais été bonne pour
personne; il faut voir les choses telles qu'elles sont,
même et surtout lorsqu'elles ne sont pas telles qu'on
les voudrait. Je prétends que notre pays sort
parfaitement diminué de cette aventure. Or, Messieurs,
je vous pose cette question: avons-nous mérité une
diminution, avons-nous mis un enjeu quelconque
dans la guerre, avons-nous, par quelque erreur ou
par quelque crime, mérité sérieusement une diminution
de notre pays? Non, Messieurs. Nous avons mérité
de conserver notre patrimoine national, de le. con-
server dans tout ce qui le constitue, dans toutes
ses parties, et c'est là notre ferme désir. Si j'ai fait
une proposition dans le sens d'un renvor au Conseil •
fédéral, c'est parce que j'ai le désir bien .sincère,
avec beaucoup de mes compatriotes de Genève, de
voir le Conseil fédéral reprendre toute cette question.
Boileau disait fort justement: «Vingt'fois sur le
métier remettez votre ouvrage. » Quant il s'agit
d'un ouvrage de cette importance, Messieurs, c'est
même plus de vingt fois qu'il faudrait le remettre sur
le métier. D'ailleurs, rien ne presse. Les avantages
qu'on a l'air de nous concéder avec cette convention,
ne sont que des avantages illusoires, des avantages
apparents, non point réels, puisque tout y est inopérant;
nous ne pourrons de longtemps rien vendre à cause
des différences de. change. Par conséquent, que notre
commerce attende encore quelque temps la solution
définitive de la question, il n'en résultera pour lui
aucune espèce > de préjudice, du moins relativement,
comparativement à ce que signifierait l'adoption de
la Convention. Nos commerçants et nos industriels s'en
inquiètent parce qu'ils craignent avec raison de ne
jamais retrouver la prospérité d'autrefois. On me dira:
«Mais, que mettrez-vous à la place?» Voilà l'argu-
ment capital des partisans de la convention. Eh bien,
Messieurs, tout sauf cela! Je ne crois pas que l'on
puisse immaginer rien de plus mauvais et c'est pour
cette raison que je ne crains pas de nouvelles négo-
ciations. D'ailleurs dans la séance d'hier, l'honorable
M. Lohner, rapporteur de langue allemande de la
commission, vous invitait, Messieurs, à faire confiance
au Gouvernement français. Il vous disait: «La
convention vaudra par l'esprit dans lequel elle sera
appliquée. » Soit, je le veux bien, moi je fais d'avance
confiance au Gouvernement français pour les négo-
ciations que l'on devrait rouvrir. Je le sais parti-
culifrement désireux d'être agréable à la Suisse et
à Genève. Je suis convaincu qu'il n'hésitera pas à
reprendre la conversation et à donner, au canton
de Genève surtout, à la Suisse ensuite, des compen-
sations véritables et durables, des compensations
réelles et surtout permanentes. Et c'est pourquoi
j'ai lié ma proposition à celle de traiter à la fois,
dans ces négociations nouvelles, la question des zones
franches et la question ferroviaire, le problème des
comimmications par voie ferrée, si important, si
impérieux pour Genève et resté en suspens, vous
le savez, Messieurs, depuis l'époque ou fut ratifiée
la Convention qui règle les voies d'accès au Simplon.
Le canton de Genève pourrait obtenir du Gouverne-
ment français, j'en suis certain^ des compensations
importantes et je suis persuadé que si l'on-faisait

porter la question sur ce terrain, il y aurait là une
base de discussion élargie, des ressources et des
circonstances nouvelles, en un mot de nouveaux
espoirs.

Messieurs, vous n'ignorez, pas que Genève marche
d'isolement en isolement. Elle a été isolée, au point
de vue ferroviaire, par la construction de la ligne
Bellegarde au Bouveret par Evian qui ne touche
en aucun point le territoire genevois, puis par celle
de la ligne Longeray-Divonne-Crassier-Nyon. Lorsque
le Grand Conseil- genevois a donné au Conseil d'Etat!
de Genève son agrément pour entrer en négociations
avec le Conseil1 fédéral d'une part et la Compagnie
P. L. M. d'autre part en vue du rachat de la gare
de Cornavin et du tronçon de ligne Genève-La Plaine,
on espérait — et il y a eu, Messieurs, des promesses
formelles à cet égard — que tout èela aurait pour
corollaire immédiat ou à quelques années de là le
percement du Jura, ouvrage qui eût été évidemment
pour Genève une bonne fortune en même temps
qu'un excellent moyen d'éviter L'isolement dans lequel
elle est actuellement plongée. Le Conseil d'Etat
'de Genève, dans son message au Conseil fédéral,
faisait remarquer que le rachat de la gare de Cornavin
et du tronçon Genève-La Plaine accentuerait l'isolement
de Genève, s'il n'était complété par une gare inter-
nationalisée sur le territoire du canton de Genève
ou par le percement de la Faucille. A ce moment
là déjà, on a donc \attire sérieusement l'attention
du Conseil fédéral sur les conséquences du rachat,
au cas où ce rachat ne serait pas complété dans
les conditions que je viens de vous indiquer. Si le temps
ne m'était limité; je pourrais vous lire des extraits
du message adressé par le Conseil fédéral à l'Assemblée
fédérale à propos de la convention visant le projet de
raccordement et aussi à propos de la convention entre
la Suisse et la France au sujet des voies d'accès au
Simplon. Vous y retrouveriez des affirmations in-
téressantes et significatives.

J'extrais du mémoire du Conseil d'Etat de Genève
au Conseil fédéral en date du 25 février 1910 les lignes
suivantes :

«D'entrée de cause nous déclarons que nous sommes
prêts, en ce qui nous concerne, à suivre au rachat de
la gare, pourxtenir compte des considérations spéciales
invoquées par le Conseil fédéral.

D'autre part, nous sommes tenus d'examiner
quelles seront, au point de vue économique, les con-
séquences probables ou certaines d'une opération qui
modifiera un régime existant depuis plus d'un demi-
siècle. Si, comme nous l'espérons, le percement de
la Faucille, s'effectue à bref délai, si d'autre part la
ligne nouvelle se raccorde sur Genève, le rachat de
la 'gare de Cornavin ne présentera pas d'inconvénients
ou de dangers économiques pour Genève; en revanche,
si le'percement de la Faucille est retardé, il est de
toute évidence que le rachat de la gare augmentera
l'isolement dorït souffre déjà Genève. En effet, la
compagnie P. L. M. n'ayant plus à Genève le même
intérêt qu'autrefois, cherchera naturellement à se
dédommager dans une autre direction, et c'est la
convention franco-suisse qui lui en fournit les moyens ;
il suffit à cet égard de lire et de combiner les art. 5
et 7 de la convention de Berne. » -

Vous voyez qu'à ce moment-là on était très ému
à Genève à la pensée-que peut-être les compléments
nécessaires à la convention réglant les voies d'accès
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au Simplon ne seraient pas exécutés et l'on s'inquiétait
bien légitimement de la situation anormale faite à
.notre ville par ces circonstances'diverses. Or, cette
situation nous l'avons maintenant. Nous l'avons de-
puis 12 ou 13 ans, sauf erreur. Nous attendons sous
l'orme et l'isolement de Genève s'accentue. Ce n'est
pas le tout d'avoir une grande gare, une. œuvre
monumentale avec 'tous ses attributs; ce qu'il faut
c'est du trafic. Si l'on ne parvient pas à corriger
ce qu'il y a de mauvais, d'anormal dans le régime de
Genève au point de vue ferroviaire, la" situation de
cette ville ira en s'aggravant et son commerce sur-
tout trouvera des raisons de découragement de plus
en plus sérieuses. Si les Genevois paraissent divisés
à l'égard de la convention qui nous occupe, tous sont
inquiets quant à l'avenir économique de leur cité.
Je veux dire un-mot seulement à M. le rapporteur
Lohner au sujet de la consultation du Grand Conseil
à Genève. J'arrive à la conclusion de moji exposé,
mais avant de terminer je désire dire à M. le conseiller
national Lohner que je ne partage pas tout à fait
sa manière de voir sur la question de savoir si le
canton de Genève était oui ou non fondé à émettre
un préavis sur l'objet de nos débats. Je reconnais
que le canton de Genève ne pouvait pas prendre une
décision, mais je prétends qu'il était parfaitement
en droit, en vertu de l'art. 93 de la constitution fédé-
rale, d'émettre un vote à titre d'indication ou préavis
aux Chambres fédérales. Je regrette infiniment que
le Grand Conseil ne se soit pas prononcé pour le plébis-
cite, pour la consultation populaire qui eût été
certainement une indication précieuse et bienvenue
pour mes collègues des deux Conseils. J'ai la con-
viction que, si cette consultation avait eu lieu, c'est
à une forte majorité que le peuple de Genève aurait
invité les Chambres fédérales à repousser le projet
d'arrêté qui leur est présenté par le haut pouvoir
exécutif.

Le vote récent du Grand Conseil de Genève — je
dois le dire — n'est pas une indication nette et signi-
ficative. Il a été provoqué par des circonstances
très spéciales dans le détail desquelles je ne veux pas
entrer ici. Beaucoup de députés qui ont fini par se
rallier au projet du gouvernement sont des adver-
saires de la convention et nous trouverions certaine-
ment au Grand Conseil une majorité de députés
qui se déclareraient résolument contre la convention,
s'ils avaient à se prononcer sur l'objet lui-même et
non sur une question de procédure. Au sein du peuple,
où la réaction se manifeste tous les jours'plus vigou-
reuse, nous trouverions, je le crois, un très fort con-
tingent pour protester contre le régime que l'on veut
instaurer.

Je ne doute pas que le gouvernement français ne
fasse le meilleur accueil aux propositions qui lui
seraient faites de la part du Conseil fédéral si, 'par
un hasard que je souhaite, l'Assemblée fédérale venait
à se prononcer pour le rejet de la convention. Je suis
persuadé que le gouvernement français serait même
très heureux de pouvoir reprendre la question et
la discussion sur des bases élargies et que nous arri-
verions à donner ainsi satisfaction aux populations
des deux côtés de la frontière,

Le gouvernement français en effet doit être sin-
cèrement désireux, et il l'a dit par la bouche du chef
suprême de la nation, de donner satisfaction à la fois
à ses ressortissants de la. Savoie et du Pays de Gex

et au peuple de Genève. La tension que toutes ces
discussions ont créée au sein des populations voisines,
suisses et françaises, est désagréable aux uns comme
aux autres et j'ai la conviction que le gouvernement
français reprendrait bien volontiers la conversation
sur toute cette question.

Enfin, Messieurs, pour répondre d'avance à une
objection, j'ajoute qu'il ne faut pas redouter au point
de vue suisse le fait qu'étant reliées dans de meilleures
conditions avec nos aimables voisins de l'ouest, il
ne faut pas redouter, dis-je — comme je l'ai entendu
exprimer parfois — que l'influence suisse en soit
diminuée dans notre canton. Ce serait connaître
bien mal l'esprit de nos populations. Sans doute,
Genève comprend une colonie française importante
dont elle s'enorgueillit d'ailleurs. Cette colonie est
constituée principalement par des familles depuis
longtemps établies dans notre canton et qui contri-
buent pour une bonne part à sa prospérité. Nous
sommes donc heureux de posséder à Genève une co-
lonie française forte et prospère. Mais je ne puis
pas croire que l'influence de la Suisse à Genève ris-
querait d'être diminuée en quelque mesure par une
amélioration de nos relations économiques avec
la France. La Suisse avec son trop plein de population,
à l'heure actuelle surtout, a une puissance,d'expansion
autrement plus forte que sa grande voisine et amie.
Nous débordons sur le Pays de Gex et sur la Savoie.
En effet, nous n'avons pas seulement à Genève une
immigration considérable de Confédérés; nous cons-
tatons aussi que beaucoup de fermiers suisses, des
Bernois pour la plupart, des Fribourgeois, des Vaudois
se sont établis au-delà de la frontière. Ceux-ci ne
demandent qu'une chose, c'est que les relations les
plus libérales soient assurées entre les deux régions.

Et si, par bonheur, le canton de Genève devait
se développer grâce à une politique plus saine et
plus conforme à ses besoins et à une meilleure com-
préhension de ses intérêts économiques, s'il venait
à intensifier son industrie et son commerce, à prendre
un plus grand "essor à la faveur d'un régime régénéré,
les premiers à en bénéficier seraient nos Confédérés
qui afflueraient de nouveau dans ses murs, viendraient
grossir les contingents de population de ses communes
et apporteraient à Genève le précieux tribut de leur
habileté professionnelle, nouvel élément de prospérité.

Messieurs, je ne puis donc me ranger à l'avis de
ceux qui veulent voter le projet d'arrêté en considérant
cette malencontreuse convention comme un mal
nécessaire. Je vous adjure de repousser ce projet
dont l'acceptation par les Chambres fédérales con-
sommerait une grave diminution de notre ch^re
Genève sans apporter de compensation notable à
l'ensemble de notre pays.

Genève, dans sa grande majorité, attend de vous
dans ces graves circonstances un geste de solidarité
confédérale. Tout en reconnaissant l'influence énorjne
que peut exercer sur l'assemblée la position prise par
le Conseil fédéral et par la majorité de la commission,
je veux croire encore, Messieurs les députés, à un
mouvement d'opinion en faveur de la proposition
que j'ai eu l'honneur de vous présenter et qu'ainsi
le Conseil national donnera satisfaction aux vœux
ardents de la population genevoise dans sa grande
majorité.
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M. Gottret: Monsieur le président, Messieurs les
députés, la question des zones concerne la Suisse
tout entière, mais elle intéresse tout spécialement
les trois cantons limitrophes de Vaud, de Valais et
de Genève,

Tandis que Vaud et le Valais ont relativement
peu de contact avec le territoire zonien et qu'ils peu-
vent facilement se passer de son apport constituant
eux-mêmes des contrées agricoles se suffisant à elles-
mêmes, Genève, tête sans corps, est presque entière-
ment enclavé dans la France et dépend pour son
alimentation et ses relations commerciales de l'hinter-
land étranger dont le chef-lieu est la capitale écono-
mique naturelle. Faisons une brève incursion dans
l'histoire.

La nature avait fait de Genève le centre et le
débouché de la fertile région qui s'étend du Jura
français et du Mont Vuache aux dents d'Oche et au
. Mont-Blanc.

La volonté des hommes et les caprices de l'histoire
l'ont réduite au rôle de répuBlique indépendante,
puis de canton souverain de la Confédération.

Jusqu'au début du XVIme siècle, Genève, ville
impériale, placée s'ous la suzeraineté du duc de Savoie
était approvisionnée par la contrée environnante.

C'était alors une ville active et prospère, célèbre
par ses foires, réputée par la douceur de ses mœurs
et sa gaieté de bon aloi. Sa situation est exceptionnelle,
au carrefour où se rejoignent les routes du Nord et
celles du Midi. Les Médicis de Florence et les Frugger
d'Augsburg, ces grands et riches banquiers du moyen-
âge y possédaient des comptoirs bien achalandés.
«Parole d'un bourgeois de Genève disait l'un des
Frugger, vaut tout l'or d'un électeur saxon ».

A la" fin du XV^l6 siècle déjà la concurrence de
Lyon fut fatale à la vieille cité: plus de foires, partant
plus xle commerce et plus d'aisance.

A cette époque, les patriotes inquiets des visées
ambitieuses et conquérantes du Duc de Savoie tour-
nèrent leurs regards vers les Alpes suisses et cherchèrent
auprès des Confédérés un point d'appui pour-résister
plus efficacement au danger qui les menaçait.

Philibert Berthelier se rendit à Fribourg et y
signa en 1518 le traité de combourgeoisie qui unissait
les deux villes,

Mais les événements marchaient à pas de géant:
survint la réforme qui entraîna la rupture degl'unite
religieuse en Europe et qui soustrayait la petite
république de Genève à la prépotence savoyarde.

Genève, séparée de ses mandements et dépen-
dances, enclavés eux-mêmes dans le territoire du
Duc de Savoie et du roi de France, souffrit à chaque
instant de la disette, et, sous l'empire de la dure
nécessité, en 1570, elle conclût avec la Savoie le
« Mode de vivre » qui garantissait la liberté du com-
merce entre les deux Etats.

Après l'échec de l'Escalade de 1602, le traité de
St-Julien en 1603 stipulait à son article premier que
«le commerce et le trafic demeureront libres de part
et d'autre, tant pour les personnes que pour toutes
sortes de marchandises, vivres, blés, vins et autres
denrées en tous les Etats de son Altesse sans aucune
prohibition, restriction ou limitation ».

L'art. 12 exemptait de toute contribution les
- biens fonds que des propriétaires genevois possédaient

en Savoie,

La continuation des relations commerciales entre
les deux pays voisins était donc considérée pour tous
deux comme une nécessité économique et géographique.

En 1754, les princes de Savoie renouvellent le
pacte de 1603 avec la cité étrangère.

Du côté du pays de Gex, cette région subit toutes
sortes de vicissitudes. Alternativement conquise par

. les Bernois et les Genevois, elle finit par rentrer
dans le giron de la France.

En vertu de l'édit de 1775, le pays de Gex fut
considéré en fait comme détaché de la France au
point de vue économique et les bureaux de douane
transférés au-delà du Jura.
• Telle était la situation de fait à la veille de la
Révolution française.

L'occupation par les troupes du Directoire en
1798 mit fin à l'indépendance de la petite république.

Après le désastre de Leipzig, les patriotes genevois'
se prirent à espérer, et, le 30 décembre 1813, l'ancien
ordre de choses fut restauré.

Je ne vous infligerai pas le récit des événements
mémorables qui marquèrent les années 1814, 1815
et 1816: Congrès de Vienne, traité de Paris, traité
de Turin, entrée de Genève dans la Confédération
en qualité de XXIIme canton., Le message du Conseil
fédéral trace de cette période un'tableau véridique
et complet.

Il résulte des négociations conduites avec une
admirable persévérance et une habileté consommée
par Pictet de Rochemont, d'Yvernois et Eynard
que les hautes puissances contractantes reconnurent
la position exceptionnelle de Genève et créèrent à
son profit un système de zones favorable aux relations
de bon voisinage et à l'approvisionnement de la ville
considérée comme leur débouché naturel.

Cet rétat de choses dura jusqu'en 1860. ' L'em-
pereur Napoléon III, pour s'attacher le cœur des
populations qui, dans un plébiscite fameux, s'étaient
généreusement données à. la France étendit le béné-
fice des zones aux trois arrondissements de St-Julien,
Bonneville et Thonon.

En 1881, une convention signée par la Suisse et
la France réglait pour une durée de 30 ans les rapports
commerciaux et les échanges de produits agricoles
entre les deux contrées voisines.

Certaines marchandises étaient contingentées,
d'autres n'étaient soumises à aucune limitation.

En 1892, rupture avec la,France suivie d'une
nouvelle entente.

La guerre a mis à une rude épreuve le régime des
zones. Nous ne rappelons que pour mémoire l'in-
cident des hôpitaux militaires. Dans un autre ordre
d'idées, invoquant le motif de disette qui figurait
au Traité de Turin, Genève ' fut à" chaque instant
sevré de l'apport des produits zoniens et les frontaliers
genevois furent fortement gênés dans l'exercice de
leur droit de propriété.

Enfin, la paix conclue, l'art. 435 du Traité de
Versailles contient cette disposition:

« Les stipulations des traités de 1815 et des autres
actes complémentaires relatifs aux zones franches
de la Haute-Savoie et du Pays de Gex ne corres-
pondent plus aux-circonstances actuelles et il appar-
tient à la France et à la Suisse de régler d'un commun
accord le régime de ces territoires dans les conditions
jugées opportunes par les deux pays. »
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Le Conseil fédéral, par sa note du 5 mai 1919, for-
mule d'expresses réserves auxquelles répond le gou-
vernement français le 19 mai.

Dès le début, on put constater entre les deux
pays une divergence de vues fondamentale qui devait
entraîner fatalement une pétition de principes et
vicier en.quelque sorte toute la suite des négociations.

D'une part, le Conseil fédéral déclare que, « dans
sa pensée, il s'agirait non pas de modifier la structure
douanière des zones, telle qu'elle a été instituée par
les traités, mais uniquement de régler d'une façon
mieux appropriée aux conditions économiques ac-
tuelles les modalités des échanges entre les régions
intéressées ».

D'autre part, le gouvernement français réplique
qu'il veut bien appliquer à ses territoires .un régime
douanier approprié, mais il rappelle que les Puissances
signataires des traités de 1815 ont proclamé leur
complet désintéressement et « qu'il va de soi que
cela ne saurait en rien porter préjudice au droit de
la France d'établir dans cette région sa ligne dou-
anière à sa frontière politique, ainsi qu'il est fait sur
les autres parties de ses limites territoriales et ainsi
que la Suisse l'a fait elle-même depuis longtemps sur
ses propres limites dans cette région ».

En partant de-points de vue si différents et si
contraires comment espérer se rencontrer?

Néanmoins, les négociations furent amorcées. Dès
la première prise de contact, les'deux thèses s'affron-
tèrent, chacune des délégations défendant sa manière
de voir avec conviction et fermeté. Il fut décidé
d'un commun accord de laisser de côté pour lemoment
cette pomme de discorde et d'examiner les autres
dispositions qui pourraient figurer dans la convention.

On se sépara sans rien conclure, et les interminables
pourparlers se déroulèrent sans qu'une solution in-
tervint.

On était arrivé à un point mort et on fut contraint
de choisir entre la rupture et le consentement à l'é-
tablissement du cordon douanier.

Pendant tout le cours des tractations, le Conseil
fédéral se tint en relations constantes avec le gouver-
nement de Genève qui lui-même s'appuyait sur l'avis
du Grand conseil et l'opinion des milieux adminis-
tratifs, commerciaux, industriels et agricoles in-
téressés.

Avant de franchir le dernier pas, le Conseil fédéral
convoque à Berne une conférence à laquelle assistaient
outre MM. Motta et Schulthess qui avaient suivi
attentivement et dirigé tout le processus, des négo-
ciations, les représentants du Conseil d'Etat de
Genève, nos deux négociateurs, MM. Laur et
Maunoir, et les mandataires autorisés des groupements
politiques qui se partagent le canton.

On tomba d'accord,tet les délégués du parti radical
et du- parti socialiste notamment, soutinrent éner-
giquement l'idée qu.'on devait céder sur la question
du cordon douanier, le projet de convention étant
en somme favorable aux intérêts véritables de Genève
et aux vœux de la majorité de la population.

Nos1 négociateurs reprirent donc langue avec leurs
collègues français et leurs délibérations aboutirent
à l'élaboration de la convention du 7 août 1921.

Passons maintenant à l'analyse succincte dé la
convention; voyons sommairement les lacunes et
ses avantages, ses points- faibles et ses points forts.

Ses inconvénients d'abord:
1. l'installation du cordon douanier à la fron-

tière géographique: c'est là le grief principal qui est
fait à nos négociateurs; ils ont consenti, dit-on, à
ce qu'on passe un véritable carcan au cou du canton
et de la population de Genève.

Sur cette question, le gouvernement français
s'est montré dès le début, absolument irréductible.
Il l'envisageait comme un acte de souveraineté
nationale.

Sans doute, le Traité de Paris de 1815 et le Traité
de Turin de 1816 avaient éloigné cette coupe amère
des lèvres de nos pères. On eut beaucoup de peine
alors à obtenir du duc de Richelieu, pour le Pays de.
Gex, cette concession à laquelle- Genève tenait tant.
Le roi de Sardaigne, lui aussi, fit la sourde oreille.
Il fallut que Pictet de Rochemont entreprit une se-
conde fois le voyage de Turin. Finalement, moyen-
nant le versement de 100,000 livres du Piémont
effectué par Genève au duc de Savoie, celui-ci consentit
à reporter la ligne des douanes à la limite intérieure •
de la zone sarde.

Pour éloigner le cordon douanier de notre fron-
tière, nous invoquons les prescriptions stipulées dans
les traités.

Est-ce que la Suisse a toujours respecté l'esprit
et la lettre des fameux traités de 1815?

Oui, répondons-nous, nous autres Suisses.
Non, répondent les Français.
Et voici leur raisonnement:
En 1851, lorsqu'on application de la constitution

de 1848, la Confédération a établi ses péages et ses
douaniers à la frontière du canton, a-t-elle observé
scrupuleusement les dispositions du Traité de Turin ?

En 1868, quand les fonds de bienfaisance de
l'ancien et du nouveau territoire ont été réunis en
vertu de la loi sur l'Hospice général; en 1873 quand
les lois bysantines du Kulturkampf ont spolié les
catholiques de leurs églises, de leurs presbytères,
des traitements de leurs prêtres, est-ce que dans ces
multiples circonstances, on s'est conformé aux stipu-
lations des traités?

Et puis, Gessiens et Savoyards ont vu dans
l'érection des nombreux bureaux de douane (des
palais, pourrait-on dire) que la Confédération a
multipliés à la frontière, un geste inamical et une
menace contre les futures relations entre les deux
pays.

Ce que la Suisse a fait, la France peut le faire,
se sont-ils écriés, à supposer même que la thèse suisse
l'eût emporté et qu'on eût maintenu la zone sarde,
qui donc eût pu empêcher le Gouvernement de Paris
de placer un cordon de police à la frontière, tout en
laissant le cordon douanier à la limite intérieure de
la petite zone?

Pour Genève, la gêne fut restée la même; pour
la population savoisienne serrée entre deux murailles,
la position eût été intenable, et jamais elle ne se
serait pliée à une situation si incommode qui, en
fait, la séparait de la France.

En outre, les Puissances signataires des traités de
1815, garantes de leur validité, ont reconnu publi-
quement en vertu de l'art. 435 que les stipulations
relatives aux zones franches ne correspondent plus
aux circonstances actuelles et. qu'il appartient aux
deux nations intéressées de régler d'un commun
accord entre elles le régime de ces territoires; dans
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ces conditions, l'arbitrage s'il avait été accepté par
la France, n'aurait porté que sur le côté juridique
du problème, mais non point sur la fixation du régime.
Du reste, pour être efficace, le principe de l'arbitrage
doit être agréé par les deux parties en cause; si l'un
d'elles se dérobe, il n'existe aucun moyen de la con-
traindre à se présenter devant un tribunal.

Un autre grief que l'on fait à la convention, c'est
la durée de dix ans seulement du traité commercial
(art. 34, 1er alinéa). Or, ni l'un ni l'autre des deux
pays, vu l'incertitude des conditions économiques
actuelles, n'a voulu se lier pour un laps de temps
plus long.

On ne peut que souscrire à cette disposition ins-
pirée par la prudence, la raison et le bon sens.

Le 3e alinéa du même art. 34 renferme une clause
qui garantit qu'à l'expiration de ce terme, les parties
contractantes s'efforceront de conclure un nouvel
arrangement ayant comme le précédent «pour.objet
d'assurer le maintien des étroites relations de com-
merce, d'amitié et de bon voisinage entre les mêmes
régions françaises et suisses en tenant compte de
l'évolution des conditions économiques ».

Au Conseil des Etats, M. Boni a vivement critiqué
les art. 5 et 6 réglant le trafic de Suisse en France.

On doit reconnaître que si les populations des
cantons de Vaud, de Valais et de Genève paraissent
être favorisées à cause de leur voisinage et qu'elles
jouiront du privilège conféré à l'expéditeur des
marchandises, ces marchandises sont d'origine suisse,
manufacturées 'ou produites en Suisse et que, par
conséquent, c'est toute l'industrie suisse qui béné-
ficiera des avantages commerciaux.

Il n'y a donc rien dans ces articles qui puisse
porter le moindre ombrage à nos Confédérés.

Avantages de la Convention.
1. La déclaration qui figure en tête de la Con-

vention contient expressément la reconnaissance des
garanties stipulées en faveur de la Suisse par les
Traités de 1815 et de la situation exceptionnelle du
canton de Genève contigu à la France sur plus des
neuf dixièmes de ses frontières, ce qui justifie le
traitement également exceptionnel réservé à ce canton.

2. En vertu du traité de commerce mentionné plus
haut, la grande zone de 1860, sur laquelle la Suisse
n'avait aucun droit devient zone contractuelle, elle
ne saurait désormais être modifiée sans notre consen-
tement et reste ouverte à l'exportation suisse.

3. La convention renferme ensuite des clauses
permanentes qui règlent la'situation des frontaliers,
le ravitaillement du canton de Genève, de St-Gin-
golph et du district de Nyon, les'achats faits dans
le canton de Genève par les habitants des anciennes
zones, la libre circulation des touristes, des voyageurs
des chasseurs, la navigation de plaisance sur le lac, la
circulation des véhicules, l'installation d'un bureau de
douane français à la gare de Cornavin, les conférences
des administrations des douanes des deux pays, l'insti-
tution d'une commission franco-suisse de contrôle et
l'arbitrage en cas de litige. Je veux insister sur la
partie de la convention relative au statut des fron-
taliers. Sur tout le pourtour du canton habitent des
Suisses et des Genevois qui sont propriétaires de
bien-fonds situés dans la zone savoisienne et ges-
sienne de dix kilomètres. Ces agriculteurs, aux
termes des art. 16, 18, 19, 20 et 21 pourront en tout
temps aller et venir, ensemencer, travailler, récolter,

sans qu'aucune gêne ne soit apportée à l'exercice de
leurs droits de propriétaires.

La réciprocité est accordée par la Suisse. Il est
évident qu'il y a là une situation de fait toute spéciale.
Sur tout le pourtour de Genève, on trouve nombre
de communes genevoises qui possèdent leurs fonds
communaux sur le territoire savoisien. D'autre part
vous avez nombre de communes savoisiennes qui
ont leurs fonds communaux en territoire genevois,
en territoire suisse. Il en est de même, Messieurs,
dans certaines communes où les quatre cinquièmes
du territoire sont la propriété de deux ou trois fa-
milles qui les ont achetés ou qui les tiennent par
héritage de leurs pères qui les avaient achetés en
1816, et le reste de la population doit aller travailler
des terres sises de l'autre côté de la frontière. Vous
avez là de la sorte une pénétration extraordinaire
des propriétés, une compénétration qui n'existe nulle
part ailleurs. Il faut donc une garantie pour ces pro-
priétaires frontalie, afin qu'ils puissent exercer libre-
ment leurs droits de propriétaires.

La .convention du 7 août 1921 est ardemment
combattue par .quelques nationalistes outranciers,
par les socialistes, par les gallophobes et par les pro-
tectionnistes à tout crin.

A Genève, nous possédons un quarteron d'ex-
cellents et honnêtes citoyens, piqués de la tarentule
chauvine. Comme la plupart d'entre eux jouissent
des appréciables avantages de la richesse, qu'ils
tournent plus volontiers .leurs regards vers le passé
glorieux que vers l'avenir incertain, que, tradition-
nalistes dans l'âme et idéalistes par nature, ils
négligent le? contingences pratiques et les âpres
leçons de la vie, ils se figurent avoir reçu du ciel et
de leurs aïeux la mission de défendre et de sauver
la patrie, même lorsqu'aucun danger ne la menace.
Ils conservent une foi profonde dans l'éternité des
traités, comme si tout ce qui est humain n'était sujet
à de constantes transformations et à de perpétuelles
métamorphoses. Si on écoutait leur raisonnement,
l'Europe vivrait encore sous le régime du traité de
Westphalie.

L'abandon des petites zones et l'installation du
cordon douanier à la frontière apparaissent à leurs
imaginations comme une faute, comme une crime.
Ils apportent à combattre la convention une ardeur
belliqueuse, inconsidérée. Vous avez vu de quelle
façon ils nous ont bombardés de toutes sortes de
tracts et d'appels plaidant leur cause.

A leurs côtés se rangent les socialistes, ce qui ne
laisse pas que de surprendre.

En cette occurrence, les socialistes ne se piquent
ni de logique, ni de conséquence. Un projet d'entente
à la fois politique et économique qui a pour but de
faciliter les conditions de ravitaillement d'une popu-
lation en grande majorité urbaine devrait, semble-
t-il, sourire à ceux qui monopolisent volontiers la
défense des intérêts de la classe ouvrière.

Or, les socialistes font de la surenchère, ils ré-
pètent que les facilités accordées à l'importation des
produits zoniens ne sont pas suffisantes, qu!on eût
dû ouvrir toutes grandes les portes du canton et se
montrer beaucoup plus large.

Toutes ces arguties et ces sophismes ne tromperont
personne. Les socialistes cherchent tout simplement
à prendre leur revanche du vote historique du 16 mai
1920 qui a consacré l'entrée de la Suisse dans la
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Société des nations, et, en outre ils sont heureux de
saisir l'occasion qui leur est offerte pour infliger une
leçon au Conseil fédéral.

""" Que leur importe si nous nous brouillons avec la
France? Ils ne pardonnent pas à ce pays d'être
immunisé contre le virus bolchéviste, parce que ce
pays est celui du clair bon sens, du jugement sain et
de l'esprit et de mesure.

Que dire des gallophobes renforcés qui n'ont rien
appris et rien oublié, et qui ne peuvent se consoler
de la défaite de l'Allemagne? f

Enfin, nous rencontrons encore parmi les adver-
saires de la convention les protectionnistes renforcés
qui se croient menacés dans leurs intérêts personnels.
Or, pendant plus de 35 ans, la convention sous la-
quelle nous avons vécu renfermait des dispositions
beaucoup plus nuisibles aux producteurs que celle
du 7 août 1921.

Les zoniens pouvaient introduire, sous le régime
de 1881, francs de tout droit d'entrée, 19,000 hecto-
litres de vin. Ce contingent est ramené à 12,000 hecto-
litres.

Qu'est-ce que, je vous le demande, que 12,000
hectolitres de vin sur les 1,200,000 que chaque année
la Suisse reçoit de l'étranger. Ces vins pauvres en
alcool et acides ne sauraient concurrencer les bons
vins genevois, vaudois et valaisans sur le marché suisse.

Pour moi, la cause de l'émoi fort compréhensible
qui a gagné les milieux agricoles réside dans la faiblesse
de change français. Si les deux devises s'égalisaient,
la question serait résolue et personne, parmi les pro-
ducteurs, n'élèverait la voix contre la convention.

Du reste, qui donc, dans cette enceinte, s'aviserait
de suspecter l'intelligent et actif dévouement que
témoigne le professeur Laur aux intérêts de l'agri-
culture ? Si le « roi des paysans » a mis sa signature
au bas du traité, c'est qu'il a estimé qu'en somme
il pouvait être accepté par l'ensemble des culti-
vateurs. N'oublions pas- qu'à part peut-être 150 ou
200 gros paysans, propriétaires ou fermiers, qui ont
des excédents, de récolte considérables à vendre, la
masse de nos agriculteurs est composée de produc-
teurs qui sont en même temps des consommateurs.

La crise mondiale qui, après avoir frappé l'industrie
et le commerce, commence à se faire sentir à la
campagne, indispose' aussi les populations rurales.
L'application de la convention ne saurait cependant
exercer une grande influence sur les cours pratiqués
dans les marchés.

Constatons aussi que sur 172,000 habitants que
compte le canton de Genève, 15,000 au plus sont
voués à l'agriculture.

Force est donc à l'Etat de ménager à la fois l'in-
térêt du producteur et celui du consommateur qui
tous deux sont respectables et de tenir la balance
égale entre eux. _

Tel qu'il est le projet de convention revêt l'appa-
rence d'un compromis. Il ne satisfait pleinement ni
les nationalistes, ni les socialistes, ni les gallophobes,
ni les protectionnistes, ce qui prouve en somme qu'il
tient le milieu entre les récriminations des uns et
les vœux des autres.

C'est la preuve qu'en somme le projet représente
ce qu'on appelle une cote mal taillée, mais qu'il est
somme toute acceptable, sinon excellent.

Nous n'avon pas obtenu tout ce que nous deman-
dions, mais en général quand on est deux de jeu, c'est
ainsi que les choses se passent.

M. le conseiller national Rochaix a agité tout à
l'heure le problème ferroviaire. Messieurs, la question
ferroviaire à Genève est compromise depuis long-
temps. EUe a été compromise lorsqu'on 1850 le projet
du général Djifour, cet homme génial et prévoyant
a été repoussé pour des motifs politiques par le peuple
de Genève.

Le général Duîour avait élaboré les plans d'une
ligne de chemin de fer qui, partant de Bellegarde,
devait remonter la rive gauche du Rhône, et aboutir
à St-Julien. De là la ligne continuait jusqu'à Plain-
palais où elle se subdivisait. L'une rejoignait en gare
de Cornavin, la ligne qui suit la rive vaudoise du
lac. Un autre tracé devait passer par Douvaine,
Thonón, Evian, St-Maurice. Or, on repoussa ce
projet pour des motifs qu'il serait trop long d'énu-
mérer ici. ,'

On a fait une seconde faute après 1870, alors que
le gouvernement français était relativement bien
disposé pour nous.

On eut pu réaliser la jonction des deux lignes, le
raccordement sans frais excessifs;

Mais à ce moment-là, à Genève, au lieu de faire
de l'économie publique, on faisait de la théologie.

C'est ainsi que Genève a laissé échapper à deux
reprises une occasion qui ne se représentera jamais.

Il ne me coûte nullement de déclarer dans cette
enceinte que la France, paladin de la justice et du
droit dans le monde, n'a pas traité la Suisse avec tous
les égards que méritait notre pays. Nous ne sommes
point des vaincus, mais des neutres qui, dans des
circonstances tragiques, avons rempli charitablement
notre devoir. r

Néanmoins, en mon âme et conscience, j'ai la i
conviction que l'arrangement proposé est acceptable
et que la somme des avantages l'emporte de beaucoup
«ur celle des inconvénients.

On doit considérer surtout l'esprit général de la
convention.

Celle-ci contribuera si elle est consciencieusement
appliquée, à resserrer les liens séculaires d'amitié
et de bon voisinage qui doivent unir deux popula-
tions que l'histoire a placées les unes près "des autres
et qui sont faites pour se comprendre et se compléter.

Fidèle à la tradition de Genève, - conscient des
nécessités de l'heure présente, confiant dans l'avenir,
je voterai la ratification de la convention du 7 août
1921 en remerciant la Confédération de sa sollici-
tude pour mon canton.

Steiner (Schwyz): Stadt und Landschaft Genf
haben sich unter der Zonenordnung, wie sie zum' Teil
im Jahre 1815 und 1816 und zum Teil im Jahre 1860
geschaffen worden ist, wohlbefunden. Niemand in
Genf hat eine Aenderung der durch die Zonen ge-
schaffenen Zustände gewünscht oder in Vorschlag
gebracht. Darf die Schweiz die Aufrechterhaltung
der Zonen von Frankreich verlangen? Das ist die
erste grosse Frage, die zu beantworten ist. Besitzt
die Schweiz einen Rechtsanspruch auf die Zonen?
Auf die grosse savoyische Zone hat die Schweiz,
keinen Rechtsanspruch, darüber sind Kommissions-
mehrheit und Kommissionsminderheit einig; ich
kann darüber hinweggehen. Mit allem Nachdruck
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